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ASSEMBK.ÊI NATIOMAZiS. 

Encore une séance d'interpellations. Aujourd'hui ces 

i Herpellations ont porté sur les affaires étrangères, et M. 

Da ine, au nom de l'extrême gauche, est venu demander 

compte au cabinet de l'état des négociations engagées 

dans les divers conseils de l'Europe. M. Baune craint 

que le Couvernementne s'écarte de la politique qui prend 

son point de départ dans le Manifeste du Gouvernement 

provisoire, et qui devait suivant lui, avoir pour but de 

substituer la sainte alliance des peuples à la sainte alliance 

des rois. Dans une lourde harangue, triste pendant du fa-

meux discours du Châlet, il fait appel en faveur'del'in îépen-

dance delà Sicile, de l'affranchissement de l'Italie, de 

la liberté des Etats d'Allemagne, de larésu rection delà 

Pologne, et il trace, à cet égard, un de ces programmes 

de propagande révolutionnaire comme l'extrême gauche 

a seule le talent de les faire, sans se soucier des embar-

ras de l'exécution, et qui peuvent se résumer par ces 
mots : « guerre générale. » 

M. le ministre des affaires étrangères a commencé par 

refuser de répondre, dans la crainte de compromettre les 

négociations entamées, et par placer sa réserve diploma-

ti pie sous la protection de l'Assemblée. Il est donc pro-

bable que le débat se fût arrêté là, si quelques unes de 

ses paroles n'avaient contribué à le ranimer et à lui don-

ner un certain caractère de vivacité. M. le minière, se 

reportant au 24 février, avait signalé l'existence de deux 

politiques : « l'une d'elles, avait-il dit, s'est manifestée 

p.ir un magnifique 'angage, l'autre laissait glisserla guer-

re entre ses doigts : je me rallierai toujours avec bonheur 

à la première ; quanta la seconde, je ne descendrai ja-

mais jusqu'à el e. » — Ces paroles ont amené à la tribune 

M. de Lamartine et M. Ledru-Rollin : M. de Lamartine, 

peur proteste:' contre toute idée de propagande occulte de 

M part du Cou- ern- meot provisoire, M. Ledru-Roliin 

p >ur se défendre du râla que, par une allusion fort claire, 

on lui prêtait dans la fameuse all'aire de Risquons-Tout. 

M. Ledru-Rollin est allé plus loin. Reprê lant en sous-

œuvre et avec une énergie nouvelle les interpellations 

de M. Baune, il a posé au cabinet des questions pré-

cises, catégoriques. —• Vous négociez, a-t-il dit, — mais 

pourquoi négocier, puisq e vous savez q---e l'Autriche 

refuse votre médiation, en lant qu'elle aurait pour objet 

l'indépendance italienne. — Il ne faut pas négocier, il 

faut agir, sous peiue de trahison. Et p>;is, ne voyez-vous 

pas 1 Autriebe continuer ses arméniens pour replacer, 

de concert avec le roi de Naples, le Pape sur son trône 

temporel ? Ne voyez-vous pas la Russie couvrir de ses 

Italt s la Baltique et l'Adriatique? Attendrez -vous donc 

qu'elle soit venue j^qu'à vous pour essayer de réaliser 

cette parole de l'Empereur Napoléon : « Dans cinquante 

ans la France sera cosaque ou républicaine. » — Serait-

il vrai, d'adleurs, ajouiait l'orateur, que dans un conseil 

de ministres vous auriez résolu do vous liguer avec l'Au-

tnchî et le roi de Naph s en faveur de la souveraineté 

tempor lie du Pape ? — Ltici M. Ledru-Rollin l'ait sonner 

bien haut la légitimité delà Révoludon romaine, de cette 

Révolution qui a débuté par un lâche assassinat; il ce 

craint pas, lui, un des principaux acteurs de la Révolu-

ttou de Février, de déclarer que ces deux révolutio s 

sont sœurs, et, dans uu langage du Mutius Scœvola, d'> 

8'gna'er comme aristocrates tous ceux qui diront leco . -
traire. 

Cette improvisation pressante a fait de nouveau monter 

a la tr.bune M. Drouyn de Lhuys, ministre des affaires 

étrangères. Sans vouloir répondre à toutes les questions 

ne i. Ledru-Rollin, M. le ministre en a assez dit pour 

. pbi 

faire comprendre que M. Ledru-Rollin, qui puise, à ce 

4 U
 u paraît , ses renseignemens auprès de diplomates 

Rangers, avait été mal informé « On a parlé, a-t-il dit, 

u intentions hostiles, de rassemblemeus dd troupes, è 
préparatifs meuaçans. — Si des préparatifs militaires 

avaient lieu, ce serait moins contre la politique du Cou 

yeruement que eomre la crainte de voir prévaloir cile 

uont vous venez d'entendre l 'organe. — On parle de flottes 

tournes dans l 'Adriatique : le fait est inexact. — En tous 

cas, les forces navaies do la France dans l 'Adriatique sont 
sous lesi ordres d 'un illustre amiral que le Couvernement 

provisoire lui-même avait jugé digne de sa confiance. •— 

un parle d 'armées considérables échelonnées près de nos 

'routières : la France n'a -t-elie donc pas 500,000 hommes 

wtit prêts à défendre son indépendance et à appuyer sa 

Politique? — Somme toute, à chacun des faits avancés 

Par M. Ledru-Rollin, M. le ministre des affaires étrangères 

« repondu par des dénégations formelles, et il a déclaré 

nue, pour rester fidèle à la | olitique inaugurée par l 'As-

semblée elle-même, le Cabinet n'avait qu 'à poursuivre 

es négociations commencées avec l 'espoir d'arriver à des 
'esultats favorables. 
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 KÉBSfiK ï l'<»'drc du jour. — Mais 
». ae la Roche jacquelein a demandé la parole pour ven-

ger le pape, fort lestement et fort injustement traité de 

despote par les orateurs révolutionnaires, lui qui a tant 

fait pour la liberté de l'Italie. — 11 a protesté également 

contre cette épithète d'aristocrates lancée par M. Ledru-

Rollin à quelques-uns de ses collègues. — Pourquoi n'a-

voir pas dit simplement aristo ? a-t-il ajouté; c'eût été 

beaucoup plus populaire. — Ce n'est pas à vous qu'elle 

s'adresse, s'est empressé de répondre M. Ledru-Rollin, 

et vous le savez bien, puisqu'une demi-heure après 1 éta-

blissement de la République, vous étiez dans le cabinet 

de M. le ministre des affaires éf a 'gères, sollicitant 

l'ambassad; de G' ns'antinople; —sur ce, longue agitation: 

l'extrême gauche applaudit à outrance. Elle n'applaudira 

pas longtemps. M de Larochejacquelin, en effet, relève 

'e gant avec vigueur, et oppose à M. Ledru-Rollin une 

énergique dénégation. « J'ai, il est vrai, dit-il, applaudi à 

la Révolution de Février : j'y ai pris part.... après.... par 

ma satisfaction. Si, maintenant, j'y applaudis moins, je 

crois que M. Ledru-Rollin y est pour beaucoup. — Quant 

à la mission diplomatique dont on parle, il est très vrai 

que quelque temps après la Révolution, M. de Lamartine, 

non ami, me demanda si, pour faire une véritable Répu-

blique; pour qu'il ri'y eût pas de vainqueurs et de vaincus, 

e consentirais à servir le pays dans une mission déter-, 

minée, et que, dans ce but, comme acte de patriotisme, 

e déclarai accepter ce qui m'était offert. — Mais je n'ai 

rien demandé , et j'en appelle au témoignage de M. La-

martine. » — « Je n'ai pas besoin de répondre, reprend 

aussitôt M. de Lamartine, car tout le monde sait que lors-

\uc M. de Larochejscquelin parle et affirme, il se sert de 

témoin à lui-môme. » — M. Ledru-Rollin remonte à son 

banc sans mot dire, et l'extrême gauche garde le silence. 

On passe à l'ordre du jour sur les interpellations. 

Un autre incident devait terminer la séance. M. Jules 

Favre a sans doute éléd'avis que la séance de samedi 

n avait pas été suffisamment scandaleuse, et que la per-

sonnalité de M. le président de la République n'avait pas 

été jetée en avant d'une manière assez compromettante. 

Aussi, essayant de ressusciter sous une autre forme un 

débat épuisé, a-t-il , dans un langage dont l'intention et 

à portée n'échappaient à personne, provoqué quelques 

explications de la part de M. le ministre de la justice, au 

sujet de la publicité donnée dans certains journaux, à la 

"jtu e prétendueécriteà M. de Maleville parle président de 

la République. Cette interpellation aétéfortmal accueillie et 

l'Assemblée, après avoir énergiquement interrompu l'o-

rateur, engageait M. Odilon Barrot à ne pas lui répon-

dre. Mais M. le président du conseil a insisté. « En vérité, 

a-t-il dit, depuis quelques jours la situation est étrange et 

* i France pourra bien avoir des comptes sévères à nous 

demmder de la manière tlont nous employons notre 

temps. Toujours des iucidens, des interpellations, des 

anecdotes. Prenons y garde ; ce que je dis là, je le dis 

dai.s la crainte qu'après avoir rendu au pays de si incon-

testables services, l'Assemblée ne laisse échapper quel-

que chose de la considération qui s'est attachée à elle. » 

M. le ministre, au reste, a désavoué toute participation de 

a part du ministère à la publicité de la lettre à laquelle 
I avait été fait allusion. 

Ce langage, plein de noblesse et de vérité, a produitsur 

'Assemblée une imp ession profonde, et lesparolesrfe l'ho-

norable président du Conseil ontélé couvertes par de très 

vifs appiatidissemens. C'ea un avertissement donné aux 

am Heurs et promoteurs d'inurj e dations. Eu proliteront-

ii:>? —H e^t temps cependant quë les affaires de la France 

se fassent, et que nous arrivions au terme de toutes ces 

atiaques persévérantes et systématiques qui finiraient, si 

elles étaient encouragées, par retomber sur l'Assemblée 
elle-même. 

Le projet sur le travail dans les prisons a encore, été 

remisa demain. Au début de la séance, un membre du 

Comité de l'agriculture a déposé un rapport sur la pro-

position de MM. Luneau eldela Rochette, tendant à rec-

t fier partiellement (en ce qui concerne les sels étrangers) 

le décret récemment voté par l'Assemblée sur l'impôt du 

sel. La discussion de cette importante proposition a été 
renvoyée à jeudi. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Aninat contre un 
arrêt de la Cour d'appel de Montpellier, au rapport de "M. le 
conseiller Pécourl, et sur les conclusions de M. l'avocat-géné-
ra! Sevin. — Plaidant, M" Fabre. 

DONATION CONTRACTUELLE EN USUFRUIT. — CONDITION. — 

ABANDON DE LA QUOTITÉ DISPON1RLE. 

La disposition contractuelle par laquelle un époux a grati-
fié sa femme do la moitié de l'usufruit de ses biens, sous la 
condition que cet usufruit prendra fin si la donataire convole 
à de secondes noces, continue d'être soumise à la même cm- . 
dition dans le cas oii l'héritier à réserve, usant de l'option 
que lui donne l'article 917 du Code civil, d'exécuter la dona-
tion ou de faire abandon de la quotité disponible en proprié-
té, a opté pour cet abandon. La condition survit, dans cecas, 
à la substitution qui est faite de la propriété de la quoti é dis-
ponible à l'usufruit. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les 
conclusions ernformes da M. l'avocat-général Sevin, du pour-
voi de la veuve Desmazières ; plaidant, M" Fabr.e. 

ACTION PERSONNELLE. — COMPÉTENCE. 

L'action tendant a la réalisation d'une vente immobilière 
est purement personnelle, puisqu'elle n'a pour but que de 
contraindre une partie à l'exécution d'un contrat. Elle n'a 
point le caractère d'action mixte personalis in rem scripta; 
conséquemment elle doit être portée devant le Tribunal du 
domiei'e du défendeur, et non devant celui de la situation 
des biens. Juger la contraire, c'est violer f article 59 du Code 
de procédure, premier alinéa, et appliquer faussement le 
quatrième paragraphe du même article. 

Admission en ce sens du rapport de M. 'e conseiller Pé-
court, et'sur les conclusions conformas de M. l'avocat-général 
Sevin ; plaidant, M° Quénault. — Epoux Lecarlier contre Go • 
det (Cour d'appel d'Amiens). 

TUTEUR.— COMPTE DE TUTELLE.— IMPENSES ET AMÉLIORATIONS. — 

INTÉRÊTS. y 

t. Le tuteur a droit aux intérêts des sommes par lui em-
ployées en impeuses et améliorations aux biens de son pupi la 
ou dé l'interdit à partir de l'emploi qu'il en a fait. Cerdroit, 
qui résulte pour lui de l'article 471 du Code pénal, est core-
latif à l'obligation que lui impose l'article 456 du même Co-
de, détenir compte au mineur des soin m 'S restées libres 
dans ses mains. 

II. Les intérêts'non liquidés du reliquat de compte de tu-
telle, ne peuvent ê're capitalisés avant la fixation de ce reli-
quat. 

Admission du pourvoi de la dame veuve de Roquelaure, 
c uitre un arrêt de la Cour d'appel d'Agen, au rapport de M. 
le conseiller Jaubert, sur les conclusions conformes de M. l'a 
vocat-général Sevin et. sur la plaidoirie de M c Moreau. 

Admission par voie de conséquence, d'un second pourvoi 
dirigé contre le même arrêt par les adversaires de la dame 
veuve de Roquelaure (les époux de Miremont et autres). Même 
rapporteur, même avocat-général. Plaidant, M* Delaborde, 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 8 janvier. 

NAVIRE. — FRET. — DÉBARQUEMENT DES MARCHANDISES. 

Le chargeur ou affréteur d'un navire qui retire ses mar-
cliHiidises pendant le voyage est tenu de payer lo tret entier 
et tous les trais de déplacement occasionnés par le décharg< -
meut (art. 293 du Co le do commerce) 11 résulte de là qu'il 
laul le fait personnel du chargeur, dans le cas où les mar-
chandises sont déchargées avant l'arrivée dans le port de des-» 
tlnation, pour l'obliger .- u paiement du fret entier. La ques 
tion de savoir si le déchargement opéré dans un port plusrap-
proclié du point de départ que le port di destination et don-
nant lieu par conséquent à une diniinutiou dans le prix du 
fret est Impti'arMï au chargeur ou au capitaine est une ques-
tion de fait dont la solution ne peut en aucun cas donner ou-
verture à cassation. Ainsi le fiel fixé par la charte-partie à 45 
fr. par tonneau de 1,000 kil. pour le cas . ù la marchandise 
serait transportée dans tel lieu a pu être réduit à 24 f. suivant 
les prix courais, si, par le fait du capitaine, la mur handise 
a été débarquée dans t 1 autre lieu qui remplissait également 
pour les chargeurs le but du vovage. 

Ainsi jugé, au rapport de H. le consjJler Mestadier, etiur 
les conclusions conlormes de ni. 1 avocui-gcnéral Sevin; pl<u ■ 
d m, 11' Pasealis (Albert contre les sieurs llantier et De-
eaens). 

CAUTIONNEMENT. — EXTENSION ILLÉGALE. 

Le cauti mneonent fourni d'une manière illimitée à un tu-
teur pour le garantir d, s sommes par lui prêtées à un tiers, 
ou qu'il pourra lui prêter des deniers deses pupilles, ne peut 
pas, à raison de sa généralité, être étendu d'une personne à 
une autre. Ainsi, l'on ne saurait I appliquer aux sommes prê-
;é.'s plus tard à la mémo personne pur les mineurs devenus 
majeurs, sans bUsscr la règle écrite dans l'article HC5 du 
Code civil, qui veut que le.; conventions n'aient d'effet qu'-n-
tre les nurties conlraclantes, et sans vioh.r l'article 2015 du 
même Code, d'après lequel le cautionnement ne se présume 
pas et ne peut s'étendre au delà des limites dans lesquelles il 
a été contracté : de persona ad personam, de re ad rem. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 3° ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 8 janvier. 

DEMANDE EN INTERDICTION DE M. LE COMTE MORTIER, 

ANCIEX AMBASSADEUR. 

I n nombreux auditoire se presse dans la salle d'au-
dience. 

W Paillet, avocat de M. Mortier, prend la parole au mi-

lieu d'un religieux silen e. U coEclut tout à la fois contre 

M '
: ' Morder et contre M. le procureur -général à l'infir-

mation des jugement attaq es par sou client : 

Messieurs, 

Les demandes d'interdiction ont toujours paru dignes de 
l'aaention la plus sésieuse. La loi romaine recommandait ex-
pressément au prêteur de ne prononcer l'interdiction que 
pour des ciuses très graves et après un examen très appro 
fondi. Notre loi française ne la permet qu'à l'égard des per-
sonnes qui se trouvent dans un état habituel d'imbécilité, de 
démence ou de fureur. El elle a voulu (cetie audience le prou-
ve) que la solennité des formes répondit à la gravité de la 
question. De quoi s'agit-il en effet? Il s'agit de déclarer 
qu'un homme à perdu la raison, c'est à dire le privilège venu 
d'en haut, et qui seul fait de l'homme un être à part dans la 
création, de le dépouiller de sa capacité civile, de ses droits 
comme membre de la société et de la famille; de lepiiver 
même de l'administration de sa personne, en un mot d'en 
faire un objet de pitié ou de dédain pour les autres ; tello est 
Interdiction ! 

Mais combien la question devient plus grave encore lors-
qu'on songe que l'in erdiction, à peine d'être un non-sens, im -
plique ici l'idée d'une captivité perpétuelle, et que celui à qui 
il faudrait appliquer cette mesure est uu homme dans la 
force de l'âge, d'une éducation distinguée, d'un nom glo-
rieux dans nos annales, qui, peniant p'us de trente ans, a 
rendu à son pays des services sigualés dans les positions les 
plus élevées et dans les fonctions les pb s délicates. 

Vous avez donc àjuger, messieurs, s'il y a lieu d'interdire 
celui que la proeéduir.e, à son début, et comme pmr rendre, 
le contraste plus frappant, désignait ainsi : M. le comte Mor-
t er. pair de France, ambassadeur de S. M. le roi des Fra-
yais près S. M. le roi de Sardaigne, grand officier de l'ordre 
io al de la Légion-d'Honneur, grand-cordon de l'ordre du 
Christ de Portugal, grand-cordon de l'ordre d Isabelle-la-
Catholique d'Espagne, commandeur de l'ordre deLéopold de 
Bjlgique, cmimandetir de l'ordre de Charles III , 

J'entre en matière. 

De 1815 à 1847, M. Mortier a parcouru tous les degrés de 
la diplomatie; depuis le poste de surnuméraire jusqu'à c lai 
d'ambassadeur; son existence est une des plus actives, des 
plus laborieuses, des plus dévouées, des plus utiles de la di-
plomatie européenne : partout, c'est une notoriété incontesta-
ble, il s'est l'ait remarquer par son intelligence, par son ca-
ractère honorable, par une grande vivacité aussi, mais rache-
iée par las meilleures qualité^ de l'esprit et du cœur. Ou peut 
demander compte de ses antéeédens aux archives du minis-
tère des affaires étrange es, ell s alte teut les plus magniy-
ques élats de service. 

En 1830, M. Mortier épousa M"° Cordier, fille du directeur 
de l'administratii n du timbre; deux enfans .'ont nés de cette 
union, uu garçon et une fille. La meilleure harmonie a ré-
gné d'abord dans le ménage, puis sont survenus des troubles : 
à qui en appartient la responsabilité '? C'est une question ré-
servée, une question de séparation de corps, déjà soulevée 
dans une instance formée collatéraleni; nt à celle en interdic-
tion. 

En 1847, M. Mortier, ambassadeur à Turin, obtient un con-
gé; il , e rend avec sa f mm o et ses enfaus en Belgique, à Os 
tende, pour y passer la saison des bains; là il est aUtdmd'uue 
maladie d'oreiile fort d u'oureu e , que la faculté appelle 
o ne, et qui figurera dans les considérations contre l'état men-
tal du M. Mortier. 

I , es époux et les enfaus revinrent àtîruges, près de la mère 

de M. Mortier. M*** Mortier, pendant ce séjour, parut pré Oç 
cupée d'en finir par une fép ration amiable ou judiciaire. Le 
8 octobre 1847, tout à COUP , M""' Mortier quitte la maison de 
sa belle-mère, laissant un billet adressé à son mari, et dont 

il est utile de donner lecture : 
« Ne pouvant vous être d'aucune utilité, puisque mon in-

tention formelle est de ne pas rcnirer dans celte chambre, je 
pars, et la force seule pourra me rappeler auprès de vous. Je 
laisse ici mes pauvres enfaus. Dieu veuille les bénir et vous 
pardonner les injustes et odieux traitemens dont vous m'avez 
accablée. » 

C'était là un grand événement ; de tels adieux annonçaient < 
une guerre prochaine; cependant M. Mortier resta encore trois 
semaines à Bruges. 

Ici se placent des faits d'une assez grande importance. 
M. le général de Rumigny avait été envoyé à M. Mortier par 

sa femme avec un projet de séparation amiable qui ne fut 
pas accueilli par M. Mortier. Mon honorable confrère, à qui 
rien ne coûte lorsqu'il s'agit de l'intérêt de sescliens, con-
sentit à renouveler celte démarche; el, à cette occasion, il 
disait en première instance, avec l'esprit d'à propos qui esc 
son apanage, qu'il portait dans les plis de sa robe la paix ou 
la guerre. 

On prétend qu'à cette époque, el depuis longtemps, M. Mor-
tier était atteint d'aliénation mentale. Or, un journal de 
Bruges ayant, annoncé que M. de Dac'ourt était appelé à rem-
placer M. Mortier comme ambassadeur à Turin, M. Mortier a 
éerità cette occasion deux lettres 1rés-uliles à lire à la Cour 
pour faire connaître sa véritable situation; donnons aussi 
connaissince de celles que des personnages éminens lui ont 

alors adressées; on verra quelle était leur epinioi. à cet égard, 
eux qui, si en Europe il se fut élevé quelque doute sur M. 
Mortier, en auraient été instruits les premiers. Voici cette 
correspondance : 

20 oclolrê 1847. —Lettre de M. Mortier à M. Guizot, 

ministre des affaires étrangères. 

« Monsieur, 

» M. Desages, auquel j'ai écrit il y a quelqu s jours, vous 
aura vraisemblablement parlé de mon intention d'arriver' 
prochainement à Paris, de n'y passer qu'une semaine oudeux, 
et de retourner ensuite à mon poste; je n'ai rien changé à ce 
projet; mais depuis quarante-huit heures je me trouve dans 
uu assez grand embarras, dont je viens vous prier de me 
tirer en voulant bien me donner quelques éclaircissemens 
sur ce qu'il y a de vrai dans ce qu'affirment les journaux bel-
ges, à savoir que M. de Bacourt ayant refusé l'ambassade 
d'Espagne, va me remplacer à Turin en qualité de mi-
nistre. 

» J'ai quitté mon poste en vertu d'un congé que vous m'a-
vez fait obtenir. En arrivant à Paris, vous m'avez répété 
verbalement, ce que vous m'aviez déjà dit à Turin, que vous 
approuviez ma conduite et mon langage. Le roi a daigné 
m'accorder la même approbation. Je ne puis donc me rendre 
compte des modfs qui pourraient ni 'attirer une disgrâce, me 
faire donner soit un remplaçant, soit un suppléant avec le 
titre de. ministre. Si c'est la nécessité de satisfaire M. de Ba-
court; sans déprécier en aucune façon ses mérites, je crois 
que je puis lui opposer avec avantage mes anciens services 
et ceux surtout que j'ai rendus à mon pays depuis dix-sept 
ans. | 

» Quoi qu'il en soit, dans le doute qui semble régner sur 
ma situation, j'attends avec confiance de votre bienveillance 
des renseignemens propres à me guider dans les détermina-
tions que j'aurai à prendre ultérieurement. Je vous serai 
donc très obligé, pour ce qui me concerne personnellement, 
de vouloir bien me faire adresser votre réponse ici. » 

Est-ce là le style d'un homme dont l'imelligence est dans 
un étal suspect? Voyons ce qu'en pensait M. Guizot. Voici sa 
réponse : 

« Paris, le 23 octobre 1847. 
» Mon cher comte, 

» Si j'étais susceptible, je serais blessé de voire lettre. Ai-
je jamais communiqué avec vous par les journaux. Si jamais 
je croyais devoir proposer au roi de vous donner un succes-
seur, p.-rsonne ne le saurait avant vous. M. de Bacourt n'a ja-

is refusé l'ambassade d'Espagne. Il n'a pas été une seule 
fois question de lui pour celle de Turin. (iL le président du 
co sed, dit M" Pailler, s'interrompant, M. le président du 
conseil le dit, et personne n'en peut douter.) 

» Revenez à Paris et de là à votre poste, comme si tous ces 
commérages n'avaient jamais été imprimés dans les journaux, 
et n'y croyez plus légèrement. 

« Mille amitiés, 

« GUIZOT. » 

En même temps que M. Mortier s'adressait à son chef immé-
diat, il écrivait à une autre personne plus haut placée, M"" 
Adélaïde, qui lui avait constamment témoigné une grande 
bienveillance. Dans cette lettre, il touchait quelques mots de 
sa santé. 

« Madame, 

» V. A. R. aura vraisemblablement appris que j'avais été 
très souffrant à Oilende d'une névra'gie rhumatismale qui a 

déterminé à l'oreille droite une otite (expression du médecin). 
Pendant un mois j'ai éprouvé les plus vives et les plus cui-
santes douleurs. Elles ont beaucoup diminué depuis que je 
suis ici ; j'espérais même partir sotis peu de jours pour Paris, 
y passer une semaine ou deux et retourner ensuite à mon 
poste. Mais voilà que depuis quarante-huit heures la presse 
belge, dont j'ai l'honneur d'envoyer un échantillon ci-joint à 
V. A. R., affirme que M. de Bacourt, ayant refusé l'ambassade 
d'Espagne, va me remplacer à Turin en qualité de ministre. 
M. Guizot veut-il renouveler à mon égard ce qu'il a fait il y a 
quatre ans, à Constantinople, vis-à vis de MM. Pontois et 
Bourqueney? Je ne suis pas disposé à me prêter à jouer ce 
rôle. Si j'ai démérité, si j'ai mal servi, qu'on me punisse, 
qo'on m: destitue, rien de plus juste; mais le roi, lorsque ja 
suis revenu de Turin, il y a bientôt trois mois, a daigné m'ac-
corder sa complète approbation de mes travaux. M. Guizot 
aussi m'a tenu le même langage. Faut il, après cela, que je 
cède la place à M. de Bacourt ? Sans déprécier en aucune fa-' 
(.vin ses mérites, j'ai la conviction que mes services peuvent 
élre opposés avec succès aux siens, depuis trente-trois ans 
que je suis dans la carrière, et surtout depuis dix-sept ans. 

".
 v

* ^
 a

 toujours été si b ;nne et si bienveillante pour 
moi, qu.; je ne crois pas ma montrer trop indiscret, dans le 
trouble et l'inquiétude où je suis, de venir solliciter de son 
extrême bouté de m'eclairer, si elle le peut, sur le sort qui 
m'attend, en daignant me faire écrire deux mots il ce sujet. » 

Voici maintenant la répons > de cette regrettable princesse, 
morte deux mois après, comme pour ne pas voir tomber du 
trône le frère auquel elle avait voué un si tendre attache-
ment. 

« Saint-Cloud, lundi, 25 octobre 18 17, 
» J'ai été bien fâchée, mon c >er comle, d apprendre par 

notre bonne Célestine que vous étiez si souffrant lors de son 
psssag! à Ostende; dcpu.s on m'avait dir que vous alliez 
mieux, et je vois avec regret que vous n'êtes pas encore eu 
élut devenir à Paris, et c'est avec d'autant plus d'empresse-
ment que je viens vous rassurer sur les radoiages de la presse 
belge que j'apprends par vous, el dont je n'ai pas entendu 
dire uu mot ici, je crois pouvoir vous assurer qu'il n'est 
pas question de cela ici ; ne vous tourmente?, doue pas et 
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surtout ne prenez pas d'humeur de ce commérage de gazette, 

ce qui vous mctlrait dans une disposition injuste qui vous fe-

rait plus de mal que de bien. Si vous croyez devoir parler de 

ces bruits de journaux belges à M. Guizot, il me semble que 

vous ne devez le faire que comme n'y ajoutant aucune foi, 

d'après ce qu'il vous a dit et écrit et auquel vous avez toule 

confiance. Calmez-vous, mon cher comie, et soignez-vous de 

manière à pouvoir bientôt retourner à votre poste où votre 

présence peut être utile dans ce moment. 

» Nous avons été bien peinéset agités par la mort du pauvre 

petit Guise. Sa mère a été admirable de courage et de rési-

gnation. Son père, de qui nous venons rte recevoir dés nou-

velles, est de même, et grâce à Dieu, leurs santés sont bonnes. 

Celle de notre bien-aimé roi est excellente ainsi que toutes 

^celles de la famille ici. La duchesse d'Aumale part d'ici le 3 

novembre avec son enfant, qui est charmant, pour aller re-

joindre son mari à Alger. 

» Je vous prie de faire tous mes complimens à M'"
E Mortier, 

et de lui dire combien j'ai été sensible à sa bonne lettre ; j'es-

père que sa santé est bonne, ainsi que celle vos jolis en fans. 

Vous avez bien raison, mon cher comte, de compter sur tout 

mon constant intérêt ; c'est de tout mon cœur que je vous en 

renouvelle l'expression, ainsi que celle de tous mes smti-

mens. 

« Adélaide L. D'ORLÉ>NS. » 

Qu'on juge désormais de la situation de M. Mortier, de l'en-

semble moral de cette situation. 

M
M

" Mortier restait à Paris ; M. Morder quitta Bruges avec 

ses enfans le 2 novembre 1847 ; arrivé à Paris le 3 novembre, 

il s'empressa d'écrire à sa mère ; sa lettre, du même jour, in- ' 

dique quelle était la disposition de son esprit. 

« Ma chère bonne mère, 

» Je ne me suis pas arrêté, malgré les insiances très ami-

cales d'Hippolyte. J'ai fait manger un morceau aux enfans 

dans un hôtel à côté du chemin de fer, et, à six heures et de-

mie, nous sommes, montés dans un compartiment où nous 

avons eu le bonheur de passer la nuit seuls. Les enfans ont 

parfaitement dormi et se portent à merveille. Nous sommes 

arrivés ici à six heures et demie; à sept heures, nous élons 

rendus à l'hôtel Chaiam, rue Nenve-Saint-Augustin, où je lo-

geais avant mon malheureux mariage, avec mon pauvre père. 

J'occupe le même appartement, où nous sommes chaudement 

et agréablement casés. Une partie de nos fenêtres donnent sur 

le jardin du timbre; et en été, avec les fenêtres ouvertes, 

nous pourrions correspondre par signes. Dès mon arrivée, j* 

me suis empressé de renvoyer son argenterie à M... (Ici, dit 

M
E Paillet, se trouve un sobriquet donné à M. Cordier.) C'est 

lui, à ce que m'a confié* Ilippolyte, qui pousse sa fi le; elle 

pourra le lui reprocher un jour. Il paraît qu'elle n'aurait pas 

songé à procéder si, en quelque sorte, son père ne l'y avait 

pas poussée. A trois heures etdemie, je sortirai pour a) 1er de-

mander à un conseiller à la Cour decassatio i de mes amis de 

me recommander à uu bon avocat, Dès que je l'aurai consul-

té, je t'écrirai. J'ai laissé croire à Ilippolyte que je commen-

cerais le premier. Si ce que Hector et toi croyez possible 

pouvait se réaliser, je ne dis pas que je serais heureux, mais 

au moins je prendrais mon malheur en patience, consolé par 

mes deux anges. 

» Je te remercie du fond du cœur, ma bonne mère, de ce 

que tu as fait pour eux et pour moi. Soigne ta santé, je t'en 

supplie; peut-être verrons-nous de moins mauvais jours. 

» Adieu, je t'aime et l'embrasse de tout cœur, ainsi que 

Hector. 

>' Ton fils, 

» Comte MORTIER. 

A la suite de cette lettre, on lit ces mots écrits par les deux 

enfans de M. le comte Mortier : 

« J'embrasse ma bonne grand'mère de tout cœur, ainsi que 

mes bons cousins. 

'» HECTOR. » 

« J'embrasse ma bonne grand'mère de tout cœur, ainsi que 

mes bons cousins. 

>> LËOME. >; 

Vous voyez dans cette lellre les trac-'s d'une mélancolie pro-

fonde, de la douleur qu'éprouvait M. Mortier des procédés de 

sa femme, des préparatifs no oires qu'elle faisait pour de 

mander sa séparation. Avançons d'un jour encore, et voyons 

qu'elles étaieutles dispositions de M. Mortier envers sa femme 

Le 4 novembre, il lui a iresse le billet suivant (la corres-

pondance était facile, il n'y avait qu'une rue à traverser) 

« Si vous m'aviez témoigné, hier, le désir de voir les en-

fans, je vous les aurais envoyés. Je n'ai jamais eu la volonté 

de vous priver de les embrasser. Aujourd'hui, je vous le prou 

ve. Il seront chez vous après leur déjeuner. Vous n'avez pas 

voulu prendre l'engagement par écrit de me renvoyer Léonie. 

Vous vous èles bornée à me faire donner votre parole qu'elle 

et son frète seraient chez moi lorsque je le désirerais. Soit, 

j'accepte cette parole que M"" Schmitt (la gourvernante des 

enfans) m'a apportée de votre part. 

» Vous prétendez aimer vos enfans, et vous êtes au moment 

de les couvrir de honte et de déshonneur, de perdre leur ave-

nir par un scandaleux procès que vous m'intentez, dit on. 

Que votre volonté s'accomplisse. Si c'est moi que vous voulez 

atteindre, votre but sera manqué. Ici bas, rien ne peut plus 

me faire. Tout est dit et fini pour moi. 

» Comte MORTIER. » 

« P. S. Veuillez médire s'il vous convient d'avoir les en-

fans depuis midi un quart jusqu'à une heure un quart. Si 

cette heure ne vous convenait pas, choisissez-en une autre et 

dites-le moi. » 

Voilà sans doute quelques paroles pleines d'amertume ; mais 

il est impossible d'y voir les traces d'une aliénation mentale. 

Messieurs, M
MI Morti r persistait dans ses projets de sépa-

ration ; c'é:ait chose noioire ; elle s'en ouvrait à tout le mon-

de ; c'est dans cette position que nous arrivons au 7 novem-

bre, jour de douloureuse mémoire, où vont s'accomplir des 

faits graves dont je vous dois le récit. 

Dès le matin de ce jour même, le premier soin de M. Mor-

tier avait été d'écrire à sa mère, à Bruges. Vous allez voir 

dans cette lettre importante quelle était la situation de celui 

qui l'écrivait : 

« Ma chère bonne mère, 

» Pour ce qui concerne ma position et nies droi s, je ne 

suis pas plus avancé qu'au moment de in fii départ de Bru-

ges. Je n'ai encore consulté personne, à cause de la difficulté 

du choix et de la honte de parler de certaines choses. Seule-

ment, on me dit de différons côtés que je perdrai ma tille.... 

Ce serait le coup de la mort pour moi. 

» Cette horrible femme passe sa vie ( liez les avocats, et à 

rédiger des mémoires pour eux. Plains-moi, je suis bien inal-

heureu , et mes pauvres enfans aussi I... 
» Adieu, ma bqnue et excellente mère, soigne-toi bien.' 

» Adieu, je t'aime el t'embrasse de tout cœur, 

» 'fou fils, 

» Comte MORTIER. » 

Le matin même du 7 novembre, M. Moriier avait fait pro-

poser à sa femme de lui envoyer les enfans de midi à une 

heure. M"" Moriier un répond pas elle-même, elle fait répon-

dre par la gouvernante qu'elle ne sera pas libre avant trois 

heures el demie, ayant une continence pour alïàires. C'est 

alors que M. Moriier se place à ton bureau, a midi et demi, 

pour écrire la lefre fatale qui a eu un si grand retentisse-

ment el qu'il est indispensable de faire connaître. 

7 novembre 1817. 

» Lorsque ces ligues vous parviendront, votre lils, vdtre 

fille et moi, n'existeront plus. Notre fin prématurée devant 

être le résolut inévitable de vos machinations elde votre in-

fâme conduite vis-à-vis de moi -depuis la nais- ance de ma 

fille. Vous m'avez chassé de voire lit, infligé les humiliations 

les plus duresetles plus poignantes poor un homme d'hon-

neur. J'ai tout supporté pour l'amour et l'honneur de mes en-

tans. Je ne vous aimais pas, je vous idolâtrais... Vos exigen-

ce; pour èlre à Paris, vos moindres c priées et désirs, ontété 

remplis avec auiuut d'empressement que de bonheur. Rien 

n'a pu saiis'aire vulro caractère intraitable. Lorsqu'il y a 

iroisnirs, vous étiez à Paris el moi à Turin, convaincu, par 

une triste expérience de quatre uns, que je vous étais ji char-

ae que vous m 'M'iez pr,s i n aversion, je vous ai offert une 

ib'orté honnête; mais ce n'était point celle qui vous r.oitve-

, j
c vol

,s rtnais alors dans n es lottrcs de chaque jour : 

Si c mine je le crois, vous avez nue aversion morale ou 

..hvsu'ue pour moi, soyez assez franche pour l'avouer. Je ne 

vûw demande pas d'outrer à cet égard dans des explications : 

répondez par oui ou par non. Si votre réponse est affirmative, 

je vous offre de nous séparer à l'amiable, car l'existence que 

nous menons n'est convenable ni pour vous ni pour moi; elle 

n'est honorable ni pour l'un ni pour l'autre. Vous me refu-

sez de coucher avec moi, vous me refusez d'avoir des en-

fans; pourquoi donc m'avez-vous épousé'? Je vous engageais 

à vous retirer chez monsieur votre père, et je vous promenais 

de vous laisser mes enfans ; c'élnil assurément le plus grand 

sacrifice que je pusse m'impose. Je vous proposais aussi de 

vous rendre votre fortune el de vous faire, pour l'éducation, 

la nourriture et l'entretien de mes enfans (car je ne voulais 

pas qu'elles fussent à [a charge de monsieur votre pèr e), une 

pension de 20,000 francs aussi longtemps que je resterais au 

service. Vous avez persisté à garder le silence, et lorsque je 

su s venu à Paris, que j'ai provoqué une explication, vous 

m'avez répondu: 

» Quand vous me chasserez de chez vous, il sera temps pour 

moi de demander un asile à mon père. » Ce n'est donc point 

une liberté honnête }ue vous vouliez. Il vous fallait du scan-

dale; vous cherchiez à attirer sur vous l'attention et la pitié 

publique! Je n'ai pas voulu vous l'accorder. Quand vous êtes 

revenue à Turin avec moi, vous avez été dame et maîtresse 

dans ma maison, ce qui ne vous a pas empêché de continuer 

à m'humilier comme mari, comme homme, devant le public. 

Vous couriez les rues seule, contrairement à mes représenta-

tions et aux usages du pays où j'étais revêtu d'un caractère of-

ficiel. Que vous importait! C'était une humiliation de plus 

pour votre mari ; vous vouliez l'exaspérer, vous taire chasser 
de chez lui ! 

«Lorsqu'il y a trois mois, contrairement à mes désirs, à mes 

devoirs peut-être, j'ai été forcé de demander un congé pour 

vous accompagner ici, j'avais le pressentiment de ce qui m'ar-

riverait. A Osteude, vous n'avez pas élé dure pour moi... vous 

avez été cruelle et barbare. Vous m'avez refusé le nécessaire. 

Je ne mourais pas assez vite pour vous. L'impatience et l'en-

nu; d'è ire obligée, par bienséance, de me soigner, étaient peints 

sur votre visage. Vous avez apporté ces dispositions clu z ma 

pauvre mère, que vous avez accablée d'humiliations de tous 

genres. Pour éviter de la voir mourir d'une attaque d'apo -

plexie, j'ai dû vous forcer à partir de chez elle. Je remplis-

sais en cela vos désirs, car une lettre évidemment écrite qua-

tre heures avant votre dépari, et trouvéi dans votre lit, m'an-

nonçait votre fuite et l'abandon de vos enfans. Ce papier seul 

auraitsuffi devant un Tribunal pour vous faire condamner à 

tout ce que j'aurais voulu. Mais je hais l'éclat et le scandale 

vers lesquels voire destinée et les conseils que vous avez re-

çus semblent vous pousser. Vous êtes triomphante aujour-

d'hui, vous m'avez réduit au désespoir 11! Vous avez votre li-

berté entière, aucune entrave ne vous gène. Mari et enfans 

sont anéantis ; c'est ce que vous cherchiez depuis longtemps 

avec les dehors d'une hypocrite humilité et le masque de la 

religion. Aujourd'hui, vous êtes maîtresse de votre fortune et 

de vo re temps; vous vous amuserez et aurez les moyens de sa-

tid'aire /os amans, parce que vous les prenez dans cette classe 

de la société qui se l'ait payer les services qu'elle rend. 

» Vous avez parlé dans ma famille, depuis longtemps, à ce 

^u'on m'assure, de la scène de Berne. — Vous m'ebligez par 

la à divulguer un secret que je m'é ais p romis, devant Dieu, 

de renfermer dans mon cœur. Dans nos mauvais jours, je n'ai 

même pas voutu y faire allusion. » 

(lc,ditMc Paiilet. se trouvent des détails d'une intimité 

telle qu'il a été entendu entre mon adversaire et mot que la 

pudeur de l'aud ence n'en serait point ouirag 'e par la lecture 
de c s passages.) 

% M" Paillet continue la lecture de la lettre : 

« Dans cette douloureuse position, je n'avais qu^deux par-

tis à prendre : vous déshonor r, déshonorer mes enfans, affi-

ch r mon malheur ou me taire ; faire disparaître, ce que j'ai 

fait moi-même, la preuve de votre crime. Je me suia résigné, 

j'ai enf-rmé ma honte en mot-même, je vous ai pardonné. 

Quelle a élé la récompense de ma géntrosité. Vous m'avez 

fait subir une Vie qui mi faisait envier celle d'un galérien : 

combon de fois ne vous l'ai -je pas dit! 

» Si j'ai associé mes chers et malheureux eufans à mon 

triste s>rt, c'est que je voulais soustraire ma fille à la honte 

et à l'ignominie que vous lui rés;rvez. Eile deviendrait la 

proie et ta victime d'un de vos amans. Vous la mettriez dans 

son lit; vo're cceir et votre imaginatio i s)nt ass- z corrom-

pas pour cela. Quant à votre fils, le pauvre enfant a une in-

telligence si précoce qu'il a deviné la triste position da ses 

païens. Il comprend toute la honte que vous allez faire rejail-

lir sur lui ; il s'en afllige, et me prodigue les soins les plus 

tendre?. Je préfère voir au ciel CM deux anges que j'ai créés 

que de les voir entre vos mains inlàmes. Votre fils ne tarde-

rait pas à vous accabler de ses mépris, et vous demanderait 

sa is cesse compte de la mort prématurée de son père et de la 

honte dont vous l'avez couvert. 

» Je vous préviens que j'adresse à plusieurs personnes une 

copie de celte lettre. Je veux vous arracher -du visage le mas-

qu ; de l'hypocrisie dont vous l'avt z revêtu. Je veux, eu un 

mi', quî vous ne puissiez plus montrer vo re figure au grand 

jour, ,sans que mon sang < t celui de vos enfans n'y apparais-

sent. Je veux vous imprimer le sceau d; l'.gnominie. C : sera 

vous rendra ce que vous av z voulu me donner ainsi qu'à mes 

enfans. Ma dernière pensce sera pour vous exécrer et vous 

maudire, ainsi que votre misérable père. 

« Comte MORTIER. » 

« D'mancho ma'in, 7 novembre 1847. 

» P. S. Quelques mots encore avant de mourir. Si vous 

n'aviez pas un caractère impitoyable, hautain et orgueilleux, 

j'aurais demandé à vous voir une dernière fois. Je vous aurais 

p-ut-êlre d nné ma main et pardonné ma, hoate, celle de nos 

.-nfaus. Mais non, la femme qui ne craint pas de dé honorer 

mari et enfans, de le traîner devant lesTribunaux, de couvrir 

eux el elle-même de boue, cette femme n'est pl :s accessible à 

aucun sentiment d'honneur et de délicatesse. J'ai donc où re-

noncer à mon projet, étouffer cet instinct du cœur qui voulait 

me rapprocher une dernière fois du vous. Je n'ai plus la force 

di rien ajouter Adieu.» 

Cette lettre contient un second post-scriptum que voici : 

» Midi et demi. 

» R-jouisscz-votis, mon agonie dure depuis cinq heures du 

matin. Je tremble devant mes pauvres enfa s, dont je dois 

trancher l'existence, pour soustraire ma fil e à vos mains in-

làrriéW. Non, vous ne l'aurez JAMAIS ! ma'gré vos avocats, les 

conseils ignominieux de voire exécrable père, que vous mau-

direz uu jour, malgré es mémoires que vous avez rédigés pour 

me Couvrir d'infamie avec nos eufans. xotre sang sera impri ■ 

mé sur votre visage, et là où vutra effronterie et votre assu-

rance vous conduiront, vous ferez horreur et serez repousiée.» 

M. Mortier envoya copie de cette lettre à M"" de Bojgnes, qui 

lui avait toujours manif sté un vif intérêt. Vous comprenez 

quel effet produisit cet envoi ; par suite, toutes les personnes 

qui en furent informées accoururent à l'hôtel Chatam ; des in-

t rvruitions successives se pro iuisirent. Au lieu de vous don--

i or moi même ious ces détails, je vous lirai le procèi-verbal 

qui eu contient 1-; récit, et qui fut immédiatement dressé par 

le commissaire de police. 

Voici le texte de ce pro ès-verbal : 

« L'an 1817, le 7 novembre, deux haures et demie de rele-

v e; mus Charle-Eiéouore Loyaux, commissaire de police da 

la ville d« Paris, ets: éclatement du quartier de la place Ven-

dôme, officier dj police judiciaire, auxiliaire de M. le procu-

reur du roi. 

» Informé par le nommé Louis Maral et l'abbé B;rlèze, ve-

nant d«. la part de Min« la comtes e de Boignes, qu ; M. le 

comte Mortier, pair da France et ambassadeur à Turin, de-

meurant à Paris, hôtel Coaiam, rue Neuve-St-Augustin, 57, 

avait témoigné, par une lettre qui nous est parvenue, l'inten-

tion de se suicider, el qu'il refusait da laisser pénétrer dans 

s n appartement, où il était enfermé avec ses d ux eufans de-

puis ; n matin ; 

« Donnons immédiatement avis à M. le pair de France pré-

tel de polie/», el nous nous transportons à l'hôtel Chat'tm avec 

les emp'oyés notre commissariat. Nous y trouvons M le 

com'e de Lur le, demeurant dans la même maison, et (uni de 

M. le comte Moriier, qui s'oP're, pour éviter les conséquences 

d'une intervention officielle, à faire des démarches pour pé-

nétrer auprès de ce dernier. H. le comte Mortier ayant refus •, 

en parlani à travers la porte, d'entrer en -communie uion 

avec M. de Ludre, et surtout de laisser pénétrer qui que ce 

soil dans son apparement, nous faison-, pour être préparés 

à tout événement, appeler un serrurier. 

« Sur cos entrefaites arrive M. le clianctdierde France, pré-

venu par la f rndle. M. le chanceler, que nous aoc un pi gnons, 

fait lui- nème de nombreuse* le italives pour si faire admet-

tre, -.nais éprouve dej refus oonstuns de la part de M. Mortier. 

» Des teniutives iafriictu uses sont également faites par la 

gouvernante de ; enfaus pour rentrer dam l'apparicment dont 

Jlle f st sortie dans la matinée. Le valet de chambre reste lui 

môme à la porti, ne pouvant pas ohtenir son admission. M. 

le chanc ilier s'ab. enie pour ail irehercher les personnel qu'il 

pense avoir le plus d'influence sur les déterminations de M. 

Mortier. U nous engagea nous abstenir de toutes démonstra-

tions ou lentadves d'introduction pouvant amener une surex-

citation dans l'esprit du malade et hâter ainsi une catastro-

phe. 
» En l'absence de M. le chancelier intervient M. le pair de 

France préfet de police, et un peu après M"" la comtesse Mor-

tier est amenée par M. le chancelier, accompagnée de son 

père, M. Cordier, direcleur du Timbre. 

» Communication nous est donnée d'une lettre écri'epar M. 

le comte Mortier annonçant sou intention formelle d'attenter 

à ses jours el à ceux de ses enfans. 

» M. le préfet, pensant qu'en présence de cette lettre et de 

la per. istance de M. le comte Mortier à ne pas labs'-r péné-

trer chez lui, il y a urgence d'intervenir dans le double inté-

rêt de sa conservation et de celle de ses enfans, donne des or-

dres en conséquence. 

» Cepenlani, avant d'employer aucun moyen violent, il est 

convenu qu'une dernière tentative sera faite. 

. » M. le chancelier conduit Mme la cjmiesse jlortier auprès 

de la porte principale du logement et fait conjointement avec 

elle de nouvelles instances pour è re almis. 

» M"" la com esse insiste ensuite seule et à plusi urs repri-

ses demandant à voir si s enfans. 

» M. le c mte Moriier, qui d'abord avait obstinément refusé, 

répond qo'd ouvrira, mais seulement par la petite por,e à 

droite de la précédente, et à condition que M"' c la comtesse 

entrera seule; que si l'on tente d'entrer avec elle, il arrivera 
un grand malheur. 

» On entend le bruit du dérangement de quelques meubles 

à l'intérieur, et enfin M. le comte en r'ouvre la porte de droite 

sus indiquée, pour s'assurer si ; a femme ett seule, 

» A l'instant, nous appuyant fortement sur cette porte, 

contre laquelle nous nous étions à l'avance placé, nous l'ou-

vrons, faisant par cet elfori reculer M. le comte Mortier, et 

prenant les de ix enfans qui sont à côté de lui, le3 remettons 

à M. le pair de France, préfet da police, qui nous s avait et 

qui les remit lui-même a leur mère et à M. le chinceder qui 

s'éloignent. 

» Pendant ce court intervalle que demande la remise des 

enfuis, M. le comte Mort er, qui n'est qu'on partie vô u, cou-

vert d'une robe de chambre, et a le col nu, se sauve un rasoir 

à la main, criant à la trahison et menaçant de se frapper si 

on l'aoprcche. 

» Nous pénétrons plus avant, et M. le comte Mortier, fiisant 

retraite devant nous, se réfugie de pièce en pièce jusqu'à la 

dernière. 

» Là, il nous tient à distance en continnant ses menaces de 

se frapper avec le rasoir, qu'il tient constammant p:ès de son 

col, à la première tentative fuite pour le saisir. 

» Des explicadons ont eu lieu ; M. le préfet de police, et 

nous-mêmes, employons tous les raisonnemens possib'e; pour 

l'ammener à quitter son raso ; r, mais it ne veut rien entendre. 

Chacun i de ses répon.-es le ramène à l'idé i fixe qui le domine 

qu'il a le dr :it de se tuer s'il le veut ; que personne n'a celui 

de l'en empêcher; qiie notre' intervention, pour arriver à ce 

résultat, est une énorniité; qu'il veut conserver les moyens de 

se tuer si nous approchons de lui, que dans ce cas il emploiera 

ces moyens ; que dè< lors, i! ne veut pas abtndonner son rasoir 

ni même l'eloigusr des son col taut que nous ne nous serons 

pas retirés. C s pouiparlers ont duré près d'une demi-heure, 

lorsque M. Mortier, paraissant disposé à faire quelques con-

cessions à M. le préfet de police, veut, s'entre enir seul avec 

lui. Ce dernier nous faits et nous réitère l'invitation formelle 
de nous éloigner. 

» N nis cédons à cette invitation avec peine et le laissons 

dè-,-lors seul av c M. le préfet, mais nous nous tenons person-

nellement près de 'a por e prêts à rentrer au moindre bruit. 

» Apiès trois quarts d'heures d'anxiété de notre part, M. le 

préfei sort de la chambre suivi à distance de M. Mortier, tou-

jours le rasoir à la msin. 

» Nous qui tons l'appartement avec M. le préfet et sur son 
ord re. 

» M. le préfet nous apprend que tous ses raisonnemens n'ont 

pas eu plus de succès que ceux précédemment faits ; qu'il n'a 

pu
N
rien obtenir, et que dans t'éiat d'exaltation mental de M. 

le com e Moriier une plus longue résistanceo i une démonstra-

tion quelconque aurait des c mséquences funestes. 

» Des dispo itions extérieures sont alors ordonnées. Plu-

sieurs inspecteurs de la Préfecture de police, arrivés sous les 

ordres de MM. Allard et Roussel, officiers de paix, sont placés 

inosten iblement aux abords de l'appartement dans l'es.alier, 
dans la cour, etc. 

» Un man at délivré conf rmément aux dispositions de 

j l'ariicle 10 du Code d'instruction criminelle et de la loi du 6 

! juillet 1*38, or lo -naut d'appréhender au corps M. le comte 

j M nier et de leçon luire dons une maison de santé nous est 

! remis p r M. le préfei, qui nous remet, également l'ordre né-

I cessi-ire pour faire recevoir le malade dans la maison de 

1 santé du doc eur Moivio, à D ry. 

» M. le chancelier étant re/enu, communication lui est 

dontié-î par M. le préfet de tout ce qui a été fait. 

» Enfin, vers six heures du soir, M. Mortier qui a reçu la 

réponse d'eus lettre par luiécrti à M. le garde des sceaux, 

sjrt de son appar ement, descend l'escalier. 

» A son arrivée dans la cour, il est entouré avec prompti-

tude et précaution par plusieurs agens qui s'emparent de sa 

personne <n lui saisis -ant les mains de manière à prévenir 

toute résistance ou tout attenta', sur sa personne. 

>» Mis iuimédiateme t dans un fiacre avec trois agens qui 

ve lient à sa sûreté, il est conduit à Ivry s us notre direc-

tion dans la maison de santé du docteur Mitivié. 

» En descendant de voilure, il est fouillé par les agens. 

Ceox-< i irouvtnt dans ses poches deux rasoirs et uu coup. ai 

fermant que nous saisissons et pUçjns sous scellés. 

» Au moment d : sa remise à M. Mitivié, M. le comte Mor-

tier proteste contre son arrestation, demande que nous lui 

donnions acte de su protestation et nous menace des s pour-

suites eu raison de l'illégalité de notre intervention, mais il 

onvieot que les ageos qui l'ont accompagné dans la voilure 

se sont très convenablement conduis à son égard, et il les en 
remercie. 

« De retour à Paris à onze heures du soir, nous nous trans-

portons de nouveau à l'hôtel Cha'âm, et plaçons nos scellés 

sur les deux portes de l'appartement de M. le coupe Mortier. 

» Nous mentionnons que lorsque nous étions dans l'appar-

ment de M. le cômts Mortier, nous avons remarqué qu'il avait 

barri adé la porte principale en plaçant à l'intérieur et en 

travers une tnblo et une bai queue renver.-ée. 

» Et de tout, nous avo: s fait et rédigé la présent procès-

verbal clos, le 8 novembre, à une heure du matin, en notre 
cabinet à Paris. 

» Le cimmissaire de police, LOYEUX. » 

Voilà le ré'lt du commisaire de police. 

Depuis le 10 décembre, à la levée des scellés, on trouva un 

piquet ndre-sé à M. le baron Hector Lebailly de Tillighem, 

chez M"1 ' la baronne Moriier, à Brug>s. » Ce pa pjet rei, fer-

mait deux lettres, l'une pour M. Lebailly de Tillighem, l'auire 

pour Mmo veuve Mortier. Voici la première de ces :etires : 

« Mon cb r 11< ctor, 

» Prépare ma bonne mère à une catastrophe malheureuse, 

rendue inévitable. Je vais mourir avec tes ,,auvres cousins. Je 

veux les soustraira ainsi q .o moi à la honte et à l'ignominie, 

dont mon indigne femme veut nous couvrir. 

» Adieu, je t'aime et l'embr->sse de cœur, ainsi que Renom. 

» Dimanche 7 novembre, une heure etdemie. » 

Ecoutez maintenant la leurti à sa mi' c : 

« Ma bonne mère, pardonne-moi le chagrin que je vais te 

faire, mais mon existence n'est plus possible. La vie m'est à 

charge et odieuse... Eh bien! t' ez vous si la vie vous est 

olieuse, dit M* Chaix- t'Es'.-Aiigo en interrompant cette lec-

ture, sachez-bien que ce sera toujours un crime, mais n'en-

traînez pas dans \o re p rie vos innocens et malheureux en-

fans). Si tu stvais ce que je souffre depuis la naissinco de ma 

fille, et surtout ileouis Osteude. 

« Je l'écris ces tristes lignes avant de mourir avec mes mal-

heurt ux enfans que je ne veux pas laisser aux mains de leur 

indigne mère. Le par \ que je prends est violent..., mais il est 

le seul qui me reste pour me soustraire au d ''i honneur, ainsi 

que mes mallieurei.x enfans. Adieu, ma mère bien aimée, 

prends courage... nous nous retrouverons dans un meilleur 

monde avec mon bon père et mes excelhns frères. 

» Adieu, ma mère bien aimée, adieu. 

Ce paquet n'avait pas élé mis à la poste. 

Vous vous rappelez l'effet (pie produisit dans Paris la n 

bli cité de l'événement du 7 novembre. Un journal surto,' 

donnai' des détails de nature à surexciter l'émotion généra
1 

Le Journal des Débals parlait de l'aliénation mentale denU 

longtemps connue de M. Moriier; puis, donnant au fait ui'* 

couleur exagérée, on racontait les discours tenus à travers |p
6 

portes, h s m inaces de mort; on représentait M. Mortier tenant 

ses eufans sur ses genoux, et promenant des rasoirs ouver 

sur leur cou ; c'est ainsi qu'on avait amplifié la vérité hist
0
! 

rique. 

C'est alors qu'a été formée la demande en interdiction; et ici 

je dois à la Cour des détails uti es sur la procédure qu'il j
m

_
l 

porte de suivre pas à pas, car de cet examen naissent des 
questions graves pour le procès. 

Le 10 novembre 1847, M"" Mortier présente, non une de-

mande en interdiction, mais une requête à M. le président 

dans laquelle tlle articule les faits à la charge de la raison 

de M. Mortier; e' le demande l'interrogatoire de M. Mortier et 

la convoc lion du conseil de famille, toutes mesures prépara-

toires. Le même jour, jugement conforme qui orduuue l'ia-

terroga oire et la convocation du conseil de famille. 

M"" Mortier, dès le 12 novembre, adresse aux membres de 

ce conseil une sorte de circulaire dans laquelle, ainsi qu'on le 

verra, elle semble protester elle même contre la pensée d'une 

demande en interdiction à sa reqi è e 

« Paris, 12 novembre 1847. 

» Monsieur, 

» Par suite des scènes qui ont donné lieu dimanche dernier 

7 novembre, à la translation da M. le comte Mortierdans ime ' 

maison de santé, M. le préfet de police et M. le chancelier ont 

voulu qu'une demande en interdiction fui faite sans retard 

pour la sécurité de mes enfans, la mienne et celle de M. Mor-

tier même. 

«Uu jugemmt duTribunal vient d'or Jonner la réunion d'un-

conseil Je famille pour donuar son avis sur la demande en in-

terdiction. 

» M. le juge de paix de 1" arrondissement a indiqué pour 

cette réunion, qui est indispensable et u gente, demain sa-

medi 13 novembre, à 10 heures et demie très précises du ma-

lin. Ou se réunira à l'hôtel de lajusticude paix, rued'Aujou 

St-Honoré, 9. 

» Vous êtes appelé à faire partie de ce conseil, et M. le juge 

de paix vous prie de vous y rendre exactement. Les autres 

membres du conseil sont prévenus. 

» Veui lez recevoir, Monsieur, l'assurance de tous mes sen-

timens. 

u Comtesse MORTIER. » 

Ainsi c'était en quelque sorte pour obéir au vœu de M. le 

chancelier etde M. le préfet de police que la procédure se sui-

vait. Le conseil se réunit le 20 novembre 1847. 

Il é ait comp vsé ainsi qu'il suit : du cô'é paternel, 1° M. 

Napoléon Moriier, duc de Trévise, pair de France, iheva!i«r 

d'honneur de M"" la duchesse d'Orléans ; 2" M. Frignet Des-

préaux, chef de bureaux au ministère des finances ; 3* M. La-

courte, Leutenant-c ilonel eu retraite; — du cô'é maternel: 

1° Mme la bironne Mortier, mère de M. le comte Moriier, de-

meurant à Bruges (Belgipj'"); 2° M. Henri-Napoléon-Joseph 

Mortier, frère rte M. le coupe Mortier, propriétaire, demeurant 

à Bruges ; 3° M. Lebailly d'inghnem, propriétaire à Aire (Pas 

de-Catai.s). 

Voici comment le conseil de famille a motivé son avis : 

« Considérant que M. le comte Morder n'est pas et n'a ja-

mais été, maigre la gravité des faits articulés, dans un état 

habituel d'imbécilité, de démence ou de fureur, ainsi qu'il est 

prévu par l'ariicle 489 du code civil ; 

» O :l été unanimement d'avis que M. M vrtier ne se trouve 

pas en éiat d'aliénation m ntale, et qu'il n'y a pas lieu de l'in-

terdira » 

Quant au juge de paix qui présidait le conseil de famille, 

il s'est exprimé ainsi: 

» Prenait en cons'dération les pièces à nous produites et 

entre autres le procèi-verbal de la scène qui a eu lieu le 7 

novembre à l'hôtel Chatam, la lettre écrite par M. le comte 

Mortier à sa femme, ledit jour 7 novembre, et l'enquête qui a 

eu lieu sur l'é'at men'al de M. le comte Mortier ; 

» Après avoir entendu les observations d<s membres du 

conseil de famille, et après avoir cherché inutilement à leur 

faire comprendre les motifs qui a-aissaiciit devoir nécessi-

ter l'interdiction d; M. le comie Mortier; 

« Nous sommes d'avis que les accès di fureur auxquels 

il s'esi, plusieurs fois livré sont de nature à compromettre la 

sûreté des personnes qui l'approchent, et qu'il y a lieu en con-

séquence de poursuivre son interdiction ; 

» Délibérant ensuite sur l'application à M. le comte Mortier 

de l'ariicle 32 de la loi du 30 juin 1838, le conseil de famille, 

considérant que l'opinion bien formelle des six membres 

qui le composent, est que jamais M. le comte Mortier n'a été 

dans un état d'aliénation mentale qui puisse motiver son 

entrée dans une maison de san'é, qu'en conséquence il n'y a 

aucune mesure à prendre ; 

« A été d"avis unanime qu'il n'y a pas lieu d'appliquer à 

M. le comte Mort.er les dispo- itions de l'article 32 de la loi 

prêché 5 . 

M"10 Mortier surtéant encore, M. Mortier prit l'initiative 

et prése na alors même, le 24 novembre, une requête pour 

qu'il fût procédé à son interrogatoire. SJ T cePe requête, 

M. le président ordonna « que M. Mortier serait extrait de la 

» maison de santé de M. Mitivié, et aurni en la chambre du 

» conseil par un huiss er sudiencier avec l'assistance de deux 

» gardiens de la maison de santé dés gnés par le directeur 

» de cette maison et de deux gardes m uiieipaux, et réiuté-

« gré aprè; l'inierrogîttoire en la même surveillance. » 

Le 20 novembre, M. Mort er comparut dins la chambre du 

con eil , en présence de tout le Tribunal; soa interrogatoire 

dura cinq hiures, et certes c'était uni épreuve bien prolon-

gée, surtout pour un Iwmme qui faisait son début en pareille 

ma'ière. 

Voici cette pièce importante, qui mérite toute l'attention de 

la Cour : , 

D. Nous avons demandé à M. le comte Mortier si , soit a 

Bade, soit à Turin, il n'a pas eu avec les personnes de sa 

maison et colles avec lesquelles il était en relation d'affaires 

de, difficultés suivies de violences, et de vouloir bien en indi-

quer les causes? — R. Je conteste cela positivement, je m'ap-

puie surtout sur ces considérations de menaces. Je n 'ai fait 

de menaces à personne. Il y a deux ordres de menaces : celles 

d'homme à homme je les nie comp élément. Quant à des re-

pro h s qu'un chef de s rvice peut faire dans l'intérêt de 

ses fonctions , c'est p ssible, et j'en ai eu malheureusement 

l'occasion. 

D. N 'avez -vous pis souvent, et fans causes suffisantes, me-

nacé des gens à votre service? — R. Non, Monsieur. 
D. N 'avex-vous pas exer é des voies de fan sur quelques-uns 

de vos omestiques'? — R. Jamais. 
D. N 'avez- vous pas menacé une ou plusieurs p rsonnes de 

différens grad s, attachées à votre ambassa le? — R. Menace, 

non 

D. 

averti, oui. 

N'avez vous pas, sa s cause suffisante, menacé votre 
? — R. femme, ou exercé s ur elle qunlquts actes de violences: 

Jama's. 
I). Dans la nuit du 0 au 7 octobre dernier, à Bruges, n 'avez-

vous pas injurié, frappé vo.re femme, et appelé, par des vio-

lences de par des oii d'actes, l'attention de toutes Ifs person-
ne, de l'hôtel'? — R. Non, je déclare l'acciitaliou c mphte-

m"\ t fausse; je dirai plus, imaginaire. J'avais été très souf-

frant à Ostonde, cl obligé de garder la diète six s« inaines; je 

suis arrivé avec p ine à l'hôtel de ma mère, à Rruges ; mais, 

après quelques jours, étant obligé d'observer la d èie, je me 

suis réveillé la boni lie épsis-b et du tartre aux dents, et J 81 

voulu prendre un verre d'eau sucrée, que je croysis prfPùr 

et dépesé sur ma table de nuil. Ne l'ayant pas trouvé, je roe 

suis levé, ■ en ant trouver de l 'tau et du sucre sur mav COBI " 

mode : il. n'y en avait pas. J'ai ouv.rl alors lo tiroir de m 

commode où se trouva cit. mes eff ts de barbe, j'ai pris u 

euredent pour satisfaire le be.-oin que j'éprouvais, et I
e me

,î"L 
recouché jiresque immédiatement. J'ai entendu que M"" *'° 

lier se bvait; elle couchait près de moi, dans un lit pl"
c
"
 n

a 
la même alcôve. Lui ayant demandé ce qu'elle faisait, elle m 

répondu : Je ne suis pas on sùreié ici ; vous avez un raï01 , 
la main; vous êtes un assassin. Je lui fis observer que je n 

entre les mains car il y avait une lampe de nui 

la m ni ; 

.vais rien 
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j'ai pris tout ce que j'avais sous la main ; ce qui exclut la pré-
méditation. 

nue pour lui prouver que je n étais pas uu assa sin, j al 
l

u
i o vrir m i-mème la iorte de la chambre, ce que je lis ef-

fectivement. Je dés ajouter qu'il existe dans notre chambre à 
coucher deux portes en bois de sapin mince, l'une commu-
niquant dahs la chambie où couchait ma mère avec la femme 
le chambre, et l'autre porte communiquant dans la chambre 
où couchait U femme de chambre de ma femme. Peut-on ad-
mettre que, dans de pareilles circonstances, quelqu 'un battu, 
ensachait que d 'autres personnes se trouvaient à sa portée, 

n'ait point crié au secours? 
D D'où p mvait venir à M"" Morti r cette crainte d 'assassi-

at'et de rasoir ? — R. Il y a des femmes qui désirent être le 
" iet d'un roman, et passer pour victimes, dans le genre da 
jp« de Praslin, moins la chose. Cela s'expliquera plus tard, 

g'jl y a lieu. 
D LÎS dom stiques de la maison n ont-ils pis entendu des 

narvjles manaç .n es p <ur M mc Moi lier, et ne l'avez-vous pas 
mise à la porte.?— R- Non, Monsieur le prés dent. 

D Madame votre mere n'et-elle pas intervenue pour vous 
modérer?—R- La scène dont vous parlez se passait au milieu 
de la nuit. Le lendemain, vers midi, j'envoyai mon fils dan; 
la chambre où ma fem.ne s'éuit retirée (c'était la chambre de 
mes enfaus), pour lui demander s'il y avait assez d'argent 
pour rornrer tous à Paris, ou s'il n'y en avait que pour m i 
seul : l'enfaut est venu me d re, quelques instans après, qu'il 
V en avait pour le retour de tout le monde. Désirant partir 
seul pour Paris, et voulant levant le départ, avoir une dernière 
explication , j 'entrai daos cette chambre où ma femme 
était encore couchée, et j-. lui dis eu riant: « Vous de-
vez être bien étonnée de vous trouver eu présence d 'un 
assassin! » Et, sur ce mot, j'ai été invi clivé par ma 
femme do toutes les façons; je lui' ai répondu de la mê-
me maaièr. ; c'est alors que ma mère usî entrée dans la 
chambre, et que M"" Mrrtier, lui ayant déclaré qu'elle ne vou-
lait plus çouelur dans la chambre commune, a dit à ma 
mère qu'elle voulait coucher dans la chambre des eufans ; ma 
mère lui a offert sa propre chambre ou celle que sa femme de 
chambre occupe, qui est une chambre de maître, pour être 
auprès d'elle; M"" Mortier a persisté à rester dans la chambre 
de ses enfans, et c'est alors que j'ai dit que l'un ou l'autre 
quitterait la maison, voulant mettre fin à la position de ma 
mèie, car ja pouvais craindre une attaque d'apoplexie. ( Ici, 
dit M* Paillet, in errompant la lecture, j'ai une triste obser-
vation à faire, c'est que ce malheur, que craignait M. le comte 
Mortier, est arrivé ; sa mère, à la suite des chagrins que des dé-
plorables stènes lui ont causés, a eu une attaque, un peu de 
mieux lui ptrmet de retourner à Bruges, où les soins qu'elle 
ne peut trouver dans un hôtel garni lui seront prodigués de 
telle sor e,que son malheureux fils, qui semble l'objet de tou-
tes les fatalit s, est aujourd'hui privé des visites et des conso-
lations de sa mè-e. Je continue la lecture de l'interrogatoire). 
Sur ces m ts, M,™ M .nier s'est lev e, no is somm .s sortis de 
la cha nbre et, anivés sur le palier, M"" Mortier a fait tous 
ses efforts jwur se f ire pousser et jeter en bas de l'escalier : 
je ne l'ai pas touchée. Je suis ren ré dans ma ch imbre, pen-
sant bien que ma f.mme s'était retirée dans une autre pièce 
de la maison. C'est dans la so rée, et pour 1» première fois, 
que j'ai fait pt>rt à ma « ère et à deux neveux de la situation 
dan> laquelle je me trouvais envers ma femme depuis la nais-
sance de ma fille. 

D. Comment expliquez-vous les faits qui te sont passés à 

Paris, le 7 novembre, à l'hôtel Chatam, entre vous et vos en-
fans"/ — R. Monsieur le président, si vous voulez me préci-
ser les faits par des questions, j'y répondrai. 

D. Ne vous êtes-vous pas enfermé dans une chambre avec 
vos deux enfans, en barrit adant principalement la porte d'en 
i
r
ée? — R. Non, Monsieur, ils avaient la liberté de circuler 

dans les cinq ou six chambres de mon appartement. 
D N'étiez vous pas barricadé avec eux dans vo re apparte 

ment? — R. Je me suis barricadé lorsque je me suis aperçu 
que tout le monde voulait entrer dans mon appartement pour 
me faire ces visites que je ne voulais pas r lie voir, parce que 
personne n'a le droit d'entrer dans mon appartement malgré 
moi. M. i'ambassaieur de Naples était venu et avait de-
mandé: « M. le comte M irtier est-il chez lui? » Je lui ai 
répondu, en déguisant rni voix qu'il connaît bien: « U est 

sorti. » 
D. Vos deux portes étaient-elles barricadées lors de cette 

visile?—R.Non, Monsieur, ce n'est que lorsque j'ai vu les allées 
et les venues de beaucoup de personnes dans la cour et des 
serruriers, que j'ai barricadé mes portes. 

D. Pour quel motif avtz -vous refusé la visite de M. l'am-
bassadeur de, Naples?— H. Je n'étais pas ea disposition de le 
recevoir ni d'autres personnes en ce moment. 

D. Pourquoi, dans cette matinée, avez-vous lefusé toute vi-
site"?— R. Parce que j'étais sous la préoccupation de ma si-
tuatio i, de la lettre qco j'avais écrite à ma femme, et je n'é-
tais pas naturellement disposé à «l'occuper de ehosts frivo-
le?. 

D. Cette lettre et cet'.e situation devaient expliquer les ras-
gambleirieiH et les mouvemens dont vous parliez dans une pré-
cédante répon-e, et vous deviez éprouver le besoin de les faire 
cesser, en considération de votre personne et de votre position 
sociale.—11. Ma lettre n'a eu pour but que d'amener M"" Mor -
tier chez moi, et, en lui présentant et rendant ses enfans, de 
la conjurer d'abandonner le projet dont on m'avait fait mena-
cer, d'une séparation qui devait donner lieu à des détails 
scandaleux, et de nature à po ter atteinte à mon honneur, per-1 

die l'avenir de mes enfans et celui de M"" Mortier elle-même. 
D. Pourquoi avez vous refusé la visite de M. de Ludre? — 

R. Parce que, bien qu'il ail été mon secrétaire de légation, et 
que je n'aie jaunis euqu'à me louer de lui, nous n'étions pas 
assez intimes pour entrer avec lui dans de pareilles conti 
dences. 

D. Ces motifs de refus ne peuvent pas s'appliquer à M. 
Pasquier, chancelier de France; pourquoi ne lavez-vous 

R. Pourquoi ? parce que je n'avais mis per-pas reçu : 
sonne dans les secrets du toit conjugal, pas même ma mere, 
comme je vous l'ai dit plus haut. 

D. Cependant sa position lui permettait d'amener l'arran 
gement avec M"" Mortier que vous sembliez désirer? — R. Je 
ne doute pas de ses bonnes intentions ; mais il ne s'y est pas 
pris de manière à me faire ci oire qu'il vînt comme, concilia-
teur; il ne s'esl pas annoncé comme tel. U a frappé à ma 
porte en annonçant M. Pasquier, le chancelier; je lui répon 
dis ave; beaucoup de regrets que je ne pouvais lui ouvrir. Il 
a ajouté : « Ouvrez-moi, j'ai à vous entretenir d'une affaire 
de la chambre des pairs. » Je lui ai répondu que la chambre 
n'était pas ouvert-. M. le chancelier m'a ajouté : « Mais si je 
venais avec M" ,e Mortier, ouvririez-v^ us? » Je lui ai répondu: 
«Non, Monsieur le chan< e'ier, elle ne viendra pas; ne vous 
donnez pas cette peine, j'en suis sùr. » En effet, M"" Mortier 
avait laissé écouler près de trois heures après la connaissance 
du fait relatif à ses enfans, qui dev dt la déterminer à venir 
sur-le-champ. M. le chancelier me dit : « Mais si je vous 
mène, ouvrirez-vous votre porte ? J'ai répondu affirmative-
ment. En effet, quand elle vint, j'ouvris de suite 

D. Pourquoi avez-vous refusé votre porte à M. le préfet de 
police? —C'est pour la première fois que j'entends parler 
que M. Delessert se soit présenté chez moi ; je ne l'ai su qu'au 
moment de l'irruption dans mon appartement. C'est la per 
oonne ave: laquelle j'aurais été plus dis'pjsé à m'expliquer, et 
je n'aurais pas refusé d'ouvrir ma porte à M. le préfet de po 
Lee. 

D. A l'arrivée de M"" Mortier avec M. le chancelier, n'avez 
vous pas hésité à le recevoir ? — R. Je n'ai pas posilivemen 
refusé de voir M"' r Mortier, je conteste le fait; mais M. 
chancelier étant revenu et m'ayant demandé d'ouvrir, je lu 
ai répondu: Ees vous seul? Il m'a dit: M"" Mortier est avec 
moi. El, en effet, M"" Moriier dit : Je suis ici. Je lui deman 
dai ce qu'elle voulait. Elle me répondit : Je viens voir mes 
enlans. Je lui ai répondu : Vous n'étiez pas bien empressée 
de les voir, puisque vous avez refusé de les recevoir dans 
matinée, eu me luisant dire que vous étiez occupée avec vos 
hommes d'affaires. La porte de l'entrée jiriiicipale étant bar-
ricadée p-ar un canapé d'antichambre que j'avais fait entrer 
de force entre les deux murailles , j'ai été obligé de traverser 
le salon el la salle à manger pour ouvrir cette seconde porte 
qui élan barricadée pur une malle vide. 

D. N'avez vous pas dit que M"»" Mortier entrerait seule, si-
non tju'il y aurait un grand malheur? — R. Non, Monsieur. 

D. Cette double barricade, établie avec force, prouverait 
qu'il y avait préméditation? — H. C'est tout le contraire ; 

D. U suffisait de tenir votrd porte fermée; on n'aurait rien 
tenté avec effort pour l'ouvrir, el ces deux barricades deman-
daient du temps pour les établir?— R. La porte pouvait cé-
der facilement ; elle ne suffisait pas pour me protéger, et les 
pas, les voix, les démarches que j'entendais dans l'hôtel me 
faisaient ciaindre une invasion de force à laquelle je voulais 
m'opposer. 

D. Que faisiez-vous avec vos enfans dans l'intérieur de vo-
tre appartement, pendant que vous êtes resté seul avec eux? 
— R. Je les avais, la plupart du leinps, sur mes genoux, se-
lon mon habitude, et je les caressais, et plus particulièrement 
ma petite fille, qui s'attachait à moi et ne m'a pas quitlé; ils 
ont aussi joué dans leur chambre, selon leur habitude; ils ne 
sont pas res és constamment avec moi. 

D. Ne vous êtes-vous pas porté sur leur personne à des ac 
tes de nature à les effrayer ? — R. Non, monsieur, cela est 
faux. 

D. Par suite des menaces contenues dans la lettre à M"" 
Mortier, n'avez-vous pas pris un rasoir, et ne l'avez-vous pas 
lait parafre à leurs yeux? — R. Je nie le fait. Sous la préoc-
cupation de la honte et du déshonneur que les projets de M mc 

Mortier me réservaient, je me suis dit : Mille fois plutôt mou-
rir que de supporter une pareille ignominie, et c'est alors 
que, me promenant dans m n appartement, et wyantmon 
tiroir de toilette ouvert, j'y ai pris un rasoir. Ma petite fille 
qui, à mon insu, se trouvait à côté de moi, et avait entendu 
les paroles que je venais de prononcer, m'a dit : « Papa

s 
je veux mourir avec toi ! » J'ai rassuré l'enfant en lui di-
sant qu'il n'était pas question de mourir, et je l'ai enga-
gée à aller jouer dans une autre chambre où se trouvait son 
frère. 

D. Ce sentiment d'honneur pour vous, d'avenir pour vos 
enfans, ne s'accorde guère avec une pensée de suicide, et vous 
deviez, en leur présence, sentir plus que jamais le besoin de 
vous conserver pour vous et pour eux? — R. Monsieur 
le président, je ne partage pas complètement voire opi-
nion. Les suites de cette affaire peuvent amener un scandale, 
et craignant l'ignominie pour ma famille, j'aimerais mieux 
que Dieu m'appelât à lui que de supporter un semblable mal-
heur. 

D. Avez-vous posé votre rasoir sur le cou d'un de vos en-
fans, soit par la lame, soit par le dos? — R. Je leur aurais 
fait mal; je conteste positivement ce fait. 

D. A quelle heure vous êtes-vous barricadé ? — R. Peu 
d'instans avant l'arrivée de M. le chancelier; j* n'étais pas 
barricadé lorsque M. l'ambassadeur de Naples et M. de Lurde 
se sont présentés chez moi. 

D. Le commissaire de police ne s'est-il pas présenté, et 
n'avez-vous pas refusé de le recevoir ? — Je conteste qu'il se 
soit annoncé. 

D. N'avez-vous pas adressé plusieurs copies de la lettre à 
votre femme à plusieurs personnes? — R. Je voulais l'adres-
ser à plusieurs personnes de ipa famille et de mes amis; mais 
comme cette lettre est très longue et contient cinq feuilles 
doubles de petit papier à lettre, je n'ai eu que le temps d'en 
écrire une, que j'ai adressée à Mme la comtesse de Boignes. 
Mon intention était de prendre copie de ces lettres; mais Mme 

Mortier ayant refusé de recevoir ses enfans à" l'heure que je 
lui avais fait proposer; je me suis décidé à envoyer la 
lettre. 

D. N'avez-vous pas écrit une autre lettre originale à une 
autre personne, dans laquelle vous annonciez votre mort et sa 
cause? — R. J'ai écrit à M. de Tillighem, mon neveu, à Bru-
ges, pour lui annoncer ma mort, sans détail sur la causequ'il 
connaissait d'ailleurs, la lettre de Mme de Boignes m'ayant ét« 
renvoyée sous enveloppe et remise sous la porte d'entrée. Je 
l'ai placée sous enveloppe avec l'adresse de M"" de Baignes : 
elle est restée chez moi avee la lettre adressée à mon neveu. 

D. Vous désiriez prévenir uu scandale et arriver par une 
menace bien puissante à un arrangement avec M*' Mortier. 
Comment se fait-il qu'au même instant vous révéliez tous ces 
faits et annonciez à Mm* de Boignes le malheur qui allait ar-
river, et que vous ayez en outre préparé une lettre à M. votre 
neveu ? — R. M"'* de Boignes est depuis longtemps une de mes 
plus intimes amies; depuis mon retour à Paris, je l'ai entre-
tenue de mes chagrins domestiques, que j'étais menacé d'une 
demande en séparation, et de ma volonté, tant que cela dé 
pendrait de moi, d'intervenir dans l'éducation de ma fille. 
Comme elle m'engageait à prendre des conseils, je lui ai dit : 
« Dans quarante-huit heures, vous saurez probablement à quoi 
vous en tenir. » 

D. M"' e Mortier n'arrivant pas, votre intention était-elle de 
consommer un suicide ? —R. Non, Monsieur ; la preuve, c'est 
a suite. Je suis resté de trois à cinq heures, environ, seul, 

après le départ de M. le préfet de police. Je n'avais donc pas 
l'intention de me suicider, puisque j'en avais le temps; et on 
n'en avait pas la crainte, puisqu'on m'a laissé seul, avec une 
douzaine de rasoirs, chez moi ; c'est en sortant, pour me ren 
dre à l'invitation de M. le garde-Jes-sceoux , que j'ai été ar-
rêté et conduit, dans un fiacre, à la maison de santé. 

D. Pendant votre explication assez longue avec M. le préfet 
de police, n'aviez-vous pas deux rasoirs, soit dans vos mains, 
soit dans vos poches ? — R. J'avais un rasoir à la main quand 
M. Delessert est entré; j'ai refusé, à la demande de M. Deles-
sert, de le remettre entre ses m ins, lui disant que j'aimerais 
mieux me couper le cou plu ôt que de me laisser mettre la 
main sur le corps par un de ses agene. 

D. Pourquo', lors de l'arrivée de M. Delessert, teniez- vous 
encore un rasoir à la main ?—R. Je répète que voyant tant de 
monde dans l'hôtel et lant de mouvement, j'aurais préféré la 
mort que de souffrir une pareille humiliation. 

D. J'insiste sur mon observation: l'explication du rasoir 
avec vos enfaus ne devait durer que peu d'instans pour les 
calmer; vous avez attendu plusieurs heures l'effet de votre 
lettre sur Mme Mortier ; M. le chancelier était venu et s'était 
re iré pour aller chercher M"" Mortier ; au moment où vous 
entendiez Mme Mortier, on pénètre chez vous pour une expli-
cation avec elle, et vous êtes encore armé du rasoir. 

Quant à ce tumulte et cet attroupement, vous deviez l'expli-
quer par vos lettres qui devaient faire craindre un crime ou 
un acte de désespoir, et cet attroupement n'était pas une in-
famie susceptible de provoquer un suicide. N'était-ce pas la 
continuation de la situation avec vos enfans? — R. Je vous 
prie de diviser la question qui est trop complexe. 

D. Ce sont vos lettres qui devaient provoquer l'interven-
tion de l'autorité. — R. Cela ne m'était pas même venu à la 
pensée. 

D. Après tous ces précèdent, Mml Mortier ne pouvait guère 
se présenter seule? — R. Mes intentions ni mon espérance 
n'avaient jamais été de la voir venir seule. 

D. Vous avez été obligé de rouvrir, de débarricader deux 
portes et de traverser deux pièces ; comment aviez-vous en-
core le rasoir à la main? — R. Je le conservais machinale-
ment et sans intention. 

D. En sonant pour aller chez le garde des sceaux, n'aviez-
vous pas deux rasoirs dans vos poches ? — R.Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi aviez-vous ces rasoirs? —R. En rentrant dans 
ma chambre, mon tiroir était ouvert, j'ai vu deux rasoirs et 
je les ai mis dans ma poche pour conserver la disposition de 
ma pei sonne et empêcher les agens de porter la main sur moi. 
En effet, les agens qui étaient entrés dans ma chambre étaient 
encore dans la cour. 

D. Pendant votre explication avec M. le préfet de police, 
vous avez constamment gardé votre rasoir ouvert, vous tenant 
à dis ancede M. le préfet, ayant la robe de chambre ouverte 
et le col renversé? — R. Mes chemises de nuit n'ont pas le 
grand col de chemise habillé ; j'étais resté en robe de cham-
bre; quant au rasoir, j'ai dit à M. Delessert que tant que ses 
gens seraient là, je ne le quitterais pas. Pendant ces explica-
tions, les agens ont ouvert plusieurs fois la porte, ce qui me 
faisait craindre une irruption dans ma chambre, quoique 
chaque fois M. Delessert leur ait ordonné de se retirer. Pour 
M. Delessert seul j'aurais fait ce qu'il m 'aurait demandé. 

D. Vous avez parlé plusieurs fois d'arrestation arbitraire. 
Adressez-vous ce reproche à M. le préfet de police, et quels 
motifs lui supposez-vous ? — R. Je me plains, en effet, d'ar-
restation arbitraire; mais je ne me plains de personne parti-

culièrement. Je n'adresse aucun reproche de haine. Quant à 

M, Delessert, le préfet de police, je me suis expliqué assez fa-
vorablement à son égard pour qu'une cause réelle pût s ap-

pliquer à lui. 

Cet interrogatoire subi, et M"" Mortier conservant tou-
jours la même inertie, M. Mortier présente au président du 
Tribunal une requête à l'effet d'être autorisé à assigner M

m
' 

Mortier pour qu'en statuant sur les mesures provisoires il soit 

déclaré qu'il n'y a lieu d'y donner suite, et ordonné qu'iljsera 
mis en liberté. L'assignation est donnée, et cependant M"" 
Mortier ne forme pas encore de demande et ne|poursuit pas. 

Enfin, le 27 novembre 1847, dans une requête qu'elle pré-
sente à M. le président, elle reproduit, à li ire de griefs de 
séparation de corps, les m'nnes làus sur lesquels elle avait 
basé son exposé relatif à l'interdiet on ; les formalités ordi-
naires en matière de séparation sont accomplies, et M. le pré-
sident autorise en conséquence M"" Mortier à poursuivre celte 
séparation. Mais elle ne suit passer cette -demande, et je prie 
qu'on remarque l'incohérence de ce double système; dans 
le premier, M. Mortier est un homme à plaindre et sans vo -
lonté, il faut l'interdire pour son intérêt propre ; dans le 
deuxième, on lui reproche des sévices, des excès, des actes de 
libre-arbitre; il n'y a donc pas d'aliénation mentale. 

Le 1" décembre 1847, M"" Mortier, protestant elle-même 
contre toute demandeen interdiction, expose dans des conclu-
sions posées à l'aud ence qu'elle n'a demandé que des mesu-
res provisoires, qu'elle maintient cette demande seulement, 
qu'au Tribunal appartient de prescrire ce qu'il croira utile ; 
en conséquence elle requiert que ses diligences soient dé-
clarée, régulières, et s'en rapporte sur ces mesures à la pru-
dence du Tribunal. 

Eu cet état estintervenu le jugement du 15 décembre 1847. 
M""! Mortiera levé ce jugement; ses conclusions ci-dessus y 
sont rapportées. On y mentionne aussi qu'à l'audience, M. le 
procureur du roi, par l'orgaiu de son substitut, agissant en 
vertu de l'article 491 du Code civil, s'est porté en tant que de 
besoin jjartie principale, et d'office a conclu à ce que le Tri-
bunal se déclaiàt régulièrement saisi de la demande en inter-
diction formée par M"*" Moriier, et de la demande contraire 
formée par M. Mortier tendante à faire déclarer cette de-
mande nulle et mal fondée, et à faire ordonner sa mise en 
liberté. 

Voici les dispositions du jugement du 15 décembre 1847, 
qui a statué sur cet élat de choses : 

« Attenduque la dame Mortier, en se conformant aux dis-
positions spéciales des articles 890 et.suivans du Code de pro 
cédure civile, a provoqué l'interdiction de son mari et com-
mencé des poursuites à cette fin : 1° en présentant une re-
quête dans laquelle elle articule l'aliénation mentale de sou 
mari ; 2° en obtenant un jugement qui a ordonné la convoca-
tion du conseil de famille et l'inte-rogatoire ; 3° en exécutant 
ce jugement par la convocation du conseil de famille ; 

« Attendu que faute par la dame Mortier d'avoir donné 
suite au jugement de la chambre du conseil, du 10 novembre 
1847, Mortier a pu s'emparer de ce préparatoire et porter de-
vant le Tribunal la demande eu interdiction pour la faire re-
jeter ; 

» Attendu que la forme indiquée par la loi du 30 juin 1838 
s'applique au cas le^plus fréquent, celui où le détenu pour 
cause d'aliénation mentale n'a pointde contradicteur, et peut, 
par conséquent, procéder par voie de simple requête, mais 
que, dès qu'il existe un adversaire connu ou présumé, la de-
mande doit être formée contre lui dans les termes du droit 
commun, et que sa mise en cause devrait être ordonnée même 
d'office ; 

» Qu'ainsi le Tribunal est régulièrement saisi : 
» 1° D'une demanleen re

(
et delà requête tendante à inter-

diction dans laquelle Moriier a pour adversaire la dame Mor-
tier, qui est réputée contestée par cela seul qu'elle s'en rap-
porte à justice; 

y 2° D'une demande, afin de mise en liberté, dans laquelle 
Mortier a pour adversaires, d'une part, la dame Mortier, et 
d'autre part le ministère public, agissant dans l'intérêt de la 
société ; 

• » Attendu que pour statuer sur l'une et l'autre de ces de-
mandes, il est indispensable d'apprécier l'état mental de 
Mortier ; 

» Attendu que les faits advenus à Paris à l'hôtel Chatam, le 
7 novembre dernier, et constatés par le procès- verbal du 
commissaire de police du quartier de la place Vendôme, font 
présumer que ledit jour Mortier aurait été saisi pendant plu-
sieurs heures consécutives d'un accès de démence furieuse et 
persistante; 

» Que ces fails justifient pleinement l'intervention des dé-
positaires de l'autorité publique, et les mesures de sûreté par 
eux prescrites ; 

» Attendu que les réponses faites par Mortier dans son in-
terrogatoire du 26 novembre dernier, sur les interpellations 
relatives aux faits matériels du 7 novembre, faits avoués et 
reconnus par lui-même, viennent corroborer les présomptions 
de cet acte de démence ; 

u Qu'en effel, il ne peut expliquer raisonnablement com-
ment il aurait adressé à sa femme la lettre du 7 novembre, 
dans le but de l'amener à une entrevue ; 

» Comment il aurait consenti à lui rendre ses enfans au 
moment où il l'accusait des faits les plus odieux, et lorsqu'il 
avait eu la penséede leur ôter la vie plutôt que de les laisser 
enire les mains de leur mère; 

» Comment la simple menace, non encore réalisée, d'unede-
mande en séparation de corps aurait suffi pour le pousser au 
projet d'un suicide et d'un double meurtre; 

» Comment il aurait persisté à se tenir barricadé et armé 
de rasoirs pendant p'usieurs heures, et à refuser une expli-
cation paisible et amiable, malgré l'insistance des fonctionnai-
res publics; 

» Dans quel but enfin il aurait écrit la lettre envoyée à la 
dame de Boignes et celles adressées à la dame Moriier et au 
sieur de Tillighem ; 

"Attenduque l'élal de calme recouvré par Mortier depuis 
sa démission ne suffit pas pour prouver une guérison complè-
te et durable; qu'il importe de constater si la scène du 7 no-
vembre dernier n'aurait été qu'un désordre momentané ou 
une pensée de crime dont Moriier aurait eu à répondre s'il 
l'eût manifestée pas un commencement d'exécution; si cette 
scène ne serait pas la reproduction d'accès antérieurs qui 
pourraient se renouveler à l'avenir; en résumé, si les faits 
imputés à Mortier doivent être considérés comme résultant 
d'une intention criminelle, de méchanceté ou d'insanité d'es-
prit ; 

» Attendu que des documens de la cause et des défenses 
orales ressorient plusieurs faits concluans dont il importe 
d'apprécier le caractère pour savoir s'ils sont des effets de la 
volonté ou de l'aliénation mentale; 

» Qu'aux termes des articles 254 et 893 du Code de procé-
dure civile, le Tribunal peut en ordonner la preuve ; 

» Le Tribunal, avant faire droit, ordonne qu'il sera, tant 
par titres que par témoins, fait preuve des faits ci-après énon-
cés, la preuve contraire réservée ; 

» En 1813, à Berne, Mortier aurait accusé la dame Mortier 
de s'être rendue coupable d'adultère avec un domestique et de 
s'être procuré un avorlement; il aurait menacé le la frapper 
avec un rasoir ; il aurait frappé le sieur Cordier accouru au 
secours de sa fille ; 

» Postérieurement à ces accusations et à ces violences, il 
aurait, en présence des domestiques, fait des excuses à sa 
femme et à son beau père, et aurait adressé à la dame Mor-
tier, notamment en décembre 1845, des lettres où il la com-
blerait d'éloges et de témoignages d'affection ; 

» Pendant son séjour à Berne et à Lucerne, il auraitéprou 
vé des hallucinations et se serait- notamment persuadé, tantôt 
que le docteur Sichel aurait prédit sa mort pour une époque 
déterminée, tantôt qu'un moine était placé à côté de lui dans 
sa voiture; 

» A la même époque, sans motif plausible, il se serait élan-
cé de son lit, et, une arme à la main , aurait poursuivi 
un domestique; 

» Au mois de septembre 1844, à Turin, il se serait em-
porté au sujet d'une pièce de bronze envoyée de Paris, se se-
rait armé d'un rasoir at aurait manifesté l'intention de se 
tuer ; 

» Pendant son séjour à Turin, et par suite de ses emporte-
mens continuels, M. D'André, secrétaire d'ambassade, aurait 
cru devoir se munir d'une arme défensive chaque fois qu'il 
descendait dans le cabinet de Moriier; 

» Eu juillet 1846, à,Dieppe, il aurait frappé et maltraité 
son fils, par le motif que celui-ci, en jouant, s'était porté un 
coup à la tète; 

» La dame Mortier ayant éprouvé une indisposition, Mortier 
aurait encore pris un rasoir et aurait menacé de se couper la 
gorge sous les yeux de sa femme ; 

» En août 1847, à Ostende, il se serait livré à des emporte-
mens qui auraient donné au docteur Johnson l'opinion d'un 
état de démence ; 

» Il se serait roulé sur le parquet parce que son domestique 

ne lui apportait pas assez promptement sa robe de chambre; 
» Le 0 octobre 1847, à Bruges, il se serait roulé par lerre, 

en poussant des cris, parce que des eUels d'habillement ne lui 
auraient pas été livrés à l'heure convenue ; il se serait armé 
d'u i rasoir, qu'IIecor de Tilleghem serait parvenu à lui faire 
lâcher; 

)> Le 7 octobre, pendant la nuit, il aurait pris un ra oir et 
en aurait menacé la dame Mortier, qui aurait élé obligée de se 
réfugier près- de la gouvernante de ses enfans ; 

» Le 8 octobre, it aurait encore saisi un rasoir, la dame 
Mortier et sa femme de chambre aura eut été obligées de se 
tenir cachées, la première, dans un garde-manger, et la 
deuxième sous un tas de foin dans un grenier, pendant quo 
Moriier la cherchait par toute la maison, ii aurait sauté par 
une fenètreen voyant passer d:ux femmes qu'il prenait pour 
elles. Mil. de Tillighem et les domestiques auraient pasîé la 
nuit pour ménager la fuite des deux femmes, et elles se se-
raient évadé s à quaire heures du ma>in ; 

» Il se serait emporté contre sa mère qui voulait l'empê-
cher de frapper ses enfans ; 

» Le 7 novembre 1847, pendant qu'il se trouvait enfermé à 
l'hôtel Chatam, il aurait approché un rasoir du cou d'un de 
ses enfans; il aurait gardé ce rasoir à la main pendant toire 
la durée de sa conférence avec M. le préfet de police ; 

» Ordonne que la preuve sera faj te à la diligence tant de la 
dame Mortier que de M. le procureur du Roi ; 

» Commet M. Casenave, juge, pour procéder à l'enquête à 
Paris ; 

» Ordonne qu'en cas d'empêchement, il sera remplacé sur 
simple requête présentée au président du Tribunal ; 

«Donne en temps que de besoin commis, ion rogatoire aux 
autor.tés judiciaires de Berne, Lucerne, Turin, Os'endeet 
Bruges pour faire entendre les témoins dont l'audition serait 
requise ; 

» Ordonne que l'enquête sera commencée dans la quinzaine 
de la signification du présent jugement, et parachevée dans 
la quinzaine de l'audition dss premiers témoins; 

» Commet les docteurs Falret, Leuret et Foville à l'effet de 
visiter Mortier; 

» Ordonne que dans la quinzaine de ce jour, au plus 
tard, ils donneront, un premier avis sur la question de sa-
voir si Mortier peut sans danger être transféré dans un éta-
blissement non consacré aux aliénés, et requérir, s'il y a lieu 
sa translation; 

» Ordonne que les médecins susnommés donneront leur 
avis sur la question de savoir si Mortier peut être considéré 
comme atteint d'aliénation mentale; 

» Ordonne qu'en cas d'empêchement desdits médecins, il 
sera pourvu à leur remplacement sur simple requête présen-
tée au président du Tribunal; 

» Dépens réservés. » 

M. le premier président : Avocat, les développemens 

que vous avez à présenter sont-ils encore longs ? 

M' Paillet ■■ Monsieur le premier président, voici l'éco-

nomie du récit que j'ai à faire : trois enquêtes, dans les-

quelles ont été entendus soixante-dix témoins, et plu-

sieurs rapports de médecins. Telle est, hélas ! la distri-

bution des procédures et des faits qui restent à expli-
quer. 

M. lepremier président-- La cause est continuée à lundi 
prochain. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

Présidence de M. Aycard. 

Audience du 1" décembre. 

LES PIGEONS VOYAGEURS. — FRAIS DE NOURRITURE ET 

D'ÉDUCATION. 

On se souvient encore de ces honteuses et cou-

pables spéculations qui affligèrent notre ville dans 

les dernières années qui viennent de s'écouler , et 

jetèrent la perturbation dans son commerce et dans 

son industrie. La fièvre du jeu avait corrompu l'es-

prit sage et économe de notre population, et le dé-

sordre de l'agiotage remplacé ses habitudes laborieuses. 

C'étaient, du soir au lendemain, des fortunes colossales 

qui s'élevaient comme par enchantement; mais aussi à 

côté on voyait de grandes ruines. Aujourd'hui que l'ex-

piation a eu lieu et dure encore, il serait peu généreux 

d'insister davantage sur ce sujet ; mais ce que l'on doit, 

ce que l'on devra toujours flétrir, ce sont les moyens 

coupables employés par certains spéculateurs pour annu-

ler à leur profit les chances du jeu; de même qu'il sera 

toujours permis de blâmer les hommes qui ont prêté leur 

concours à de pareilles manœuvres;- Tout le monde a 

entendu parler des courriersspéciaux ; des pigeonsvoya-

geurs emportant à travers les airs avec rapidité les cotes 

de bourse qui devenaient pour les uns la cause et le si-

gnal d'une fortune scandaleuse, pour les autres d'une 

ruine complète. Dans le procès que nous rapportons ici, 

ce ne sont que les acteurs secondaires qui figurent : un 

aubergiste, des marchands d'oiseaux ; les principaux per-

sonnages, que sont-ils devenus? Nous ne le chercherons 

pas. Quoi qu'il en soit, voici le jugement rendu par le 

Tribunal de commerce sur ce singulier procès. 

Les parties entendues en la chambre du conseil, le 

Tribunal, après en avoir délibéré conformément à, la 
loi. 

« Considérant que Vaillant fils et Millaud ont fait opposi-
tion à notre jugement par défaut, rendu contre eux le 22 
août 1848, le sieur Vaillant fils se fondant 1° sur un moyen 
d'incompétence; 2° sur ce que son père, n'ayant été que l'em-
ployé de Millaud, ne pouvait êtreaéelaré responsable desdet-
tes de ce dernier ; et le sieur Millaud se fondant sur ce qu'il 
ne doit pas les sommes réclamées, et que Morel lui doit 
compte non^eslement des pigeons qui lui ont été confiés, mais 
encore de 1 accroissement que ce nombre a dû recevoir par la 
production des couvées ; 

» Considérant que Vaillant fils n'ayant pas soutenu à l'au-
dience les moyens d'incompétence avancés dans son opposi-
tion, il n'y a lieu de s'y arrêter ; que, depuis la mort de son 
père, il a continué l'opération commencée par ce dernier et 
dans laquelle il s'est, par sa correspondance, reconnu comme 
engagé; que de toutes les pièces produites au procès, il ré-
sulte la preuve que Millaud était le principal agent de cette 
entreprise, el, qu'ainsi il y a lieu d'accorder la garantie de-
mandée par Vaillant fils contre Millaud; 

» Considérant sur les moyens présentés par Millaud que 
Morel a fourni des explications, desquelles il résulte én ef-
fet, que vu la destination des pigeons et ce qu'on appelle leur 
éducation imposée à Morel, laquelle éducation consistait à 

pigeonnier pour les transporter à une certaine distance du 

qu'ils y revinssent ensuite; que ce manège répété souvent "a 
dû, indépendamment des autres causes expliquées, occasion-
ner de nombreuses pertes de ces animaux; pertes dont Morel 
ne peut être responsable, et qui doivent rester à la charge do 

ceux qui ont fait une semblable eivreprise dont le but secret 
ne pouvait être honorable ; 

» Considérant que, depuis le jugement du 22 août, les dé-
fendeurs n y ayant pas obtempéré de suite, leur dette s'est ac-
crue de 179 lr. 75 c, pour appointemens à Morel et nourri-
ture des animaux, il est juste d'allouer à ce dernier le chif-
fre de demande additionnelle; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, jugeant en dernier ressort, dit et prononce 
sans s arrêter aux moyens d'incompétence qui n'ont nas élé 
soutenus par Vaillant fils : *T* w* 

» l; Que Vaillant fils et Millaud sont déboutés comme mal 
tondes de 1 opposition qu'ils ont formée à notre iucemeni du 

22 août, lequel est confirmé et sera exécutéW sa fmme et 
teneur ; 

>> 2° Que Vaillant fils et Millaud sont, en outre, condamnés 
solidairement et seront contraints par .outes lès voies do 
droit, à payer a Morel la somme de i~9 fr. 75 c, i.our hono-
raires et dépenses laites depuis le jugement précité le tout 
avec intérêts de droit et dépens ■

 F
 '

 6 lout 

* 3» Que Millaud est condamné par les mêmes voies de re 

lever el garantir Vaillant fils des condamwtion
S #

Tonot^ 
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contre lui, tant par notre jugement du 22 août que par le pré-
sent. » 

(Plaidans, M' s Terme, Guillermain el Duvouldy, avoués.) 

JISTÏCÏ: cm M i\' ELLE 

COUR D'APPEL DE MONTPELLIER (ch. d'eccusation). 

Présidence de M.^Calmetes. 

DUEL. CRIMINALITÉ. — ARRÊT DE NOX-LIEU. 

Nous avons dit que, conformément à la doctrine pro-

fessée par la Cour de Nismes, la Cour de Montpellier 

avait déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre sur le duel qui 

a eu lieu entre M. Cent, représentant du peuple et M. 

Léo de Laborde, et dans lequel M. Cent a été blessé. 

Voici l'arrêt rendu par la Cour de Montpellier : 

« La Cour, 
» Considérant qu'il est constant que, depuis la promulga-

tion du Cède pi nai d : 1791 jusqu'au 1810, et depuis cete der-
nière < poque jus ju'à l'an et d- lu Cour de cassation du 22 juin 
1837, le duel est demeuré impuni ; 

» Que si, du s de rares circonstances, des poursuites ont 
été d rigées contre les auteurs de meurtres ou da ten'aiives 
de meurtre commis en duel, la Cour de cassation a constam-
ment décidé, jusqu'à celte dernière date, que les faits de cet 
ordre, lorsqu'ils sont accomplis sans deloyau.é, n'ont pas été 

prévus par nos lois pénales ; 
» Qu'elle a consacré notamment celte opinion en 1828 par 

arrêt rendu eu chambres réunies, sur les conclu ions confor-
mes du procureur-général, et décidé, en même temps, qu'il 
eu serait référé au roi pour être ultérieurement procédé, d'a-
près ses ord res, à l'interprétati m de la loi ; 

» Considérant que l'impunité, ainsi acquise aux duellistes, 
ne peut être expliquée que par l'absence d'une loi applicable 
aux faits accomplis en duel, ou que par l'inexécution de la 
loi destinée à assurer leur répression ; 

» Considérant que celte dernière supposition ne saurait être 

admise; 
» Qu'en effet, si les Codes des délits et des peines di 1791 

et de l'an IV, et le Code pénal de 1810 avaient assimilé, d'une 
manière non équivoque, l'homicid a Commis en duel au meur-
tre prémédité, l'ibêxéculion de la loi en une aussi grave ma-
tière aurait ceriainement éveillé la sollicitude des pouvoirs 
publics, et ils se seraient empressés de mettre un terme à un 
éiat de choses sans exemple dans une nation civilisée et sous 
un gouvernement régulier; 

» Qu'il faut donc reconnaître que si le duel est demeuré 
impuni jusqu'en 1837, et s'il l'est encore aujourd'hui. nonobs-
tant les poursuites dont il est l'objet, c'est uniquement parce 
que telle a été la volonté du législateur ; 

» Que vainement une jurisprulence récente proclame que le 
Code de 1791, celui de l'an IV, et, après eux, le Code pénal de 
1810, ont évidemment compris les faits de ce genre dans leurs 
disposil ons générale, sur l'homicide volontaire et prémédité; 

» Que celle évidence, si tardivement manifestée, ei qui, pen-
dant de si longues années, n'avait pas frappé les meilleurs es-
prits, pourraii bien n'être, après tout, qu'une illusion, recon-
naissant pour principe un profond sentiment des intérêts de la 
justice, et le besoin d'une répression dont personne, au sur-
plus, ne conteste la nécessité; 

» Que, daus ces circonstances, et en présenca de ces brus-
ques retours de la jurisprudence qui é onnent les justiciables 
et troublent la c uiseience du magistrat, la voie la plus sûre 
pour connaître la volonté réelle du législateur, c'est d'inter-
roger la loi dans son texte et de l'interpréter par l'exécution 
qu'elle a reçue dans les temps les plus rapprochés de sa pro-

mulgation ; 
>> Considérant que l'ancienne législation sur les duels fut a-

bolie par les décrets de l'Assembléeconstituante, et notamment 
par le Code péoal de 1791 ; 

» Q e celte dernière loi ne renferme aucune disposition ap-
plicable au du'l et à ses suites; 

«Considérant que le décret de l'Assemblée législative du 17 
septembre 1792 ne prouve nullement, ainsi qu'on l'a soutenu, 
que le législateur de 1791 ait éu la volonté de soumettre à la 
loi commune et d'assimiler à l'assassinat l'homicide commis 
en duel, puisque, d'une part, les effets de l'amnistie pronon-
cée parce décret remontaient au 14 juillet 1789, époque à la-
quelle les lois anciennes étaient encore en vigueur, et que, 
d'autre part, l'acte d'amnistie n'était relatif qu'aux procédures 
instruites et aux jugemens prononcés, sous prétexte de pro-
vocation au duel, fait qualifié délit sous l'ancienne législa-
tion, mais qui n'a jemais eu ce caractère sous l'empire des 

lois nouvelles ; 
» Considérant que l'esprit et la portée des dispositions du 

Code pénal de 1791 ont été manifestement révélées par le dé-

cret du 29 messidor an II; 
D Que la Convention nationale, consultée sur la question de 

savoir si la provocation en duel par un militaire inférieur en-
vers son supérieur, hors le temps de service, rentrait dans les 
dispositions de l'art. 11 d la section IV du Code pénal mili-
taire, décréta que cet article était inapplicable; mais, en même 
temps, elle prononça un renvoi à la Commission de législa 
tion « pour examiner et proposer les moyens d'empêcher les 
duels, et la peine à infliger à « ceux qni s'en rendraient cou 
pab'es ou qui les provoqueraient , » 

» Que, pour atténuer l 'autori é d'un tel document, on a 
soutenu que la Convention n'avait pas été consultée sur la 
question du duel, mais bien sur une question de discipline 

militaire; 
» Considérant toutefois que, si le référé portait spécialement 

sur la provocation en duel par le militaire inférieur envers 
son supérieur, il est incontestable que la question prit un ca 
ractère plus général devant la Convention nationale; 

» Que le décret renvoya à la Commission, non seulement la 
difficulté, objet de référé, mais encore l'examen de la peine à 
appliquer aux duellistes; 

» Considérant que si, dans la pensée de la Convention, le 
meurtre commis en duel avait été prévu et puni par le Code 
de 1791 , e' le n'aurait pas chargé la Commiss on de législation 
de rechercher la peine à infliger aux duellistes, puisque, le 
duel constituant, dans ce système, un assassinat ou une i en 
tative d'assassinat, la pénalité d'un tel crime ne pouvait être 
différente pour le militaire et le non militaire; 

« Considérant que c'est postérieurement à cet acte législa 
tif, et tandis que le duel jouissait d'une impunité incontestée, 
qu'ont été successivement rédigés les Codes de brumaire an IV 

et de 1810; 
» Que les aulours de ces Coles étaient bien avertis que, 

pour soumettre le duel et ses résultats aux dispositions du 
droit commun, en matière d'homicide volontaire et prémé-
dité, il était indispensable de l'énoncer expressément dans le 
texte de la loi, ou du moins dans ses motifs; 

» QU Î néanmoins le texte de ces deux Codes et l'exposé des 
motifs du Code de 1810 gardent un silence absolu sur cete 
question, l'une des plus importantes du Code criminel ; 

» Que ce silence est la reconnaissance la plus formelle que 
les lois de 1791 et de brumaire an IV avaient été jusque-là ap 
pliquées selon leur esprit véritable, et que l'impunité qui a 
vait protégé les duellistes devait continuer à couvrir leurs ac 

tes, quelque graves qu'ils pussent être; 
» Considérant que, pour suppléer à la prétérition du duel 

dans le texte du Code de 1810 et dans ses m jtifs, et pour dé-
montrer qu'un fait aussi exceptionnel rentre dans les dis-
positions du droit commun relatives à l'assassinat, on in-
voque l'opinion exprimée par M. de Monscignat dans son rap-
port sur le Code pénal, au nom de la cmimission du Corps 

législatif; , . . 
« Mais, considérant que cette opinion, émise dovant une 

assemblée même à qui toute discussion, toute observation, 
étaient interdites, ne saurait avoir pour résultatde confondre 
sous une même incrimination des finis aussi dissemblables, 

alors surtout que rien ne constitue que cette opinion eût élé 
ou officieusement communiquée à la section du Conseil d E-
tat ou soumise régulièrement à ses délibérations, contormé-

me'nt au sénatus-coiisulte du *9 août 1807, avant la séance ou 
M, de Monscignat donna lecture de son rapport au Corps lé-

g
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Coiisidérant que ce qui démontre que l'on n'attacha point 
à ce rapport, à l'époque où le Code pénal fut nus en vigueur, 
l'importance qu'on s'elïor e de lui attribuer aiijourd hui, c est 
nue lo duel n'en demeura pas moins on dehors des atteintes 
de l'aciion publique, et que le gouvernement impérial, en to-

lérant cete impunité, confirma ainsi tacitement l'jùterpréta-
tion donnée par le pouvoir ju iiciaire à la nouvelle législation 

pénale ; 
« Considérant qu'à côté de celte confirmation licite, mais 

non équivoque, se placent les projets de loi sur la répression 
du duel, soumis aux Chambres législatives durant les sessions 

de 1819 el de 1829; 
» Que ces projets furent, à la vérité, abandonnes, mais que 

le fait seul de leur présen ation prouve, d'une manière évi-
dente, que dans la pensée du gouvernement le duel n'était ni 
prévu j ni puni par aucune de nos lois criminelles ; 

» Considérant qu'en 183'1,, à l'époque de la révision du 
Code pénal, les mêmes moti s qui avaient fait omettre le duel 
et s s conséquences dans tes incriminations des Codes de 

1791, de l'an IV el de 1810, prévalurent encore, et que le duel 
fut toléré après la révision, ainsi qu'il l'avait été sous l'em-

piré des législations 'antérieures; 
« Considérant que, si l'exéculion constitué la meilleure rè-

gle d'interprétation pour les conventions en général, ce même 
principe peut à bon droit être invoqué lorsqu'il s'agit de l'in-

erprét.tion des lois civiles et cri ùihelles ; 
» Considérant que l'interprétati' n la plus éc!a'.ant«_résulte 

de l'exécution que nos Codes criminels oui reçue, de 1791 jus 
qu\ n 1837, c't sl-à-dire pendant près d'un demi-siècle ; 

» Que, quelle que soit l'autoriié de la jurisprudence de la 
Cour suprême, il est peut- être permis de douter, sans man-
quer au respect qui lui est dû, qu'elle puisse ébranler de 
tels pré^edens et porter dans les esprits cette onviction que 
le duel doit être assimilé à l'assassinat, alors surtout que ses 
propres décisions ont solennellement consacré une opinion 

contraire ; 
» Considérant que si le duel blesse à la fois la religion, la 

morale et l'ordre public, il faut reconnaître aussi que des 

différences profondes le séparent de l'assassinat ou de la ten-

tative de ce crime: 
» Qu'ils différent par le principe l'intention et le but, aussi 

bien que par les circonstances qui les précèdent et les ac-

compagnent; 
« Considérant que la conscience publique, le meilleur juge 

de la moralité des actions humaines, n'a jamais confondu et 

ne confondra jamais dans un même sentiment de réprobation 
l'assassin et le duelliste qui, eh combattant loyalement, a eu 
le malheur de donner la mort à son adversaire, ou qui seu-
lement a tenté de lui donner la mort; 

« Considérant que les poursuites dirigées contre les auteurs 
et les témoins d'un duel, et leur mise en accusatio i, sont une 
occasion fâcheuse de dissentiment et d'antagonisme entre la 

magistrature et le jury; 
» Qu'en vain espère t on que ces poursuites et la détention 

préventive qu'elles entraînent suffiront àelles seules pour mo-
difier les mœurs publiques, en imprimant une flétrissore aux 

duellistes; 
» Considérant, d'ailleurs, qu'il y aurait à la fois absence de 

jus ice et de loyauté, à spéculer ainsi sur les rigueurs de la 
prévention, et à les infliger à titre de peine à des inculpés 
qu'aucune pénalité légale ne pourrait atteindre; 

» Considérant, enfin, que de tout ce qui précède il résulte 
que le due constitue un délit exceptionnel, qu'on ne saurai', 

assimiler à l'assassinat ; 
» Que ce délit n'a pas été compris dans les incrimination* 

de nos lois pénales d puis 1791 ; 
» Que le préjugé relatif au point d'honneur, quelque déplo-

rable qu'il soit par sts conséquent s, est un fait social dont il 
y aurait imprudence et aveuglement à ne pas tenir compte; 

« Qu'on ne peut raisonnablem nt mé.onnaître que ce pré-
jugé a de profondes racines dans les sentimens du pays, puis-
qu'il s'est perpé.ué à travers les siècles, en résistant, soit à la 
sévérité des lois ancunnes, soit à l'oubli ou à l'indifférence de 
la législation moderne ; 

» Considérant que, tout en résistant à l'assimilation du duel 
à l'assassinat, on ne peut cependant que déplorer le silence du 
Code pénal de 1810 sur la répression du duel, la sollicitude 
du législateur devant s'étendre à tous les faits qui troublent 
l'ordre public, violent la loi morale, ou qui peuvent compro-
mettre la vie des citoyons et le repos des familles ; 

» Qu'il e>t du devoir des magbtrals designaler, avec persis-
tance, à la puissance législative, la nécessité d'une loi spé-
ciale, édiclant contre le duel des pénalités que la conscience 
publique puisse accepter, puisque ce n'est qu'à celte condition 
que l'on parviendra à meure un terme à ces verdicts d'acquit-
tement qvi sont un triomphe pour les accusés et une humilia-
tion pour lajustice, dont ils constatent l'impuissance et alfai-
b issent ainsi l'autorité ; 

» Considérant, en fait, que la procédure soumise à l'appré-
ciation de la Cour a pour unique objet le duel qui a eu lieu, 
le 23 septembre dernier, entre les sieurs Gent et de Lv. borde ; 

» Considérant qu'aucun acte de déloyauiô n'est reproché ni 
à l'un ni à l'autre des combaitans; 

» Que dèt-lors, les faits qui ont déterminé les poursuites 
n'é ant qualifiés ni crime ni délit par aucune loi actuellement 
en -\igueur, c'est le cas d'annuler l'ordonnance da prise de 
corps décernée par le Tribunal d'Orange, le 9 octobre 1848, 
cou re Léo de Laborde, Dubois de Saint-Jean fils, dePumaine, 
Jules Comte et Petiibon, et d'ordonner leur mise en liberté...» 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 8 janvier. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSES PIÈCES DE 5 FRANCS. 

Il est impossible de voir une figure plus débonnaire, 

plus réjouie que celle de l'acmsé Cizorme. A voir son 

teint rosé et fleuri; ses manières rondes et sans façons, 

on ne le soupçonnerait pas d'avoir voulu faire une dé-

loyale concurrence à la fabrication de l'hôtel des Monnaies, 

et d'avoir essayé de la réaction à sa manière ou autre-

ment à graver sur des pièces de 5 fr. l'effigie du dernier 

roi des Français. C'est pourtant cette lourde accusation, 

l'accusation de fabrication de fausse monnaie, qui pèse 

sur cette tête aux apparences insouciantes, et l'on va voir, 

par la lecture de l'acte d'accusation que jamais plus d'i-

nexpérience et plus de laisser-ader n'ont présider aux 

coupables opérations d'un faux monnayeur. 

» Le 6 août 1848, entre neuf et dix heures du soir, Gi-

zorme monta à la barrière de Fontainebleau dans le ca-

briolet de Pinon, et se fit conduire à la barrière Saint-

Jacques. Pendant le trajet, il lui remit en paiement de la 

course une pièce de 5 fr., sur laquelle on lui rendit 3 fr. 

50 c. A peine descendu il remonta dans la voiture, et dit 

à Pinon de le conduire ru<? Rambuteau. Chemin faisant, 

il se fit arrêter rue Martin-Albert, à la porte d'une maison 

de prostitution. U avait précédemment payé le cocher 

avec une seconde pièce de 5 fr.; il en avait reçu 3 fr. 75 

c, Dans cette maison de tolérance, Cizorme fit une pe-

tite dépense, qu'il paya avec une pièce de 1 fr., et la 

femme Mailiac, qui tient la maison, vit dans sa main une 

pièce de 5 fr. cassée et une autre toute neuve. 

» Cizorme se rendit ensuite dans une autre maison de 

prostitution tenue, rue de la Calandre, par Jouvente, et" 

tenta de lui faire accepter en paiement du vin par lui of-

fert à une femme, une pièce de 5fr. dont Jouvente recon-

nut la fausseté. Cizorme sortit sans payer, en disant qu'il 

n'avait pas d'autre argent. Mais quelques instans après il 

se présenta de nouveau et manifesta l'intention de passer 

la nuit dans la maison. 11 jeta sur le comptoir une autre 

pièce de 5 fr. en disant : « En voilà une qui ne sera pas 

fausse. » Cette pièce se brisa en frappant le marbre qui 

recouvre le comptoir. Jouvente lui demanda d'où il avait 

tiré ces pièces. Il répondit qu'il les avait reçues de son 

patron, àlvry. Il était complètement ivre. 

» Pinon, en rentrant chez lui, reconnut la fausseté des 

pièces qu'il avait reçues de Cizorme ; il fit sa déclaration 

au commissaire de police, et Cizorme fut arrêté. Une per-

quisition fut faite au domicilo do l'inculpé, où l'on saisit 

divers objets et ustensiles propres à la fabrication de la 

fausse monnaie, savoir : deux poêlons de terre vernissée, 

contenant do l'émeri en pâte et en poudre | un verre cy-

lindrique contenant du plâtre à moule en pâte desséchée ; 

des morceaux de métal semblable aux pièces de 5 francs 

par lui émises; un sac en papier contenant du charbon de 

buis; un marteau, un soufflet, une pince en fer, un grat-

toir en fer el plusieurs limes. 
» Dans une soupente, à coté de son cabinet, on trouva 

un fourneau sur le grillage duquel étaient des résidus do 

métal semblable à la substance des pièces fausses, un 

moule r«>nd en fera deux compartimens, dont l'un (Hait 

garni d'une bande de plâtre présentant au milieu un es-

pace vide de la dimension d'une pièce de 5 francs. 

» Gizorme prétendit qu'il avait trouvé dans sa chambre 

les limes elle marteau, ce que contredit formellemciil la 

maîtresse du garni; qu'il avait acheté le fou neau, le souf-

flet et k's poêlons pour faire la soupe, et qu'il avait trouvé 

tout le reste en venant de Villejuif, ainsi que sept pièces 

de 5 francs, et il soitint, par conséquent, qu'il n'avait pus 

fabriqué les pièces de 5 francs vues en sa possession ; il 

ne pouvait nier au moins qu'il les eût sciemment données. 

Sa conduite dans la soirée du 6 avril ne peut laiss r au-

cun doute à cet égard. » 
Les témoins n'ont laissé aucun doute stu la culpabilité 

de l'accusé. Aussi le jury, sur le réquisitoire de M. l'a-

vocat-général de Royer, après avoir entendu les explica-

tions de M" Betouile, avocat, a-t-il rendu un verdict af-

firmant*. 
Gizorme a obtenu des circonstances atténuantes, et il a 

dû à cette faveur que lui a faite le jury de n'être condam-

né qu'à six années de réclusion. 

de l'orthodoxie de sa foi ce qui tquche au 
aux mystères, aux sacremens de'la reliaion ë '.'n < J."8n>cs 
...o „ ... . Ç>'"". Kino :, 
estemrë dans une majestueuse apologie d 

comme prêtre, comme fonctionnaire el comme simple
 e 

loyen ; prenant tour-à tour à partie el s<s jugea et le mi" 

nistère public, et ce qu'il appelait ses amis particulier, 

il a parlé de ses grands succès du chaue à Paiis, et d
e
' 

persécutions qu'il avait essuyées à cctle occasion. }u 

tombé forcément dans In vie privée, d avait résisté > 

ions les pièges tendus usa chasteté! Plus heureux que 

Tilus, il pouvait dite que, toujours dévoué à ses sembi
a 

blcs il n'avait pas. perdu une seule de ses journées. 
Att6trei»fatigabledes dogmes do la démocratie, il 

en dernier lieu rencontré, dans le clergé romain et |
eg 

ennemis du progrès, autant d'implacables adversaires 

qui pour se venger de son immense ascendant «t écrasé 

sa popularité, avaient ourdi la trame la plus infem
a
i
e 

Ainsi pour le ruiner dans sa fortune, on avait volé sà 
caisse non P" cupidité, mais par vengeance, afin de lui 

faire perdre sa place; et, pour l'atteindre dai.s son hon-

neur on avait organisé une bande de jeunes innoceng 

qui à la voix de leurs mères, de leurs tantes, de leurs 

maîtres, élaient venus répéter contre lui une infâme l
e
. 

çon. « Et pourlant, a-t-il dit en terminant, de même 

qu'llippolyte, je puis m'écrier : 

.< Le jour n'est pas plus pur que le for.d de mon cœ ar. » 

Mais l'heure était arrivée où il devait descendre de son 

piédestal. Cependant le jury a pris en pitié cet être si 

profondément dégradé; il a admis en su laveur des et», 
constances atténuantes'. 

"lue, il-

COUR D'ASSISFS DE SAONE-ET-LO IRE. 

Audience du 28 décembre. 

L'ABBÉ AUZOU DE L'EGLISE FRANÇAISE. — VOLS ET 

ESCROQUERIES. 

La salle et la tribune sont envahies de bonne heure par 

une foule compacte de curieux, avides de voir et d'en-

tendre. L'accusé qui doit comparaître est une célébrité. 11 

arrive sur le banc redoutable revêtu d'un costume noir, 

qui a quelque analogie avec celui des ecclésiastiques. Il 

déclare se nooamer Louis-Napoléon Auzou, né à Versail-

les, âgé de quarante-trois ans, ex-directeur de la poste 

aux lettres à Givry, en dernier lieu à Lapalud ( Vau-

cluse )• 

Diacre de l'Eglise romaine en 1830, il avait été élevé à 

la digaité de prêtre de l'Eglise française par Châtel, le 

primat des Gaules, s'était brouillé avec ce pontife, auquel 

il disputait la prééminence ; puis, son Eglise étant tom-

bée en faillite, et aussi la justice aidant, U avait été obligé 

de renoncer à son ministère, en échange d'une place de 

directeur de poste aux lettres pour unique moyen d'exis-

tence, Voici maintenant les faits qui avaient motivé son 

renvoi par-devant la Cour d'assises : 

Dans la matinée 4a 31 juillet dernier, il n'était bruit 

dans la ville de Givry que d'un vol commis, la nuit précé-

dente, au préjudice du directeur Auzou. Cet homme ra-

contait, en effet, à tout venant, qu'on s'était introduit 

durs son bureau en forçant le volet et la fenêtre, et qu'on 

lui avait enlevé sa recette, montant à 1,069 francs, pla-

cée dans un tiroir dont la serrure fort mauvaise avait cédé 

à une légère pression. Ce récit était accompagné de force 

soupirs et autres signes de désespoir; ce qui n'empêcha 

pas le public d'accueillir cette nouvelle avec un senti-

ment général d'incrédulité. On disait sans façon que le 

voleur d'Auzou n'était autre qu'Auzou lui-même ; des in-

dices graves s'élevaient à l'appui de cette opinion spon-

tanée du pays. Enfin Auzou comparaissait sous l'accusa-

tion d'avoir organisé le simulacre d'un vol, à l'effet de 

détourner impunément, à son profit, la recette dont il 

devait être dépositaire Un juillet, en qualité de directeur, 

avec cette circonstance que les deniers ainsi détournés ex-

cédaient le chiffre de son cautionnement. 

Divers faits matériels et de puissantes considérations 

concouraient ensemble pour établir qu'Auzou seul avait 

pu simuler les traces du vol prétendu, a l'effet de couvrir 

un acte de malversation devenu pour lui une nécessité, 

à raison du désordre de ses all'aiies privées. 

Le 30 juillet, veille du vol allégué, était jour de fête 

particulière et d'élection municipale à Givry. A cette oc-

casion, les cafés et cabarets étaient restés ouverts toule 

la nuit suivante ; de nombreuses patrouilles et des grou-

pes bruyans n'avaient cessé de circuler du soir au matin, 

principalement dans la rue habitée par Auzou. Des vo-

leurs, assez maladroits pour choisir une pareille nuit, 

n'eussent pu manquer d'être pris en flagrant délit. Selon 

Auzou, les voleurs avaient forcé la fenêtre en faisant sau-

ter la gâche qui retient l'espagnolette ; et cependaut tou-

tes les vitres étaient intactes. Or, pour faire sauter cette 

gâche, il fallait supposer nécessairement une pression 

telle que, la fenêtre s'ouvrant brusquement, quelques 

carreaux de vitre au moins eussent volé en éclats. 

D'un autre côté, il était établi qu'Auzou , depuis long-

temps criblé de dettes, était menacé de poursuites rigou-

reuses, si, le lendemain même, 31 juillet, il n'acquittait 

une somme de 480 fr. Le prétendu vol arrivait donc là 

fort à propos pour le ditqienser de faire le versement de 

sa recelte ; tandis que, ce même jour, il se trouvait mira-

culeusement en fonds pour solder sa dette de 480 fr. Mais 

l'accusation faisait un rapprochement bien plus significa-

tif encore. Eu 1847, Auzou avait déjà été obligé d'em-

ployer cette supposition d'un vol pour se tirer d'embar-

ras. Dans le cours de cette année-là, il était allé implorer 

la pitié de M"" Yvon, de-Givry, en lui confiant, sous le 

sceau du secret, qu'il se trouvait en déficit de 600 fr. vis-

à-vis du Trésor public, par suite d'un vol de pareille 

somme commis dans son bureau, et toujours dans ce mê-

me tiroir si mal protégé par sa mauvaise seirure ; car, 

pour mieux toucher et convaincre Mmc Yvon, Auzou, à 

cette époque, avait eu le soin de faire constater par cette 

dame la facilité avec laquelle on était parvenu à ouvrir ce 

fameux tiroir.M"" Yvon était tombée dans le piège, et lui 

avait généreusement prêté, sans intérêts, les 600 fr. de-

mandés en grâce, et qui ne lui ont été remboursés jusque-

là que par des protestations d'une éternelle reconnais-
sance. 

L'allégation d'Auzou ne reposait donc quo sur son pro-

pre témoignage, et, malheureusement encore, sa parole 

ne pouvait passer pour celle d'un honnête homme. Cet 

accusé en était réduit à ne pouvoir invoquer en sa faveur 

même la moralité la plus vulgaire. Doué de io:inaissances 

étendues, d'une rare facilité à manier la parole, de cette 

éloquence de tribun qui remue les masses, il s'était posé, 

dans ces derniers temps, en apôtre de la démocratie pu-

re; il avait fondé à Givry un club puissant et maître du 

pays ; des hommes notables, des esprits forts ne dédai-

gnaient point d'êire ses disciples autant que ses protec-

teurs. Et cependant ce prétendu sage était adonné aux vi-

ces les plus honteux. Neuf témoins venaient lui reprocher 

en face, à celte audience, de les avoir initiés à la plus dé-
goûtante débauche. 

Sur tous les points relatifs au détournement des fonds 

de sa caisse, l'accusé avait pris une part active aux dé-

bats ; mais lorsque vint cette accablante série de témoins 

entendus sur ses abominables désordres, il refusa de 

s'expliquer, se réservant de le faire plus tard, à l'heure 

des plaidoiries. Ce moment, attendu dans le public avec 

impatience, arriva enfin, Auaou, se levant alors avec son 

aisance habituelle prononça une harangue empreinte d'un 

[ caractère d'impudenco incroyable. Après avoir prolesté 

cir-

En conséquence Auzou, reconnu coupable, a été con 

damné à cinq ans de prison et à l'interdiction des droit" 
civils pendant dix ans. 8 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. Rernard, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

INCENDIE DE RÉCOLTES EN MEULE. 

Jacques Coulet, né à la Tronche, arrondissement de 

Grenoble, domicilié à Alivan, âgé de 38 ans, plâtrier et 

Marie Die, sa femme, née à Alixan, sont assis sur le banc 
des prévenus. 

Dans la nuit du 18 au 19 juillet dernier, entre onze 

heures et minuit, tiu violent incendie a éclaté dans l'aire 

du sieur Clairfond, proprié aire à Alixan, et quatre meu-

les de blé ont ét i consumées. Deux de ce s meules appar-

tenaient au s ; eur Clairfond et les deux autres au sieur Gi-

ronnet, boulanger, de la même commune ; celui-ci les a-

vait entreposées là, parce qu'il redoutait la vengeance du 

sieur Coulet, et il avait pensé que le voisinage des gerbes 

de Clairfond préserverait les siennes du sinistre, qu'il a-
vait raison d'appréhender. 

Le sieur Gironnet était créancier de l'accusé. Pour se 

couvrir de ce qui lui était dû, il s'était rendu adjudica-

taire d'une portion des immeubles expropriés contre 

Coulet. Ce dernier, depuis lors, n'avait cessé de proférer 

des menaces contre Gironnet. Ainsi, dans plusieurs cir-

constances, il dit au sieur Lombard en parlant de Giron-

net : « Ce coquin-là, il m'a fait manger tout mon bien, 

je voudrais bien le tenir entre quatre yeux. >• Une autre 

fois, il dit au sieur Charrin : « Gironnet m'a fait dévorer 

tout mon bien, il me le paiera. « Enfin, le 10 juillet, Coulet 

se présenta chez Gironnet et lui demanda du pain à ache-

ter; sur le refus qu'il essuya, il sortit précipitamment, 

renversa une chaise sur son passage et dit que ce n'était 

pas du pain qu'il voulait, mais autre chose. *? 

Marie Die, femme Coulet, n'était pas moins irritée, et-

chaque fois qu'elle en trouvait l'occasion, elle ne man-

quait pas de dire du mal de Gironnet. R en plus, elle en-

voyait ses enfans cueillir les récoltes qui venaient sur les 

propriétés dont il était devenu adjudicataire, en leur (li-

sant que ces terres n'appartenaient pas à' Gironnel, mais 

bien à eux. Plusieurs fois les enfans furent j ris en fla-

grant délit et dis plaintes furent portées à l'autorité loca-

le, qui 83 contenta d'adresser une réprimande aux accu-

sés. Tous ces faits étaient de notoriété publique dans la 

commune d'Alixau, et lorsque l'incendie du 18 juillet 

éclata, les soupçons se portèrent aussitôt sur les mariés 

Coulet. Des faits nouveaux vérifiés t ar l'information ont 

démontré que ces soupçons étaient fondés. 

Dans la soirée du 18 juillet, Coulet se trouva à causer 

près de chez lui, avec quelques pei sonnes, il était alors 

sans veste et coiffé d'un bonnet de coton blanc. A onze 

heures environ, on le vit rentrer chez lui portant une^ ves-

te de couleur foncée et un chapeau noir. Quelques in-

stans après, on cria au l'eu. Dans celte même soirée, la 

femme Coulet, sut par Marie Gontard, femme dudil Clair-

fond, que Gironnet avait déposé ses gerbes dans l'aire 

do ce propriétaire, elle eut soin de se les faire indiquer 

wee précision, puis elle chargea la jeune Eiisa Drogue 

d'aller lui acheter des allumettes chimiques chez le sieur 

Guillon, épicier à Alixan; elle recommanda en même 

temps à cette peli le de dire, si on l'interrogeait, que ce 

n'était pas pour la femme Coulet qu'elle les achetait,tinais 

pour ses païens. Sur les dix heures, l'accusée se rendit 

chez un autre marchand, le sieur Grand, où elle acheta 

un antre paquet d'allumettes chimiques. 

Le lendemain, la femme Coulet ne dissimula point la 

satisfaction que lui faisait éprouver le sinistre arrivé à Gi-

ronnet ; elle dit à ce sujet à plusieurs voisines : « C'est 

un malheur pour Clairfond, mais non pour Gironnet, et 

si Clairfond n'avait pas reçu les gerbes de Gironnet, il ne 

lui serait rien arrivé. » Pour détourner les soupçons, elle 

tâcha d'insinuer qu'un nommé Marret, espèce d'idiot, 

pouvait bien être l'auteur de l'incendie. 

Le 16 juillet, Joséphine Coulet rencontra la petite Bou-

vat, quelques instans après la.scène que son frère avait 

tue avec Cironi.et, et elle lui dit à cette occasion que ce 

n'était pas du pain que son frère voulait, et que dans 

deuxjou trois jours on verrait ce qui arriverait. Celle 

menace ne tarda pas à se réaliser, car ie surlendemain le 

feu était aux meules de Gironnet. 

Quarante-cinq témoins ont été entendus dans l'infor-

mation et vingt-cinq à l'audience. 

M. Gauthier, substitut de M. le procureur de la Répu-

blique, a soutenu les charges de celte accusation dans un 

réquisitoire brillant ( t logique. 

M* Oscar Grévin, dans une défense ohaleureuse qui " a 

pas duré moins de trois heures, a fait ressortir avec bon-

heur tous les moyens qui militaient en faveur des deux 
prévenus. 

' M. le président a résumé avec talent et impartial' 10 

l'accusation et la défense. 

MM. les jurés se sont ensuite rendus dans la salle de 

leurs délibérations et bientôt ils ont rapporté un verdict 

d'acquittement. 

En conséquence , los mariés Coulet été mis sur-le-

champ on liberté. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Faillite. — rente du mobilier. — Privilège du proprié-
taire. — Référé. — Compétence. — La faill.ie a pour effet de 
dessaisir le failli de tous tes droiLs actifs et passifs, qui**? 
commis à l'administration du syndical sous la surveillance d" 
juge-commissaire; de la résulte que le [uge-oommissaire a >«" 

droit d'autoriser les syndics à protéder à la vente des obi" 1 " 



fcAXfcTlK DES TRIBUNAUX DU 9 JAiWIKK i84i) 235 
 y 

mobiliers et des marchandises, et de réglerle mode de la vente. 
(Art 443 et suiv. et 486 du Code de commerce.) 
) Le président du Tribunal civil jugeant en référé, n'a pas le 
droit d'intervenir dans les opéra ions de faillite, en prescri-
vant des mesures différentes ordonnées à cet égard par le 
uge-commissaire. Peu importe qu'une ordonnance de référé, 

non attaquée, et 'd'une date antérieure à la déclaration de 

faillite, eût autorisé déjà cet autre mode de vente sur la de-
niande'du propriétaire, procédant on venu de son privilège. 
Ce propriétaire, tout en conservant son privilège, ne peut in-
voquer cet e ordonnance de référé qui n'a statue que provisoi-
rement, lorsque n'existait pas encore la faillite, dont les opé-
rations sontrégiespar des règles spéciales de compétence et de 

procédure. 
(Cour d'appel de Paris. — Première chambre.— Présidence 

da M. le premier présidentTroplong. — AudienceduS janvier. 
J- Infirmation île deux ordonnances de référé de M. le premier 
président du Tribunal de première instance de Paris), des 23 
et 28 décembre 18i8. — Plai lant, M* Ilorson, avocat du syn-
dic de la faillite Gibert; appelant, Dr." Duval, avocat de De a-

ru
e intimé ; conclusions contraires de M. Labrasterie, sub-

stitut du procureur-général). 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Le Moniteur publie aujourd'ui de nombreuses et im-

portantes nominations dans l'ordre judiciaire. Ces nomi-

nations ne peuvent manquer d'êire accueillies avec la-

veur. Nous y retrouvons la pensée manifestée par M. le 

ministre de la justice de maintenir désormais tous ses 

choix dans l'ordre hiérarchique et purement judiciaire. 

- Les promotions que nous avons à enregistrer sont le prix 

de longs et utiles services. Nous avons vu également avec 

une vive satisfaction la réintégration de plusieurs magis-

trats connus par d'honorables autécédens. 

Est nommé par arrêté du 6 janvier : 

M. Cîuchy, présid nt de chrmbre à la Cour d'appel de Pa-
ris, est nommé conse.ller à la Cour de cassation, en rempla-
cement de M. Félix Faure, qui a été admis à faire val ir ses 
droits à la retraite. 

Sont nommés, par arrêté du 7 janvier : 

Président de chambre à la Cour d'appel de Paris, M. Poul-
tier, conseiller à la même Cour, président de la chambre tem-
poraire, en remplacement de M. Mjreau, appelé à d'autres 
fonctions ; 

' Président de chambre à la Cour d'appel de Paris, M. Las-
sis, conseiller à la même Cour, eu remplacement de M. Cau-
chy, appelé à d'autres fonctions. 

Le même arrêté contient la disposition suivante : 

M. Djlahaye, conseiller à la cour d'appel de Paris, rempli-
ra les fonctions de président de la chambre temporaire de la-

' dite C mr, en remplacement de M. Poultier. 
M. Bruno Désolliers, ancien magistrale été nommé procu-

reur-général près la Cour a'appe d'Aix, en remp acement 
de M. Courrent, appelé à d'autres fonctions. 

Par arrêté da Président de la République en date du 6 
janvier, sont nommés : 

Procureur général près la Cour d'appel de Poitiers, M. Da-
may, procureur gméral près la C mr d'appel d'Amiens, en 
remplacement de de M Drault, décédé ; 

Procureur général près la Cour d'appel d'Amiens, M. Gs-
tambidf, ancien magistrat, en remplacement de M. Damay, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur général près la Cour d'appel de Caen, M. Jallon, 
ancien inigist<at, en remplacement de M. Bjnnesœur; 

Procureur général près la Cour d'appel de Dijon, M. Raoul 
Duval, ancien magistrat, en i emplacement de M. Petit, appelé 
à d'autres fonctions; 

Procureur près la Cour d'appel de Montpell er, M. Gilar-
din, ancien magistrat, euremplacement de M. Laissac, démis-
sionnaire. 

Avo.at général à la Cour d'appel de Grenoble, M. Alméras-
Latour, substitut du procureur général près la même Cour, 
en remplacera ntdeM. Eymard Duvernay, non acceptant ; 

Substitut du procureur général près la Cour d'appel de 
Grenoble, M Charriu, substitut du procureur de la Hépubli-
que près le Tribunal de première instance de Gap, eu rem-
placement de M Almeras-Lalour, appelé à d'autres fonctions; 

Président du Tribunal d^ première instance d'Argentan 
(Orne), M. Colas, président du Tribunal de D. mfront, en rem-
placement d-i M. Goupit-Louvigny, décédé; 

Subsii ut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d -3 Dijon (Côte -d'Or), M. Lièvre, subsii 
tut près le siège de Beaune, en remplacement de M. Rmget, 
non acceptant ; 

Substitut dn procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Beaune (CôU-d'Or), M. Poizoï (Nie >-
las Armand), avocat, docteur en droit, en reinplac.ment de 
M. Lièvre, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur do la République près le Tribunal 
de première in.-uance de Cbaumont (Haute-Marne), M. Lagier 
(Firmin), ancien magis'.rat, en remplacement de M. Garnier, 
non acceptant; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de Chàlon (Siôue et-Loire), M. Chopin (Anatole), avocat, doc-
teur en droit, attaché a i ministère de ia justice* en rempla-
cement de M. Pugeault ; 

Juges Mippléaus au Tribunal de première imtancade Gex 
(Ain), MM. Mus- on (C aude-Franç is), ancien mag strat, et 
Biithz (Jean-Pierre), avocat, suppléant du juge de paix du 
ciiuon de G x, en remp. acement de MM. Poucet, appelé à 
d'autres fonctions, et Gin d, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de For-
calquier (Ba ses-Alpes), M. Denoize (Joseph), avoue -licencié, 
e i remplacement de M. Leydet, décédé ; 

Juge suppléant au 'tribunal de première instar-ce de F -
g^ac (Lot), M. Sa'esses (Jean), avocat, en remplacement de M. 
Mug-, appelé à d'autres fondions; 

Juge suipéant ai», tribunal de première instanc i de Valo-
gues (Manch. ), M. Dtdise (Achille-Louis), avocat, en rempla-
cement de M. Lerat, appelé à d'autres fonctions. 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes : 

M. de Noaille, ancien président de chambre à la Cour 
nappai de Grenoble, est nommé pié*ident honoraire k la 
même Cour ; 

M. Garni, r, nommé, par arrêté du 3 décembre 1848, substi-
tut du procureur de la République piès le tnbinal de pre-
mière instance deChaumont, continuera, sur sa demande, à 
remplir les fonctions de substitut près le siège de Louhans 
(Saône -e.t-Loire); 

M. Lagandr , nommé, par arrêté du 3 décembre 1848, si.bs-
n ut du procureur de, la République près le tribunal de pre-
mière instance de Louhans, continuera de remplir les fonc-
Uuas de substitut près le siège de Vassy (Haute-Marne). 

■ Par arrêté du Président de la République, en date du 
b janvier 1849, ont été nommés : 

Juge de paix du can on est de D jon, arrondissement de ce 
'?

 11
 (Côte-d'Or), M François-Eugène Surg i, avecat, en rem-

placement da M. Houx, appelé à d'antres fonctions ; ■ 
J

uge de paix du canton de Chàjelijs,, arrondissement de 
u» m bon (Crcus'), M. Pie re D h ndacbier-Fromentaud, an-
cien juge a

e
 paix, en remplacement de M. Debondachier ; 

Jugi d» paix du canton deBIfré, arrondissement de Tours 
(Uidre et Lobe), M. ténor, am ien juge de > aix de Sainl-Hi-
laire, en remplacement de M Dreux; 
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 <■'" enton de Non, arrondissement de Chà-
^aubriant^Loire-Infér.eure), M lion, ancien ju »ie de paix de 

ontaven, en remplacement de M. James, appelé à d'autres 
'oiiei ions ; 

Juge de paix du canton de L'A benque, arrondissement de 
aHorsjLo*), M. Minhot, supp'.e-ant actuel , en remplacement 
y Roques, aemis à faire valoir sis droits à la rem. de; 
Juge de j aix du canton de Randans. arrondis! ement de 

Biom (Puy-de-Dôme), M. Tixier, 
reyre; ' 

Juge de paix du canton d'Aumale, arrondissement de Neuf-
chàtel (Seine-Inférieure), M. Jean-Bapiiste-Marin Pognie, an-
cien greffier', en remplacement de M. Lasseur, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite; 

Juge da paix du canton d'Acheux, arrondis ement deDonl-
lens (Smime), M. François-Honoré Caillez, ancien huissier, en 
remplacement de M. Masson, démissionnaire; 

Jug-i de paix du canton de Doullens, arrondissement de ce 
nom (Somme), M. Duval, juge de paix de Noyon, en remplace-
ment de M. d'Hubert, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Noyon, arrondissement de Com-
piègne (Ois«), M. d'Huben, juge de paix de Doullens, en rem-
pla emenl de M. Duval, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du camou de Foivalquier, arron-
dissement de ce nom Basses-Alpes), M. Charles Descosse, pro-
priétaire, en remplacement de M. Madon, appelé à d'auires 
fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Largentière, arron-
dissement de ce nom (Ardèche), M. Victor Picaud, proprié-
taire, en remplacera nt de M. Bouvière, appelé à d'autres 
fonc ions ; 

Supp'éant du juge de paix du canton de Bourges, arron-
dissement de ce nom (Cher), M. Jean-Aùgusle-Athanase Chol-
let, avocat, ancien avoué, en remplacement de M. Planchât, 
appelé à d'autres fonctions ;' 

Suppléant du juge de paix du canton de LTsle-sur-le-
Doubs, arrondissement de Baume (Doubs), M. Eugène Ferdi-
nand Laud»-, maire d'Onans, tu remplacement de M. Bour-
queney, démissionnaire; 

Suppléant du jugi de piix du canton de Vercel, arrordis-
semetit de Baume (D mhs), M. Ilippolyte Clerc, propriétaire, 
eu remplacement de M. Dutoy; 

Suppléant dit juge de paix du canton de Marchenoir, arron-
dissement de Blois (L ir-et.-Cher), M. Giraud, maire de la 
commun : d'Oucqi c-, en remplacem nt de M. Gaultier ; 

Supp'éant du jupe de paix du canton d'Ancenis, arrondis-
sement dece i oui (Loire-Inférieure). M. Urbain Ttnomiet, pro-
priét lie, en remp actment de M. Ollivier, appelé à d'autres 
fonction ; ; 

Suppléant du juge de paix du 1" arrondissement de Lo-
rii-nt ( Morbihan) , M. Evaristc-Louis Aubin, avoué, en rem-
placement de M. Lagillardais, démission! aire; 

Suppléant du p ge de paix du canton de PI ermel, arron-
dissement de ce nom (Morbihan), M. Armand Marie Lucas, 
notaire, en remplacement de M. Peschard, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Atlichy, arrondisse-
ment de Compiègne (0 se), M. Henri- Paul Labarre, ancien no-
iaire, en remplacement de M. Despulx, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du csnlon de V.nça, arrondisse-
ment de Prades (Pyrénées O 'ie taies), M. Jean Massia, pro-
priétaire, en remplacement de M. Sicart, démissionnaire ; 

Snppléiuit du juge d ; paix du canton i!e Sou 'tz, arrondisse-
ment de Colmar (Haut-Rhin), M. Victor West, et remplace-
ment de M. Gast, décédé; 

Suj pléiiit du juge de paix du canb n de La Chapede de 
Guin hay , arrondistement de Màcon (Saône-et Loire), M. 
Louic-Edme Lig mnet, avocat en remplacement de M. La-
loueue démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint Gcngoux-le 
National, arrondns ment de Màcon (S ône-et-Loire), M. Louis-
Pbilippc-Prosptrt Callard, ancien greffier, en remplacement 
ce M. Petit-Jean, d cédé; 

Suppléait' du juge de paix du can'on de Msdour, arrondis-
sement de Màcon (Saône-t t -Loire), M. Benoît Gi.rand, ancien 
greffier, en rempla ement de M. Bonnetain, démissi nnaire ; 

Suppléansdu juge de paix du canton de Montceois, arron-
dissement d'Autun (Saôae-et- Loire), MM. Dominique Moreau, 
nstaire, e Emile Vrain»», propriétaire, en remplac ment de 
MM. M ireau, décédé, et Bacque 'ot, appélé à d'autres fonc-
tions ; 

Suppléant du jng» de paix du canton de P issy, arrondis-
sement de Versailles (Seine et-Oise), M. Clair-Placide Bmnet, 
notaire, en remplacement de M. Daiwers, démissionnaire. 

Supplémtdu juge de paix du canton de B ;rnavill«, arron-
dissement de Doullens (Somme), M. Jacques -Nicolas Beaus-
seaux, propriétaire, en remplacement d -i M. Morel, i:on accep-
tant; 

Suppléant du juge de paix du canton de Cuers, irrondisse-
meut de Toulon (Var), M. Justinien Rolland, no'aire, en rem-
pl c ment de M. Long, décéd ; 

Suppléant du juge d^ paix du canlon d'OUiouW, arrondis-
S'mentde Toulon (Var), M. Louis-Aimé-Victor Domine, pro-
priétaire, en remplacement de M. Meline, démissionnaire ; 

Suppléant du jnge de paix du canton d'Anibazac, arrondis-
sement df Limoges (Haute-Vienne), M. Théophile-François 
Rouari de Card, propr étaire, en remplacementde.M. Maury, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Suppléant du jnga de paix du canton sud de Limoges, ar-

rondissement de ce nom ( Haute- Vienne ), M. Nassans (Jean-
Jos pli Léonard), notaire, membre du conseil municipal , en 
rem ,dîcement d-< M. Dérocha, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Aivo, srron liss'mienl 
de Limoges (Hjuie-Vienne), M. Duverger (Casimir), proprié-
taire, en remplacement de M. Duverger, décédé; 

Suppléant du jtige de paix du cmton d^ Kamonchamp, ar-
rondissement de R.miireront (Vosges), M. Antoine (Jeau Nico-

las), propriétaire, en remplacement de M. Houilion, décédé. 

— Par le même arrêté, la suspension prononcée con-

tre M. Jatiet-Lafond, suppléant du juge de paix du can-

ton de Bussière-Radil, arrondissement de Nontron (Dor-
dogne), a été levée. 

Saint-Simon, ont obtenu .- le premier, 1,01? suffrages, le 

second 4b 1 . 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Pueeh, s'est réuni aujourd'hui pour continuer le juge-

ment des affaires relatives à l'insurrection de juin. Deux 

a cusés, les nommés Jtcpies Jardeau et Charles Chazard, 

tous deux cordonniers, demeurant rue du Pélican, 8, 

ont comparu devant le C .nseil sous l'accusation d'avoir 

pris part. à un mouvement insurrectionnal, et eu oulre de 

détention d'armes et munitions de guerre. 

Jardeau et Chaz ird étaient signalés pur l'exagér-dion 

de leurs opinions politiques, qu'ils cherchaient à propager 

dans la classe ouvrière; mais lès dépositions orales des 

témoins n'ont point confirmé suffisamment les charges de 

l'accusation. 

Le Conseil, après avoir enfmdu M. Uelattre, commis-

saire du Gouvernement, et M" Duez et Picard, défenseurs 

des accusés, a déclaré Jardeau el Chazard non coupables 

à la minorité de faveur de trois voix contre quatre, et a 

prononcé leur mise en liberté. 

— Aujourd'hui, 8 janvier, est un jour de déménage-

ment pour les loyers qui n'excèdent pas 400 francs. Se-

lon l'usage, c'est à midi que le locataire doit vider les 

lieux pour faire place au locataire qui arrive. Une sur-

veillance des plus actives est recommandée aux portiers 

par les propriétaires, envers les locataires en relard de 

payer leur terme. Il est rare que ce mouvement s'opère 

sans quelques explications plus ou moins vives, et sou-

vent la garde est obligée d'intervenir. 

La femme N..., ouvrière, occupait une chambre au 

cinquième étage dans une maison rue du Cherche-Midi. 

Celte femme étant arriérée de plusieurs termes, le proprié-

taire se vit dans la nécessité de l'expulser desa maison. 

En conséquence, un congé en forme lui fut signifié pour 

qu'elle tût à déguerpir le 8 janvier. Le jour fatal étant 

arrivé, et le paiement des loyers n'étant pas effectué, le 

portier reçut l'ordre d'empêcher la sortie des meubles de 

fa femme N Dès ce matin, neuf heures, cette consigne 

fut communiquée à la locataire qui l'accueillit avec le plus 

vif mécontentement. E le poussa des cris de fureur con-

tre le cerner ■ qui s'apprêtait à lui tenir impitoyablement 

fermée la porte de la rue, à moins qu'elle ne satisfit au 

paiement de la quittance qui lui était présentée. 

Vers onze heures, la femme N... sortit une première 

fois, portant un cabas à son bras ; elle rentra quelques 

instans plus tard, et sortit de nouveau au bout de quel -

ques minutes pour ne plus revenir. 

Etonné de son absence, le portier attendait qu'elle re-

vint pour lui demander la clé de son logement. Trois heu-

res avaient sonné, lorsque tout à cou i les cris : au feu ! au 

feu! poussés par les autres locataires delà maison, jetèrent 

l'alarme dans le quartier. Le poste de l'hôtel des Conseils 

de guerre, voisin du théâtre de l'incendie, accourut sur 

les lieux, taudis que d'autres personnes se dirigèrent à 

toutes jambes vers la caserne des sapeurs-pompiers. On 

pénétta alors dans le logement de la femme N..., et l'on 

trouva sa paillasse et des débris de mobilier en flammes. 

Heureusement que la troupe et les s ipeurs-pempiers 

sont arrivés assez à temps pour préserver les voisins dis 

conséquences d "plorabies que pouvait avoir ce commen-

cement d'incendie. 

Les gardiens de Paris présens sur les lieux ont cons-

taté les faits, et se sont mis à la recherche de la femme 

N..., iuculpée de cette tentative d'incendie. 

la 
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TIRAGE DU JURY. 
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. avocat, suppléant actuel, en 
I. „lJ ' ac.'HU ntdeM. Louboey, admis à faire valoir ses dioi. s à 
'a rttruite ; 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le prési-

dent Grandet, a procédé, en audience publi pie, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le 

mardi 16 du courant, sous la présidence de M. le con-

seiller Rarbou ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Lelong, pharmae en, rue Stint-Paul, 
3i; Aviat, id., rue Na'ionale Sïint Martin, 15; Holzbacher, 
propriétaire, rue des Trots-Bornes, 19; Roy, marchand de soi-
ries, rue Vivienne, 35; Be r ger, capitaine retraité, rue Saint-
Paul, 8; llardouin, tabletier, rue du Ponceau, 16; Palmer, fa -
bricant de mesures linéaires, tue Montmorency, 16; Miot, 
propriétaire, à Bel' eville ; Lojuin, id., rue des Charbonniers, 
5; Léger, médecin, rue. Rambu eau, 46; Gaboré, propriétaire, 
rue Saint-Gilles, 8; Guérard, fabricant de produits chimiques,, 
ru" Siint Maui-, 90; O usitle, bijoutier, rue du Bac, 1; Schu-
macher, marchand de bois, rue C isUx, 5; Deschars, serrurier, 
rue du Cherche-Midi, 100; Maurel , propriétaire, quai d»- la 
TournePe, 39; Ingres, peintre d'histoire, à l'Institut; De-
mouilly, bi nqnier, rue de Ma : te, 12; L poittevin, peintre* rue 
du Faub .crg-PoifSonnière, 41; Duvauchel, épicier, rue de 
l'Université, 38; Qinmiam, propriétaire, rue du Faubourg-du-
Temple, 119; Cieodde, couverturier, rue de la Montagne, 34; 
Marlii et, propriétaire, rue Mazarine, 32; Worms, ni g iciant, 
rue I aflilte, 46; Lancyrie, marchai d de vins en gros, me No-
tre-Dame-de Nazareth, 38; Chauchis Desgranges , avocat, à 
Sceaux; Duclièiiej machiniste, îue Jean Goi jon, 16; Dreux, 
ren ier, rue des B aux Arts, 15; 1 avilie, chapelier, rue Si-
mon-Lefranc, 8; Lazare, employé, rue des Fossés- du -Temple, 
l!4 ; DurMi d-Moiimbcau, avocat, rue de Larcry, 10; A aine, 
rentier, à Bat'gi olles; Louve), épicier, rue d'Aboukir, 63; Ri-

vaud, officier retrai é, à La Chaj elle-Saint-De os ; Doro.de, 
menuisier, à Grenelle; Lesecq, propriétaire, à Grenelle. 

Jurés supp'émentaires : MM. Gam er, graveur, rue de Sè-
vres, 95; Manon, avocat, rue Saint Merry, 24; Desbo idet, avo-

cat, me Veetadour, 1; Appert, marchand de porcelaines, rue 

Notre-Dame de Nazareth, 31; Letousée, éditeur, boulevard du 
Temple, 26; lsambert, marchand de vin , rue Saint-Jacques, 
'229. 
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PARIS, 8 JANVIER. 

Aujourd'hui, et après un second lotir de scrutin, M. le 

général Laurîston a été élu colone l de la 10" légion de la 

garde nationale de Paris. Le nombre des votaus était de 

3,459. M. de Lauriston a obtenu 1,952 suffrages. Ses 

concurrens, M. Ramonddc la Croisette et M. le général 

EURE-KT -LOIRE (
; a Ferté-Vidame).—Dimanche dernier, 

un suicide est venu jeter la consternation dans le couveut 

de femmes-trappistes, établi depuis quelques années à 
Roissy-le-Sec. 

Le nommé Lemoine, commis à l'exploitation des pro-

priétés de ce monastère, s'e.-t fait sauter la cervelle d'un 

coup de fusil. La justice, appelée sur les lieux, a été con-

duite dans un cabinet où elle a trouvé le cadavre étendu 

la face contre terre, au milieu d'une mare de sang ; la mâ-

choire était horriblement fracassée, et l'on remarquait, 

attachée au pied de la victime, une corde qui avait fait 
jouer la détente de l'arme. 

Lemoine était âgé de cinquante ans, et originaire de 

Plebidei (Côtes-du-Nord). On ignore la cause qui a pu le 
pousser à cet acte de désespoir. 

—RIIOKE ( Lyon), cinq heures.—11 paraît qu'un assassi-

i at a été commis cette nuit sur la rive droite de la Saône. 

Ce matin, de b >nne heure, on a trouvé des traces de aang 

qui, partant du pont de Tilsilt , allaient jusqu'au pont 

d'Ainay. Là, ce n'étaient plus des gouttes, mais un large 

caillot qui se trouvait sur la chaussée, au-dessus de la pre-

mière pile; le sang avait rejailli, mêlé de quelques esquil-

les; le garde-fou lui-même était taché. 

Enfin, on a trouvé près de là une capote de militaire 

dans les poches de laquelle étaient les papiers du sieur 

Dncœur, ex-musicien du 56°, qui, libéré du service, avait, 
dit-on, contracté un nouvel engagement. 

Il plane encore beaucoup de mystère sur Cette affaire, 

on fait beaucoup de versions. Ce qu'il y a de s osiiif, c'est 

que dans la nuit les employés des bateaux à vapeur du 

quai d'Occident, les employés de l'octroi et un surveillant 
ont entendu tirer un coup de pislob t. 

Ce malin, M. le procureur de la République s'est rendu 

sur les lieux avec le commissaire de police du quartier ; 

une instruction est commencée. 

Tel est le réc t du Censeur de Lyon. Suivant le Cour-
rier, le militaire dont il s'agit se serait suicidé. 

ÉTRANGEP. 

ESPAGNE (Madrid), 1" janvier. — L'exécution à mort 

d'un soldat anglais de la garnison de Gibraltar, avait at-

tiré un grand nombre d'Espagnols des environs de San 

Roque. Ce militaire, condamné à la déportation et détenu 

sur un ponton, avait assassiné un de ses gardiens sans 

autre motif que de mettre un terme à ses maux en subis-

sant la peine capitale. Depuis l'arrêt rendu contre lui, il 

avait montré le plus grand endurcissement et s'applau-

dissait d'avoir commis le crime qui allait lui coûter la 
vie. ' 

Après avoir éié mis en chapelle pendant trois jours et 

avoir r< çu les exhortations d'un prêtre catholique, atten-

du qu'il professait la religion romain'-, le condamné a été 

extrait de la prison et conduit sur les glacis en dehors 

de la place; un tombereau d'une forme particulière l'y 

attendait : d'un côté était le cercueil qui devait recevoir 

le cadavre; de l'autre l'exécuteur. Ci lui-ci l'avait fait 

monter à reculons sur une banquette et les mains liées 

derrière le dus. Le char funèbre, s'avançant avec lenteur, 

s'est à peine arrêté sous le gibet formé de deux poteaux 

solidement enfoncés en terre, et réunis dans leur partie 

supérieure par une poutre transversale. A celte poutre 

était attachée une corde terminée par un nœud contant. 

L'exécuteur a passé le fatal lacet au cou du patient. Le 

signal ayant été donné,, la voiture est partie au grand 
trot, et le condamné est resté pendu. 

Un coup de canon tiré de l'un des forts a annoncé que 
la justice humain 1» élait satisfaite. 

PRUSSE (Berlin), 5 janîhr. — L'instruction de l'affaire 

contie les membres de l'a cienne Assemblée constituante, 

qui ont, par des actes, excité les populations à refuser le 

paerr.e. t de l'impôt (V. la Gazette des Tribunaux du 

38 décembre 1848), est déjà terminée. Ces députés, qui 

sont au nombre de cent soixante-trois, ont été renvoyés 

à la Cour d'assises sous l'accu3alion do haute trahison. 

Des mandats d'arrestation ont été délivrés contre tous. 

lei, à Barbu, on a déjà arrêté quatre dî tes prévenus, 

ce sont MM. Rodbertui, Schultze, Delitzalin et Riel. 

Un autre des ac* usés, M. le comte de Temne, premier 

président de la haute Cour d'appel siégeant à Munster 

(Westphalie), a élé arrêté en vertu d'un ordre transmis de 

Rerlin par la voie télégraphique. L'arrestation de ce ma-

gistrat, qui jouissait au plus haut degré de l'estime pu-

blique, cause à Munster une sourde fermentation, qui, 

grâce aux mesures énergiques prises par les autorités, a 

été réprimée sur-le-champ. M. de Temne a été enferme 

dans la prison cellulaire de Munster, et au même moment 

tous les autres accusés politiques qui se trouvaient dans 

cet établissement ont été mis au secret. 

L'affaire contre les ex-députés sera 'a première qui dans 

la Prusse orientale sera jugée avec l'intervention du 

ju-T-

— Une loi qui crée dans la Prusse orientale des Tribu-

naux de c mmerce et des conseils de prud'hommes à 

l'instar de, ceux de France, a élé élaborée par le Conseil 

d'Etat et sanctionnée par le roi. La promulgation de cette 

loi, si vivement désirée par le commerce et l'industiie, 

sera promulguée dans le courant de la semaine pro-

chaine. 

— ETATS-UNIS (Washington), 20 novembre. — Le con-

grès s'est fort ému en apprenant que plusieurs citoyens 

des Etals-Unis ont été arrêtés en Irlande comme sympa-

thiser*, c'est-à-dire comme portant intérêt à la cause des 

partisans du rappel, et qu'il était question de les mettre 

en jugement avec les insurgés pris les armes à la main 

La' Chambre des représentans a pris, en conséquence 

résolution suivante : 

« Il est résolu que le président des Etats-Unis sera 

invité à informer la Chambre par un message, s'il est vrai 

que des citoyens Américains aient été emprisonnés ou 

mis en jugement par les autorités britanniques en Irlan-

de. S'il en est ainsi, le président voudra bien faire con-

naître les causes de ces arrestatiop.s et des démarches qui 

ont dû avoir lieu pour y mettre un termf. U décidera en 

même temps ei, dans son opinion, il n'est pas contraire à 

l'intérêt public de fournir à la Chambre les copies de 

toute correspondance qui a dû être ttnue à ce sujet. 

Le Sénat no s'est point occupé des Américains résidant 

en Irlande, mais un sénateur a demandé qu'un message 

lut adressé au président pour savoir s'il n'était pas ques-

tion de traiter avec le gouvernement espagnol pour la 

cession à prix d'argent de l'île de Cuba. Cette proposi-

tion, repoussée comme intempestive, a été retirée par 
son auteur. 

— INDOSTAN (Calcutta). — On vient de découvrir une 

conspiration qui avait pour but de massacrer tous les 

Anglais, de s'emparer du trésor publie et de réduire par 

la force des armes la capitale des possessions anglaises 
dans l'Inde. 

Un havildar-major (espèce de sergent-major) du 16* 

régiment de grenadiers indigènes reçut un jour dans sa 

tente 1a visite de deux hommes qui déclarèrent avoir quel-

que chose à lui communiquer, mais en ajoutant qu'ils ne 
pourraient le dire que dans huit jours. Ils revinrent en ef-

fet au bout d'une semaine, et lui dirent que s'il pouvait 

faire insurger son régiment, il rendrait un grand service 

à son pays et à sa religion, et qu'un crore de roupies (en-

viron 250,000 fr.) serait mis à la disposition du 16" régi-
ment de grenadiers. 

Us ajoutèrent que sept crores de roupies étaient dépo-

sés à Calcutta pour être distribués aux sept régimens de 

cipayes cantonnés à Rawackpore, et qu'en outre le pillage 

de Calcutta leur serait accordé pendant deux jours. 

Le havildar demanda quelque temps pour réfléchir à 

ces ouvertures ; il se hâta d'avertir son colonel, et dit que 

s'il n'avait pas fait arrêter ces deux émissaires, c'était 

pour ne pas donner l'éveil à ceux qui les avaient mis en 

avant. Huit autres jours après, les deux mêmes hommes 

revinrent, le havildar leur dit qu'il avait gagné un sonba-

dar ou capitaine, qui avait une grande influence, qu'il s'é-

tait vu obligé de mettre au courant de l'affaire. Le son-

badar parut. « Nous sommes tous prêts, dit-il, à secouer 

le joug de la tyrannie des marchands anglais, faites-moi 

connaître celui qui vous emploie, afin que je puisse trai-
ter directement avec lui. 

Les envoyés consentirent après quelques difficultés à 

celte instance. Les deux officiers s'embarquèrent avec un 

cipaye qui leur servait de guide, remontèrent le fleuve et 

rejoignirent le lendemain les émissaires au rendez-vous 

fixé. On leur fit parcourir un assez grand espace de che-

min à terre et ils arrivèrent près d'un étang, dans un 

vaste bâtiment où se trouvait un grand personnage. Ce 

personnage, qui n'était autre que le rajah Perlai) Chaud, 

l'un des chefs des sikkes, ennemis implacables des An-

glais, leur annonça que chaque officier cipaye qui con-

courrait au succès du complot, recevrait pour sa part 10 

mille roupies (25,000 francs), et il leur annonçait que des 

forces considérables étaient toutes prêtes à lever l'éten-

dart de la révolte. Il y avait certainement plus que de 

l'exagération dans les assurances et les promesses du ra-

jah. Le travildar et le sonbadar feignirent d'y croire et 

recueillirent avec adresse plusieurs renseignemens qu'ils 
communiquèrent à leur colonel. 

Cette découverte de la conspiration tramée par les sik-

kes a amené de nombreuses arrestations. Jebun-Sing, 

agent de Ranie, prince régnant de Lahore, a élé jeté dans 

un cachot, mais ensuite mis en liberté lorsqu'on s'est as-

suré qu'il n'était pour rien dans le complot. Il n'y a pas de 

doute que les Sikkes ne comptassent sur une diversion du 

souverain de Nepcut. Ce qui est certain, c'est que le ra-

jah de ce pays a formé tout récemment une armée d'ob-

servation. Lord Dalhousie,, le nouveau gouverneur de 

l'Inde, doit lui demander des explications à ce sujet. 

INCENDIE DU THEATRE DU PAKE, A NEW-YORK. 

On lit dans le Courrier des Etals- Unis : 

« Avant-hier au soir, vers six heures, au moment où 

les bureaux du Park allaient ouvrir, le feu s'est déclaré 

sur la scène. Malgré la promptitude avec laquelle l'alar-

me fut donnée, avant que l'on eût pu organiser le servi-

ce, avant même que la pompe d'Ann-street fût arrivée 

sur les lieux, les flammes avaient transformé la salle en-

tière en une vaste fournaise, dans laquelle il était impos-
possible de pénétrer. 

» Les boiseries, les décors, les accessoires, cet amas 

immense de toile, de bois, de. carton, de peinture que 

renferme un théâtre, offraient à l'incendie un aliment 

trop facile pour qu'il ne se développât point avec une 

effroyable rapidité; aussi, à peine une demi-heure s'é-

tait-elle écoulée, que le cintre s'abîmait avec fracas, et 

une immense colonne de flammes s'élançait dans les airs, 
éclairant au loin laville de ses lueurs sinistres. 

» L'atmosphère élait lourde» et snmbtej il tombait une 

petite pluie Bne, et cet aspect de l'horizon contribuait en-

core» à l'aire ressortir les menaçâmes clartés de. l'incen-

die. Aussi, put-on croire un moment à un désastre, qui 

eût enveloppé toutes les maisons du Park-Row, et se lût 
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«tondu peu t-ôtre à l'American Muséum. Les flammèches, 

les brandons, lancés sur le toit d'Astor-house cl jus-

qu'au milieu de Barelay-slreet , inspiraient aussi quel-
ques inquiétudes de ce coté. Par u i temps sec el par 

une (brie brise, l'on ne saurait dire eu ettjjt où se se-

rait arrêté lî lléiu. Heureusement, tout contribuait à 

favoriser les lmbitans et les généreux efforts des pom-

piers. 

» C'est avec une véritable admiration que nous avons 

vu le sinistre circonscrit, pour ainsi dire, en quelques 

minutes, dau -i son foyer primitif. A p itié les ma sons 

voisines ont-elles été légèrement atteintes, bien qu'à 

l'oeil du spectateur leur destruction pa-ùt certaine. Dès 

sept heures et demie tout daog r avait disparu ; le fdù, 

concentré entre les quatre murs de la salle détruite, dé-

vorait lentement les débris amoncelés. 

» Bien entendu, il ne reste aujourd'hui du théâtre que 

les murailles, cadre immense etca'ciué, au milieu duquel 

fument encore des monceaux de décombres. L'intérieur 

de l'édifice, les déco- s, la garderobe, tout le matériel de 

la scène ont été consumés -, à p ine a-l-on pu sauver quel-

ques costuin s. L i perte est considérable, tant pour le 

propriétaire, M. Ast>r, que pour le directeur, M. II un-

blio. On l'évalue à 50,0t 0 dollars. 

•» L'incendie a été cg-'demeot ruineux pour les Mont-

plaisir, dont c'était ce soir la dernière représentation cl 

le bénéfice, liidépc-idammérit de la recette manqnoe et 

trois mille dollars qui lotir étaient dus par lVltninisira-

tion, ils avaient au théâtre une partie notable de leur 

garde-robe et de leur musique, choses d'autant plus pré-

cieuses pour eux qu'elles sont plus difficiles à remplacer. 

Leur perte est d'autant plu s considérable qu'aucune as-

surance ne saurait les couvrir. 

» Aussi, espérons-nous que le théâtre de Broadway, 

dont ils ont si longtemps fait la fortune, et celui d'As-

tor-Place, leur ouvriront fraternellement leurs portes et 

leur scène, au moins pour une soirée. En de pareils mal-

heurs, c'est une loi de sympathie artistique à laquelle on 

ne saurait manquer. 

» On ne sait pas encore bien nettement quelle a été 

l'origine de ce sinistre. Suivant la version générale, Mit* 

lumeur aurait laissé tomber par mégarde une étincelle 

sur le manuscrit du souffleur : lo feu se serait commu-

niqué à un décor et aurait gagné les frises avant qu'on 

soupçonnât même le danger. Quoi qu'il en soit, la ra-

pidité aven laquelle s'est propagé l'incendie a tenu du 

prodige. Quelques artistes, ou comparses qui se trou-

vaient déjà dans leurs loges d'habillement, ont à peine 

eu le temps de s'échapper. Le domestique des Mont-

p'aisir a pu t- au ver une figurante que la frayeur avait en 

quelque sorte paralysée, et l'on n'est pas bien certain 

qu'il ne soit resté au.uni cadavre sous les uYc nnbres. 

» A ce propos l'on rapporte que, dans la matinée de 

cj même jour, il régnait dans la salle une odeur de vitriol 

tellement forte, que les artistes s'étaient vus contraints de 

suspendre la répétition. La présence d'une pareille ma-

tière expliquerait en effet les progrès presque instantanés 

du feu-, m lis d'où pourrait-elle venir? 

» La salle du Park était, en quelque sorte, le berceau 

de l'a t dramatique à New-York. C'est là qu 'avaient paru 

tous les grands artistes, qu'avait dansé Fanny El&sler; 

ce n'est donc pas seulement un théâtre, mais un souve-

nir qui disparait. Consumée une première fois en 1821, 

elle avait été reconstruite presque aussitôt. Nous dou-

tons qu'il en soit de même aujourd'hui. La carrière du 

Pai'k était finie : comme théâtre accepté du public, il 

avait vécu, = et à peine les Montplaisir avaient-ils pu lui 

rendre pour quelques jours un peu de son ancien éclat. 

Le rebâtir serait donc une assez mauvaise affaire, et nous 

ne croyons pas que personne s'en soucie. » 

nier 

Havi 

81 
Bordeaux ,. 
KnV.rir fin 'Ut; 21 a 3i5. et le D.eppe et Fecimp a l<>. 

On. au'!! c^'é le 5 0,0 bal-» 1810 et 1812 à 86 I il, le 50,0 

romain à 66, la 2 1|2 0 0' f#i« à 50 ijjl , les annuité* 

a 260, les 1ns d'Autriche a 320, tes actions d i la caisse hypo-

thécaire à 110, du gaz anglais à 4100, et de la Vieille-Monta-

gne à 2300 et 2275, et enfin des obligations d Orléans (nou-

velle émission) à 825 et 830, de lloocn à 710 (ancienne émis-

sion) et 715 (nouvelle émission), et du Havre à 570. 

OOMTTANÏ. AU 

*i<»-^rt»« «te l*nr!» do 8 Janvier 18Jtr. 

On a fait aujourd'hui principalement des arbitrag s; on a 

veudu de 5 0,6 et acheté du 3 0|0, c'est là l'a raison de jâ te-

nue de cette dernière valeur vis-à-vis de la baisse du 5 0(0. 

Le Rouen était très off rt, aussi a-t-il batscé; les autres 

chemins, auoi qu'en baisse, é aient un peu plus fermes. 

Le 3 0(0 a débuté .à 45 50, a fait 45 50 au plus bas, et reste 

à 45 60 au comptant et lin eouiunt. A terme, it a fait 45 au 
plus t as. 

y 5 0.0 a débuté à 75, a fait 75 20 au plus haut, 74 60 au 

plus ba»,' et r*.te à 74 60. Fin courant, il fait 75 40 au plus 

hait', 74 55 au plus bas, et reste à 71 75. Les primes Bu cou-

rmi! ont varié, dont 1 de 77 à 76 25, et dont 50 de 78 25 à 
77 40. 

L'emprunt a varié de 74 95 à 7i 50 au comptant, et a élé 

colé fin courant à 74 25. 

Ici actions de la Banque ont débuté à 1675 ( plus haut 

e tir ), put fait 1655 au plus bas et r< s .ent à 1660. 

Les chemins de 1er ont été négociés âu comptant; celui de 

Saini-Germain à 320, celui de la rive droite de 122 50 à 120, 

ci lui de la ri -e gvuche à 110, l'Orléans de 005 à 687 50 (de.-

Clnq é/o, JOulM du 21 mari. 
Quali-ei/no/o.J.du 22 mars. 
Quatre o/o,jonis».du5.2 mars. 

Trois o/o, jouis», du 22 duc. . 
Trois 0/0 emp. 1847, J. 22déc. 

Bons du Trésor 
notions de la Banque 

tlente de la Ville 

ibligations de la Ville 

.'aisse hypothécaire 
.laisse A Gouin, 1000 f 
Sine Vieille-Montagne 

tente de. Naples 
— Récépissés de Rothschild. 

FIS COURANT. 

S 9/0 courant 
1 O/o, emprunt 1847, fin courant. 

3 0 /.i, fin courant 
Naples, fin courant 
3 9/0 belge 
5 9 /8 belge 

14 65 S o/o de l'Etal romain 
 jEspagne, dette active 

 ! Pelle différée »an» intérêts. . . 

45 60 Dette passive 
74 50 ;3 o/o, jouisi. de juillet 1847.. 

Belgique. Kmp. 1831 
— — 1840 
— — 1842 

— s o /o 
— Banque 183' 

Emprunt d'Haïti 

[Emprunt de Piémont 
[Lots d'Autriche 
's o/éaulrichien 

1660 — 

2175 

66 

80 l|l 
86 l |4 

200 — 

350 -

Frècèd. 
clôture. 

~15 ÏÔ 

74 60 

45 70 

Plus 
baot. 

75 40 
74 25 

45 80 

Dernier 
eouri. 

~ 74 75 

74 25 

45 60 

quedos succès extraordinaires ob'eniisk l'aide de cet iuc'>
 1 

procédé, dans le triitement des nombreuses cl divers, s"'.")* 
ces ou varié és de CAIUM . De tels risullats expliquent f

8
?. 

sammenl la rép ' IUII-MI dés irrjoia s sans rivale que, parsea ■ 

vaux et ses découverte», s'est acquise col habile 8 ■ ra" 
303, rue Saint- Ihiwrc. l'W 'Cien. 

— M AISON B I A TIIV PERE, VILS et C«, 102, rue Richelieu 

Châles cachemires, tissu cachemire pour robes, chale H~" 

laine fabriqués avdc des produits de leur .filature.' ij
n

 S 9 

méro d'ordre et un cachet de garuntie portant ces moT" 

Garanti cachemire ou Garanti laine, sont attachés à cli» 

objet avec l'étiquette du prix line. — Le numéro d'ordre eu" 

garantie de la désignation sont reproduits, sur la facture 
On expédie en province. 

— Assurance contre le recrutement, maison B OEHLER et f« 

(d'Alsace), établie depuis 1820, 0, rue Lcpelletier. 

— Au Gymnase-Dramatique, foule pour applaudir Fer 

ville, Geoffroy, Tisseranl, M
m

'
s
 Rose Ghéri, Mel.y, dans leJM

a
" 

riage de raison; Numa, dans Rage d'amour ; Tisserant et Miù 

Melcy, dans Tout chemin mené à Rome; Ferville, N
UMA E

, 

Geolfroy, dans A bas ta famille !— Samedi, 1" représentation 
de Madame Marneffe, comédie-vaudeville en cinq actes. 

— La, reprise des Douze Travaux d'Hercule, par Lafon' 

Gaehardy, MM"" Page, Marquet; celle àlOscar vingl-huil, p
ar 

Ch. Pérey, Rébard , et un jeune débutant , transfuge du Thé», 

ire Français, Adolphe Dupuis; et enliu la troisième représen-

ta ion de la l'élite Cousine, charmante comédie en un act» 

assurent ce soir une belle recette au théâtre des Variétés. ' 

OHKMINS OU FEB COT*8 AU PAÏS, ÇlIET . 

Ali COMPTANT. 

*aint-Geraiain.... 

Versailles r. droite, 
— rive gauche. 

Paris à Orléans.. . . 
Paris à Rouen.. . . . 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. 
Strasb. à Baie 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens 
)rl. à Bordeaux.. 

Chemin du Nord . 
Mentor. aTrojes. 

380 — 

3S .i 75 

Aulourd.j AU COMPTANT. 

320 — ' Paris à Lyon 
122 r,o Parts a Strasbourg, 
uo - iTours à Nanles— 
G87 so'Bordeaux à Cette.. 
435 — Lyon à Avignon. . . 
240 — , Montpellier i Cette. 
185 - l'amp.àHazebr... 

85 — Dieppe à Fécamp.. 
25i) - |Bord. à la Teste... 
2(0 —; Paris a sceaux.... 
371 50' Anvers à Gnnd.... 
387 50,Grand'Combe 

Bler. 

370 -
331 — 

316 25 

336 25 

316 25 

— De toutes les int.ovati >ns qui honorent l'art du deulisle, 

l'une des plus b -Iles, des plus utiles e'. des plus imporian es 

est, sain coniredit, le nouveau procédé de M. Fat'et pour l'ob-

turat-oo des dents cariées. Partout il n'estbruit, ence moment, 

SPECTACLES DU 9 JANVIER. 

THÉÂTRE DE LA N ATION. — 

T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — Bon gré, Mal gré. 

OTÉRA-C OMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

O DÉHN. — Macbedi. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Les Mystères de Londres. 

V AUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, Le Beron. 

V ARIÉTÉS. — Catherine et Austerlitz, Deux Anges, le Lion. 

GYMNASE. — A Bas la Famille ! le Mariage, Rage d'amour. 

T HÉÂTRE MONTANSIER. — Les Lampions de la veille. 

PORTE- SAINT-M ARTIN. — L'Auberge des Adrets. 

G AITÉ. — Fualdès. 

A MBIGU-COMIQUE. — 

C IRQUE. — La Poule aux OEul's d'or. 

T HÉÂTRE CHOISEUL. — Dm Quichotte, M"" de Genlis, Novice. 

FOLIES. — Tony, Paris sans le sou. 

D ÉLASSEMENS COMIQUES. — Les Blagueurs et les Blagués. 

D IORAMA .— Boul. B.-Nouv., 20. Vue deÇnine,Fête des Unie™» 

StRtMBBWII'illM 1 li 'l'WWIi'f'l i "n 1 "I '" 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CStïKES. 

Pari 

JîEBS IRfflEUBLES. 
Ltudo de M" ii-nile MOR1N, avoué a Paris, rue 

Richelieu, 102. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, une heure de relevée, lo samedi 
20 janvier 1849, en six lots, 

De, savoir..: eu quatre lots qui pourront être 

réunis une PROPRIÉTÉ rue de Courc«lb>s cl pas-
sage St-Philipp .i -du-Roule, composée de : 

1° Une MAISON sise à Paris, rue de Gourcellos, 

7j 

2° Une MAISON sise 

lippe-du Roule, 1 ; 

3° Une MAISON sise même passage, 3 ; 

à Paris, passage Sl-Pht-

-i" Une MAISON inachevée, sise même passage, 5. 

Et en deux lots qui pouiront cire, réunis : 

3° Une grande PROPRIÉTÉ servant aujourd'hui 

de Ca -crue, sise' à Paris,, allée des Veuves, 53, et 
passage Gautrin ; 

6" Uu TERRAIN sis à Paris, impasse Gautrin. 

1" lot. — Revenu brut, évalue 6,200 fr.— Mise à 
prix : 50,000 fr. 

2' lot. — Revenu brut, évalué 5,000 fr. — Mise a 
prix : 35,000 fr. , , 

3" lot. — Uévenu brut, évalué 4,330 fr. — Mise à 

prix : 30,00.) fr. ' 

prix 

4" m. — Mise à i rix : 20,000 fr. 

Ces revenus sont susceptibles d'unegrande aug-
mentation. 

5° loi. — Superficie d'environ 2,840 mètres. — 

Revenu brut par bail consenti à la Ville, net 

de tous impôts : 18,000 fr. — Mise à 
' 180,000 (V. 

15° lu. — Etendus superficielle d'environ 1,700 

mètres 48 cent i mètres. 

Le terrain composant ce lot peut être cultivé 

en îH -.irais. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" JtOltlN, avoué, dépositaire d'une copie 
du cahier des charges ; 

2" A M' Plocque, avoué à Paris, rue Ttrévenot, 

IficLl «eftb f * ' ,1 
3" A M" Tli faine Desauueaux, notaire à P.iris, 

rue de Ménu's, 8. (H7l8j 

2° A M* Dcp'as, avoué, rue Sainte-Anne, 67; 

3°AM.llerou, syndic de la failli. e du sieur 

Bailly, rue du Faub. -Poissonnière, j 4. (8731) 

™ mim mi nuim, m 
Etude do M" JOOS, avoué, rue du Boubiis, 4. 

Vente en l'tiudience des criées du Tribnnal ci-

vil do In Seine, au Palais-da-Justicq, à Paris, le 

20 janvier 1849, une heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-La zarc,70. 
Mise à prix, 80,000 fr. 

Produit brut, 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M° JOOS, avoué poursuivant, rue du Bou 
loi, 4 ; 

CHAMBRES ET ÉTUDES BE NOTAIRES. 

(Seine-et-Ôise) I1IEÎÏBLBS A BOîSSV-ST-
i'M> • 

Études de M's DELAUNAY ei JOUBERT, avoués à 

Corbf-il (Seine-et-!)ise). 

Adjudication b dimanche 28 janvier 1849, heu-

re de midi, en l'étude et par le minislère de M' 

Leroy, notaire à Brunoy. 

1° D'une MAISON DÉ CAMPAGNE, dite la Gran-

ge -aux-Bois, avec parc de 3 hectares 35 ares 25 

centiares, sise à Verres, caut u de Boissy-Sainl-
Léger ; 

Mise à prix : 21,000 fr. 

2° D'un GRAND CLOS avec mag. "tiques espa 

liers, sis au même lieu, contensneo 5 hectares 23 
ares 50 cent ares ; 

Mi-e à prix : 28,000 fr. 

3° De 19 pièce, do terre, pré et bois, d'un seul 

lennnt, et MI dix-neuf lots, situées au même ter-

roir, lieu dit la grande plaine de Concy. 

Conienance totale, 26 hectares 85 arcs 61 cen-
tiares. 

Mises à prix, depui , 1 ,500 jusqu'à 13,900 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Corheil : 1° A M e DELAUNAY, avoué poursui-

vant la vente ; 
2° A M' JOUBERT, avoué présent à la vente; 

A Brunoy : A %' Leroy, notaire chargé de la 

vente ; . « 

A Yen- s : A M. Racine, géomètre ; 

A Paris : A Mc Loustauneati, avoué, et à M e Du-

bois, notaire. (8705) 2 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE ROUEN AU HAVRE 
lions des emprunts contractés par la Compagnie 

lu chemin de. fer de R men au Ilàvre en 1845 et. 

1847, sont prévenusqu'il sera procédé publique-

ment, le 19 janvier présent mois, à deux heures 

précises de l'après-midi, au siège de la Compa-

gnie, rue d'Amsterdam, 15, au tirage des obliga-

l ions à rembourser, qui n'a pu avoir lieu les 25 

février cl 23 mars derniers. 

Par ordre du Conseil,. 

Le chef de l'exploitation, 

G. DE L APEÏMLRC . 

convoqués en assemblée générale au siège social, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 34, à Paris, pour 

le 25 janvier 1849, heure de midi. 

Le directeur, 

C. B LANCHET. 

 ; ,—______ 

REMORQUEURS PARISIENS S$ 
aux siatt'.ts le la S iciétc générale dos Item u-.p.i urs 

parisiens, les actionnaires de cetle Société sont 

COI?. FRANÇAISE DE FILTRAGE 
MM. les actionnaires sont prévenus que la réunion 

du 15 décembre n'ayant pu être valable, faute 

d'un nombre suffisant d'actions représentées, une 

nouvelle réunion, en conformité de l'article 34 

des statuts, aura lieu le 15 janvier courant, à sept 

heures du soir, au siège de la Société, rue de Choi-

seul, 23. 
 i 

O A^'BI S îïïslïTÏ t: ('es somnambules, ou L'O RA-

ùUjiflAffiPUL 'A ctE MÉDICAL , justifiant de 

dix nulle guérisc'ms ; O. T ! O. M ! Consultations 

tous les jours, de midi à quatre heures, rue du 

Hel 1er, 11. (1560) 

— 1 

I
fj TYiArnin <g TANNIN , 3 f., et ROB contre la svphi-

RjfcUlUil lis .SAi-i-ROV ,pli.,F^. St-Dènrs'/B. 

(1564) 

. .,» j i 

DENTS ET mmœ ANGLAIS raTûs 
ind'îs'ruc il les. J .-B. G EO.U;E, 3 i, rue. de Rivoli. 

4iuauce !8 si© Mil. les 
i celles relatives mm 

Toutes les 1 
t|ti?elles 8»Iei«< 
eim Chomlus. 

Toutes les autres 

D'AÎS NONCES , place de la Bourse, eS.' 

éurèui être 

Wûeîmw® ministériels
 n

 «le «|iaelf|iiie lia 
Sociétés commerciales, mniL €«iB8pegsiIes| 
déposées flirecteiîstMt m biiréise de la! SIROP PECTORAL 

miumiœ. 
Annonces sont reeues. soit dans les bureaux du Journal, soit à la COMPAGNIE GÉNÉRAI .E I Lf 

TRÉSOR DE LA POITRINE, 
TATE TECTORALE BALSAMIQUE, ET 

SIROP PEÎOiÂL AU MOU DE VEAU 

Pharmacien a Pari?, ne- st Honoré, vn. Lo soia d'un Bliume i?st une nllairn 
très importante ; on siit iiu'u;:e sai.lo iaiprieienc [Vèlit le cotlverlir en phleg 
m'asie pulmonaire^ C est donc un véritable service à rendre aux lecteur» 
qu'i de leur signaler la PATE pectorale el le SIROP pectoral de » F.G1EMKTAIS pli 
tomme le moyen le plus illi.'ace com i- les i m MFS, KM, tMioutniss' 

ASTHMES el toutes lès an .'Ctitmsde ôoilniÎQ. Maison d'expedi ion, ru. du l aub. ' 
Hontmarir-i, Ui Viftk dans iouies b s ville- d- l'rance 01 de l'Elraniier 
Prix de la boile : 1 tr. :o c. (1348) 

VE d'Ai! 
Seul approuvé 

MÉDECINS OES HOPITAUX TE PARIS. 

emploie piir on dans les tisanes ordonnées r outre M 

/e-ild'-i », de iï'oitt'tne, 

B*«m«, CATAltmiES, COQliKl.l'CIIK, Gê'tppe 

D£LANGRENii:n, rue RICHELIEU, 2G, i Paris. 

DEPOT dans chaque ville. Prix, 3 fr. 

PAR LES 

' 1 Sirop 

Maladies 
CUÉRIS0N PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

pu le traitement du Docteur 

C° ALBERT 
Médedn de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Parla, pro-

leeseur de médecine et de botanique , honoré de m* | 
dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consttlîottons jrratut'ies. 

. TRIITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Affr.) 

i.a vnbacMliojk légâlo A des de Soc'été est obligatoire, poiar Tanuée 1848. dan» les »*a3'l'l*a«-Ali'af!!ClIBS, la «AKETTE l»ES TRIBUNAUX et MJB IMSOÏ*. 

Elude de M« Augustin l'RÉVILLE, a\o-
c(t-agreéau Tribunal de commerce, 
rue fteuve-dei-Buni-Enftuss, 37. 

D'une seulciisc arbitrale en dite de 
2t» décembre i a JS, rendue p.,r MM. ,\u-
ger Mathieu el Uuibert, arbiirei juges, 
déposée pour i.aiuule au greiîj du 
Tribunal do cdinaiercè aé la Seine, 
séant à Paris, ledit jour su décembre 

1848, et rendue exécutoire le même 
jour par ordonnança du plus ancien 
juge iiscril au lablesu, enregistré à 
Paris (e 6 janvier IS49Î par Dennurbcs, 
(jui a revu ies droits ; 

Kntre i« M. Cainillo PtBMSL, négo • 
ciant, deaieuraiil à Paiis, rue Ilocbe-
clicnnn t. ià

t
 au' nom ci comme gérant 

de, la. ïociéte eamillo PLEYEL et O, 
d 'uu'j pari

 ; 
i" m. norenUp CAKANT , négociant, 

demeurant à Paris, rue de Charonne, 
n» 39, 

El les commanditaires désignés en la 
semeuce, d'iuire-port ; 

A été extrail ce qui suit": 
Ca .société forajÉs à Pans le i fé-

\r :er ibll, enire luus b:s susnommés, 
par aclo sous, seings prives, etir' gisnè 
et publié, pour P« tpluttstion d'un f js 
té. u ' de placage continu, iuvduie par 
le sieur tiar-nt, el connu sous la raison 
Sunsocialo Camille PLEYEL et UvdOHl 

lu iiége elait à Paris, rue de Charonne, 
H" 38; 

A été déclarée dissoute à regard de 
toutes les punios à coniplor dudit jow 
28 décembre ia>8. M. Cauiil.u Plcvel, 
gérant, a pfl5 qulnme liquidaieur de la-
dite société, avec tous 1rs pouvoirs 
les plus étendus^ à l'cflel do roa 
lisi-r l'actif social au mu ux de» In 
lorêls de tous, ihai-i avéo l'asiiflaneo 
de MU. de lè. ër, de Hervé, l'ioidolct 
Hou2ettu-M6rltul, commaudiiaire». 

Peur oxlrait 
A. l'KÉVII.I.E. (P9(li) 

D'un acte snus seings privé», en date 
i Pans du n décembre 184», lait dou-

ble d enregistré a F»ri» le ï» décem-
bre 1818, iiilio70, recio, cases 4 el 5, 

p::r je l.e-ia»B. qui a reçu 5 Ir. 50 e.; 

A é'.é exil ait ce q'ii suu .-
M. XJtdMiu HEYNAl'l), négociant, 

demeui int ■ l'an-, rue Moniaignu, '^1, 
Et \i ttarthéléroi CAbAltitccy, ne-

gociaiii.dcmeuraul U'aris, rue NeuVe-

S -Mcola», 24 ; 
Oui formé enlie ou» une sociêlé 

ayant pour objet la commission d'i-

( liais el de ventes de marchandises de 
toute naiure. 

Ladite sociélé est établie pour dfux 
aimées qui commenceroal le i»r jau 
vitr isiS, tl Uniront le 31 décembre 
iSbO. 

Elle aura lieu sous la raison sociale 
l. Il-.YXAUD et CABA1UIECQ, cl son 
domicile est tixè rue Neuve Saiul-N1 :-
colas, 10. 

La société sera administrée eu eom-
mun par les deux associés. 

La signature socialo appartiendra à 
chacun d'eux, et ne pourra être em-
ployée que pour les besoins de la sc-
cieib- 'IO&I é lo r- ui iiiorfiirioc 

L. KziKAraj el C A SAIIHECO. 

l'exploitation tu iheitre Choiseul, a 
été déclarée nulle et de nul effet à par-
tir dudit jour 2 janvier. 

Pour extrait. 

J. LAN. 

Aux l i mes d'un acte sous •igiutu-
roa privées, tu date a Paris du 31 dé-
cembre 1848, Tait sextuple et enregis-
tré en ladite ville le 0 janvier suivoiu, 
folio 70, verso, case 7, la ByriôjiS qui 
ex piait entre MU. Adolpb '-J joqu s 
MALIJîT, Louis Jules MALI, ET, Char-
t s .UAl.i.E r, ban ruien, liemeuiaiil à 
PaTIs, mé de ia Chaussée-d An'lin, 13, 
Ma Alphonse MALLET, b inqui. r de-
meuranl nie Si-iuie-uoix-d Aniiu, îc, 
M. Edmond MALLET , Diiiqufer, dc-
ioe.qi:aul rue de la Cliaussé-i Aiiun, tiO, 
et M. Horace MALLET, auss banquier, 
deiuoinanl rue de Berlin, s, eiau.i «ri-
vée a son terme ledit jour ai ii(\cm-
lire 184B, a élé prorogée poie einq ans 
commençant le !«' janvier 184». pour 
Unir le 31 décembre 1853. 

Il a élé dit dans cet acte : 
Art. 2. CléUe société sera collective 

entre les six associes susnommé-, qtri 
s, i oui tous gérans solidaires el aie oui 
tous aussi h lignâ'tdre seci.le. 

Arl. ?. La ioelélé coiilinuira d'exis-

ter «oui la ration sociale MALLEf lié-
res et C-, el son sié ;e d'être lixe a Pa-
ris, rue de, la Ole 11 -sée-d'Aniiii, 13. 

Arl 4. L'objel ae la société consiste-
ra, comme par le passé, â l'aire toutes 
opérations de banque, te linancesel 

de commerce sans aucune restriction. 
(aaiii) 

E.ude de M° f. LAN, agréé au Tribunal 
de comnierco, rue de Hanovre, 6. 

D'un Jugement renJu par le Tribu-
nul Hé commerce de la Seine, contra 
dicloircmeiit, le 2 janvier 131.", 

il appert : 
Que la société forméeonlro les sieurs 

Cli API SEAU et Louis LEFfcVRE, pour 

Elude do ,M C THOMAS, avoué. 

D'un acte sous signatures privées, 1 

fait double tntre les ci-après nommés, 
■ n date à Paris du 29 décembre 1848, 
enregistré en la même vide le 6 jan-
vier IS4S), folio 77, verso, case 3,' par 
de Lesiann, quia reçu 5 fr. 50 c, 
décime, compris ; 

11 appert : 
Que la société' en nom co'leclif, for-

me ; pour quin/.e années, à compter 
du i^ septembre 1844, entre M. Uuii-
laume MASSIQL'OT, ineciHinen ,-d.-
meurant à Pans, rue Sai u-Julien-le-
Paerre, lo,et8JmeMadele ni l.uc?LllV-
bLET, épouse séparée quai taux bien> 
d jM. t'rier )is Marie IbAYIEN, me 
I 'jo( I dîle iicmeiire a Paris, rue llai.-
l'efçuUlq, 30, autorisée de son mari, 
aux ternit s do la procuration à elle 
donnée, suivent acle réçn par M p De-
mi n be et fou collègue, notaires à i'a-
ns, le 13 avril is3.^, enreps&é, sui-
vra acte soui Seing pi ivé Ctit uonbio 
a Paris le 25 uovcnibie 1844, enregis-
Ué a Paris lu même jour, folio s"2, ver-
», cases 1 cl 2, par LifèVrO, qui f re-
çu 5 IV. vu c, dêpes 1 . t pnbl é con-
l oiiicmi iilà la loi, biilik» sociélé ayant 
pour objet la lirbiicarioii et la vente 
d'une machine à rogner lo papier, a 
•6 déclarée dissoute à compter dudit 
jour 2» décembre dei nier; 

El n M. rilassiqii'.to été nommé 
seul liquidateur de laaile tociélé. 

Pour ixirnii couronnes. 
ÏIIIIMAS , avoué. 

fli 'jsmm. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
dj la Si line, séant i Paris, du 17 novem-
bre 1818, lequel en exécution de Par 
licle l" du de. TOI du 2i aorti 1848, el 
vu [il déclarallon faiie au griffe, décla-
re en élat de Cessation de paiemeua lo 
Sieur RI CIIBR- LEHERY uvlti cd), nul 
do nouvcaulus, a Boulogne, rue d'.V 

guesseau, D . 8, fixe provisoirement 
a la dale du 10 mars 1848 ladit: 
cessation ; ordonne que, si fait n 'a 
été, L 'S scellés seront apposés par-
tout où besoin sera, conformément aux 
articles 456 et 458 du Code de commer-
ce : nomme M. Plaine, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur .Magnier, rue Tailboel, 14 [N« 
161 du gr.j. 

SYNDICATS. 

Sont invités o se rendre au Tribunal 

de commerce de Parts, ~s'alic. tfes d.v.vm-

/j//:e, des créanciers, Jfls, les triait-

tiers : 

Du sieur Piip.ESNAY (Léon}, bon-
netter, rue des Mauvaises Paroles, 13, 

le 13 janvier à 12 heures IN" 2S5 du 

«r.J; 

Du sieur UOCHER-LEMERY, md de 
nouveautés, à Boulogne, le 13 janvier 
a 12 heures 1N° 161 du gr.]; 

Du sieur BLEVE (Alphonse), orne-
mamsic, rue de Bonly, 48, le 1 3 jan-
vier à s heures [N ■ 257 du gr.j; 

l u sieur GABOi'.ET (Pierre-Augus 
le), eut. de bilrimèiis, rue du tiaii ii-St 
Mai lin, II , le 13 janvitr à » heures IN» 
2.-2 du gr. |; 

Du sieur DÊCÎ1ÀMPS f Jean-Pierre), 
eni. de bal publie, I lielli ville, le 13 

janvier à i) li .ui es (K»223 du gr.): 

Du sieur PERDRICEON - HUBERT 
Jacques Jules), lab. de lames, rue de 
Mulhouse, », le ts janvier 4 2 li jures 
[N 2S> du gr.j; 

Du sieur BRÉANT (Charles), bpnïan 
ger, l'anb. Montiearli e, 23, lo 13 jan 
vior à 10 heures l(S (N" 2K7 Ju gr. 1; 

î\mr assister à l'assemblée dans la-

aueltfi îll le juge-commissairc dah ùu 

constater, tant sur l'a composition de l'é 

tat des créanciers présumés t/tic sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porleurs d'ed'cls ou 
d'endosseincns n'étant p;is connus MIIII 

priés de remettre au a. relie leurs adres 
ses, alin d'être convoques pour les as 
semblées subséquentes. 

At TIHMATIOIVS. 

Du sieur MAIIRUS (Jean), tailleur, 
rue Pavait, 2, le 13 jauvier ;l 2 heures 
|N» It» du gcj; 

Des sieurs CUBAIN frères, nég. en 
marchandise rue chapon, 11, le 13 

janvier à 10 heures i|2[N°234 du gr.]; 

Du sieur DESUAYES - PELLETIER, 
md de literie, rue Ste-Anne, 20, le 13 
jauvier à 1 heures [S» 155 du gr.]; 

Du sieur VOISSE < Joan-Bapliite), 
tailleur, ru; de Richelieu, 112, le is 
janvier à 2 heures | N° 133 du gr.]; 

Du sieur BOUCI1ET (Etienne), md 
forain, faub. St-Marlin, i», le 13 jan-
vier i 9 heures [N» 196 du gr.]; 

Ds la société des Antilles, raffinerie 
de sucre, rue de Trévise, s bis, le n 
janvier à 9 heures [N- 178 du er.]; 

Du sieur CONVERS ( Jeun -Louis-
. .li ippe Henri), fsb. do chapeaux de 

paille, rue du Caire, 28, le 13 janvier 
a 9 heures |N» Il du gr.]; 

Du sieur DEMONTANT ( Auguste), 
md de soieries, rue des tostés-Monl-
n artrc „25, le 13 janvier à i heures [N» 
205 du gr.j; 

Du sieur GRANUEZ (Louis-Ernest), 
aric. géograplie-cililcur, rue do i'Echi-
qurer, 23, lé 13 janvier à 2 heures [N« 
146 du gr.j; 

Du sieur SÉVÈRE (Charles-Auguste-
Jean-Baptiste), cat rossicr, rue do l'Ar-
cade, 61, le 13 janvier à 12 heurts IN» 

212 du gr.]; 

four être procédé, sous la présidence 

de 31 le juge-commissaire, aux eérifi-

1 a/ton el affirmation de leurs créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
cier convoques pour les vérilicalion 
el affirmation de leurs créances remct-
lent préalablement leurs titres i MM. 
les -1 u,,.' s. 

CONC«»DAT. 

Des sieurs OUENIOT et BAROUILLE, 
nég. m to its, rue des Lavandières-
Ste Opportune, s, lo 13 jarvicr 4 2 
heures [N» <4 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et ttittbifér iûf' la JorMa/itm du con-

cnrJat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clan:r en état d'union, et, dans re der-

nier cas, être iinmédiatimettt consul es 

tant sur les faits de la *.sliou ,/ut sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA . H ne sera admis quelcscrèan-
ciors reconnus. 

REMISE A m 1 1 VI\K. 

Du sieur pon dit ANPRIVON (cri 
bcrl), papelier, rue St Dcuis, 354, lu 
13 janvier il 2 heures N» 68 du gr.); 

Pour reprendre' la délibération ou-

eerte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur acis 

sur l'u'.ili'.é du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEDOUX (Mathieu-Eléonore), ancien 
entrepreneur de gan, faub. St-Hono-
ré, n. 38, sont invités à produire leurs 
litres de créances , avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sonimus à réclamer daus uu délai 
de ii) jours, à dater de ce jour, eu 
tre 1e» mains de M. Raudouin, rue 
d'Argentt uit, 36, syndic, pour, en 
conformité, de l'art. 492 Code de com 
merce, être procédé à la vérilicalion el 

mission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N '-2j2 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

ifenl invités à se rendre au Tribunal 

le commère.: de. Paris, salle des assem-

blées des faillites, MU! les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur I.IÉMARD (Jean Baptiste-
Désiré), md d'habits, faub, du Roule. 
I s le 13 janvier à 2 lieurcs.l N" 853odr. 
*r.|; 

Dts sieurs BOUTON el ESSELIN, fab 
d'albirneltes, rue de Flandres, 36; i 
La Villelte, le 13 janvier a 2 hcures[N' 
8610 dn gr.]; 

four être procédé, sous la président 

de M. le juge-commissaire, aux eèrifi 

■ atti 'ii et affirmation de leurs créances 

Ken A . U esl nécessaire que le» crésu 
cieii convoqués pour lu» vèrlûcalior: 
el affirmation de leur» créance» remet-
tent préalablement leur» titres é MM 
les syndic». 

CONCORDAT6. 

Du sieur COLLIN (Jean), cnmmiss 
en marchandises, rue des Tournrlles 
12, le 13 janvier à 12 heures IN» «loi 
du gr.]; 

Du sieur GAMBEI.ON (Pierre), md 
do bois, rue St -Lazare, ne, le 13 jan-
vier à » heures ]N" 855b du gr.j; 

Du sieur DAVENNE ( Henri), fondeur 
impasse Si-Sebastien, m, le I3lauvier 
à 10 heure» i|2 [N« $:,fi du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 1 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s il y a 

lieu, s'entendre léclarer en état d'union, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

g'-stion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que le» créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
e la faillite du sieur DUMA-RAUDRON 

(Joseph), ind de vins, r. des Pelites-
icuriett, 17, sonl invité» a se rendre, 
le 13 janvier à 10 h. i|2, su palaii dp 

: 1 munai de commerce, «allé de» as-
crablées de» faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte délinitif qui 
er» rendu par les syndics, lo débattre. 
B clore et l'arrêter; leur donner dé-
iharit de leur» fonctions et donner 
leur avii «ur l'oxeusabilité du failli [N» 
3282 du gr.j, 

MM. te» créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MASSUE 

Léon - Pierre ), mar liant de vins, 
a ix Thèmes, sont invités à se ren-
dre, le 13 janvier à 12 heures très 
pricises , au palais du Tribunal de 
00 umerce, salle des assemblée» drs 
fai liles, pour, conformément à l'article 
53- de la lui du vi mai 1838, eptcndrjs 
1 compte délinitif qui sera rendu par 
les syndics, lo débattre, lo clore et l'ar-
éterj leur donner décharge de louri 

fonction» et donner leur avis sur l'ex-
cusabiiité du failli [N°6864 du gr.j. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur CIIA-
PU1S (Claude), md de curiosités, rue 
.Y*- -SI- Augustin, l'i,en relard de faire 
lériBer el d'affirmer leurs créance», 
(ont invités à se rendre, le 12 janvier 
t 1 heure précise, palais du Tribunal de 

commerce de laSune, salle ordinaire 
ies assun.Dloc», pour, sou» la rjjrési-
IcnredcM. le juge commissaire, pro-
céder i la vérilicalion et à l'affirmation 

du leurs dites créances ]N» 7357 du gr. ]; 

ASSEMBLEES DU » .1ANV1LE 184!) 

-.1 ' '. nnMsl : Sahourel, mil de tapis 
cl couverture», vôril. — Nicolas Irè 
rel dit» Gabriel, eut do balimens, 
dot. — Bougon, md do 1er, id. — 

Dite Descourlie, parfumeuse, id. * 
Leseble, épicier, id. — Vallois, tail-

leur, conc. 

»ix UEUEES 1,2 : Brousse, Leblane et 
C«, mds d i nou veautés, synd. — P e" 
sel et Simet, nég.-commiss., i«- "T 
Corme), tailleur, vérif. — Quesnei, 
quincaillier, id.— Caron, doreur, m-
— Dillé, md de modes, id. . van-

Wtttte; épicier, clôt. - Marim, rno 
de meubles et curiosités, id. — Sire, 

limonadier, id. ■ 
MIDI : Nôë'llils, ont. de balimens, syi™-

— Lebaudy, lilateur, vérif. — m" 
père el fils, ent. de Lâtimens. id- " 
Noiil père, eut. de bAlimen». m- ~ 
Pupin el femme, hôteliers , id. 

U.>E iiEoiiE i |2 : Dupral.md de VIIÇJ, 

synd. Lotœuf, serrurier, id-

Guillemé, miroitier, venl-— 
lé. bottier, id. - Leraslc, cousin u 
gujonr, fournit, de laiIKur, u • 
Olivier, eut. de maçonnerie, çioi-

Guillol , nul de ruban -, id. - W 1»", 
re, potier, d'élain, id. -Dubief, *u-
de maçonnerio, conc. A. 

TROIS HEURES : Dorosiie et Cad, "'e> 
nieurs-mécaniciens, véril. se " j. 
Ire, fab. de papiers peints, id. ' 
quol -Aiiir nltl pcrsounellemen ,«» 

tr. p de roulage!, i.i Malles!» « 

C-, iinp.-lilhographe,
 cl
^^__

=1 

noScèss et M«nnil.w s* l,, "0"' 

Du 6 janvier 1849. - ««'«'S,,, 
lier»» dn Vaux, Sans, rue MJ* 
Grand, 111. - M. Gerhar-l, 61 »' 
rue Laborde, 17. - M. Haniel, J*m 
rue u héchér, 24. M. PeChOUX. » 

an», rue ne la Michodière, l9\ZZl4, 
veuve Deh.mve, 60 ans, i uo «"".^f. 
87.- Mme licscol, 4t uns, rue o . 
bre-Scc, 52. - Mie UeUnnrf* "fi? 
rue du Fg St-Martln, 2-3. - »• ■

 VJU
. 

m ans, rue Si-Snuveur, 3-
_,m

 ,
 olu

-

lol, rue Si-Martin, rio hi». -
re, 4i ans, rué Irve-St-Denis, "y^ 

Mme DemorUhi, si .1"', m» h ' ,V|ia-
S8. - Mme Dominer, 31 an»,J "

uU
,lart 

noinessé, 20. - Mine veuve Um
 mH4 

«4 ans, rue Beautrelin», is.
 J|m9 

M.zol, 56 ans, ruè Vavin 4 ■ ■*"
 3

, 
veuve llerlrand, 61 ans. rue » U K ^

t 
— Mlc Savin, ruo Molière, »■ ' ^ 

Fre«niet,'15 ans, auc d '' I:,,! jac-
Mme llusson, 57 ans, ruo »»»"• 

que», 219. 

BRETON. 

Enreiiistré à Pari», le 

it*vu uù Iran* à x «entimM, 

Janvier 1 841) , t. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, KUK NEUVK-DES-MATHU:U1NS , 18. 
Pour légalisation du la lignatura A. GuiOT 

U Maire du 1" arrsndiMement , 


